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Section 1 : Introduction 

1 • Le Gouvemement T ogolais. i travers la Direction du 06veloppement 
lndustriel (001) du Ministt\re de l'lndustrie & des Soci6t6s d'Etat (MISE). a invit6 le 
Service d' Appui lnstitutionnel & de 06veloppement du Secteur Priv6 de l'ONUOI 6 
I' aider 6 mettre en place des programmes d' actions. dans le cadre du lancement du 
m6canisme de concertation/coordination industrielle pour le suivi du d6veloppement 
du secteur priv6 (ii s• agit. dans la terminologie propre du projet. du dispositif de 
•gestion strat6gique du d6veloppement industrial•). l'assistance portera sur: 

(i) Un oremier voleJ qui consistera i la formulation d'un programme i court 
terme d' accompagnement du redressement des entreprises et qui 
comportera des actions d'ordre financier. fiscal. r6glementaire ou autres. 
cr6ant des conditions favorables au redressement des entreprises et 6 leur 
d6veloppement; 

(ii) Un cleuxjtme volet qui comportera la formulation d'un programme de 
restructu·ation/dynamisation du dispositif de promotion et d' appui direct aux 
entreprises (y compris du m6canisme institutionnel de concertation/ 
coordination industrielle). comportant des mesures institutionnelles et 
organisationnelles et des actions i mener pour renforcer et am61iorer 
r efficacit6 de ce dispositif. 

2. A cet effet. l'ONUOI a envoy6 au Togo. du 15 f6vrier au 27 mars 1995, une 
mission d' enquite compo:He de MM. Hai Nguyen-Thanh (chef de mission. appui 
institutionnel et sp6cialiste des programmes de d6veloppement des PME/PMI). 
Jean-Jacques Deveaud (sp6cialiste des relations banques/entreprises et 
Etat/entreprises) et Norbert Ferron (conseil et formation au management et 
sp6cialiste des questions fiscales et r6glementaires). 

3. Au cours de sa visite. la mission a examin6 la situation actuelle des 
E.ntreprises de la Zone Franche et du territoire douanier. afin de pouvoir mieux 
appr6cier leurs perspectives de redressement et de developpernent. Paree qu'il 
s'agit d'une situation exceptionnelle engendr6e par la crise socio-politique (de 
novembre 1992 i aoOt 1993) et la d6valuation du franc Cf A en janvier 199~. et 
caract6risee par 1• aff aiblissement des moyens financiers des entreprises, le f aible 
appui apporte par le systt\me de financement. le fl6chissement notable de la 
demande finale. et les incertitudes quant i l'amorce d'une reprise des marches, la 
mission a cherche en particulier A comprendre si ces facteurs constituaient des 
obstacles au redressement et au developpement des entreprise!, et si tel est le cas, 
comment en attenuer les effets. 

4. En outre, la mission a examine le cadre institutionnel de financement, ainsi 
que le cadre r6glemen~ire et incitatif. afin de d6terminer s'il v a lieu d'op6rer des 
ajustements 6ventuellement n6cessaires pour le redressement et le d6veloppement 
durable des activit6s des entreprises. 

5. Enfin, la mission a 6galement proc6d6- A I' examen du cadre institutionnel de 
proriotion et d' appui direct aux entreprises (y compris du mecanisme institutionnel 
de concertation/coordination industrielle), afin d'en determiner les causes 
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d'inefftcience et de d6ftnir 6ventuellement une nouvelle architecture du dispositif 
d' encadrement. avec des missions et des programmes r6alistes et des moyens 
accessibles pour soutenir la promotion et I' appui direct au secteur priv6. 

6. Avant de quitter Lorne. la mission de l'ONUDI a pr6sente ses conclusiont 
pr61imir.aires au representant r6sident du PNUD et A la DOI. A la requete des 
Autorit6s Togolaises, la mission est retoum6e A Lome durant la semaine du 24 au 
30 avril 1995 pour animer un atelier de travail avec le Comit6 Conjoint de 
concertation/coordination industrielle. C'est A cette occasion que la mission a 6te 
rec;ue par Monsieur le Ministre de l'lndustrie pour lui presenter le projet de 
m6morandum A l'intention des Autorit6s T ogolaises. dans le but d' assister le 
Gouvemement 6 proc6der dans la constitution d'un Fonds Exceptionnel de 
Recapitalisation (FER) des entreprises industrielles. Ce projet de m6morandum est 
repris A I' Annexe VI de ce pr6sent rapport. 
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Section 2: Cadre G6neral 

7. Avac las r6forrnes de politique 6conomique et industrielle poursuivies depuis 
1983, le d6veloppement du secteur priv6, de marginal qu'il 6tait, est pass6 au 
centre de la strat6gie de d6veloppement du Gouvemement Togolais. la 
d6termination des autorit6s du pays A tabler davantage sur la discipline de march6 
et sur I' entreprise priv6e les a amen6 A se d6sengager des activit6s productives en 
rationalisant ou privatisant les entreprises d'Etat, A 61iminer les rigidit6s structurelles 
dans le syst6me 6conomique, i promulguer un nouveau code des investissements 
plus favorable aux PMI, 6 assouplir le cadre reglernentaire et renforcer le syst6me 
d'incitations aux initiatives priv6es, notamment celles orient6es vars les march6s 
d' exportation. 

8. Ces r6forrnes indispensables pour la mise en place d'un eovironnement 
6conomique coh6rent et propice au d6veloppement de l'entreprise priv6e, sont 
actuellement arriv6es A un stade oo d' autres mesu:"eS s'imposent pour cr6er la base 
d'une dynamique industrielle soutenue. Ces mesures supposent une am61ioration 
des structures; et la coordination A I' 6chelle nationale, tant entre les diff6rents 
services nationaux (publics et priv6s) qu' entre ceux-ci et las organismes 
d'assistance ext6rieurs, s'av6re capitale pour le developpement du secteur priv6. 

9. A cet 6gard, le Gouvemement Togolais a nouvellernent mis en place un 
m6canisme de • gestion strat6gique du d6veloppement industrial•. Cette innovation 
in:;titutionnelle a pour objet de d6velopper la concertation entre l'Etat, les 
institutions techniques et financi6res d' appui aux entreprises et IP. secteur prive, 
dans le but de coordonner, d'une part, la formulation et la gestion des programmes 
d' action en faveur des entreprises, et d' autre part, I' action de mobilisation des 
ressources extemes d'assistance technique et financi6re. Les objectifs que 
recherche le Gouvemement semblent itre les suivants: 

(i) Cr6er un cadre incitatif et consensual pour les initiatives privees; 

(ii) R6tablir le jeu le plus large des m6canismes et des signaux de I' 6conomie de 
march6, notammer.t grAce au processus de concertation corstructive entre 
Etat et op6rateurs 6conomiques, de sorte q1 •e les signaux 6mis par l'Etat l 
travers une politique industrielle coh6rente guident effectivement les 
:.trategies d'entreprise dans le sens d'une allocation efficac'J deb :essources; 

(iii) Parvenir l une structure unique de planification, de coordination et de suivi 
du d6veloppement industrial (la •Maison de l'industrie •) a fin d' eviter le 
gaspillage des efforts et les chevauchements entre les activites des 
diff6rents bailleurs de fonds dans le recteur industrial; 

(iv) Entin, parvenir A une plus grande efficacit6 dans la mobilisation des 
ressources de d6veloppement. 

10. Les efforts de d6veloppemem du secteur priv6 ont 6te, jusqu'&\ ce jour, 
contrecarres par les incidences conjugu6es de la crise socio-politique et de la 
devaluation du franc CFA qui ont dramatiquement affect6 les activit6s des 
entreprises; et les autorites competentes de l'lndustrie ont ete amenees l mener 
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une r6flexion sur !es politiques et programmes destines ~ intervenir en faveur des 
entreprises en difficulte. Etant donne l'affaiblissement des moyens de l'Etat et la 
faible marge de manoeuvre resultant des engagements souscrits par l'Etat sur le 
plan macro-6conomique. le Gouvemement souhaite toutefois que ces politiques et 
programmes d' actions soient issus de la demarche de concertation avec le secteur 
prive. • l'interieur du cadre etabli de •gestion strategique· qui permet 1'6mergence 
d'un consensus sur ce qui est faisable dans le contexte actuel. et qui assure une 
coh6rence et une coordination entre les mesures qui seraient prises par l'Etat et les 
institutions techniques et financieres en faveur des entreprises. 
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Section 3: Faits et Considerations 

11 . Cependant. le Gouvemement ne semble pas encore avoir une vision claire 
des probl6mes d'urgence li6s au redressement des entreprises. II est notoire que 
r analyse de la detresse financi6re des entreprises pr6sent6e par le rapport de 
Politique lndustritJl/e (dans sa version officielle publi6e 6 la f"an de 1993) insiste sur 
l'urgence 6 satisfaire des besoins en fonds de roulement (symptOme en effet de la 
<:rise). mais ne porte gu6re sur les causes de cette d6tresse qui sont d'une part. la 
faiblesse prolong6e des rentabilit6s - avant mime la survenance de la crise -
aggrav6e. d' autre part. par les accumulations des pertes dues i la prolongation de 
la Crise. 

12. Une telle vision est peut-itre r6ductrice et pourrait retarder le redressement 
et le d6veloppement durable des entreprises. la mission n• a releve aucun indice. 
ni aucun fait permettant de penser qu•une action de recapitalisation •siche• (c'est
i-dire une restructuration financi6re non accompagn6e d'un programme impliquant 
I' adoption d'une strat6gie) sera de nature i r6soudre les probl6mes des entreprises. 
II semble. au contraire, que beaucoup de choses devront encore changer du c6t6 
des entreprises avant que le fmancement tant demand6 puisse vraiment aboutir i 
des r6sultats Positifs. 

13. D'une facon g6n6rale. le secteur industrial priv6 togolais se trouve 
aujourd'hui dans une situation qui permet. encore moins qu'hier, de degage:· des 
possibilit6s d' autofinancement. la maJorit6 des entreprises, frapp6e comme tous 
les autres agents economiques par la crise polit!que, a 6t6 par ailleurs fortement 
affect6e par les cons6quences des politiques d'ajustement et celle de la 
devaluation. dans la mesure '>U ce sont surtout des industries d'import-substitution, 
fortement d6pendantes -ie I' '!xt6rieur. 

14. En effet, la mission a pu constater que le secteur industriel togolais est bien 
confront6 i de s6rieux problemes qui se manifestent par une asphyxie financi6re, 
c'est-i-dire une grave cr:c;e de liquidit6s fies entreprises qualifient cette crise de 
graves •insuffisances de t.mds de roulement•). 

15. Mais la d6tresse financiero des entreprises industrielles n•a pas seulement 
son origine dans la crise. Elle s'e:irplique par une multiplicit6 des facteurs, dont 
l'aspect conjoncturel est davantage soulign6 que !'aspect structure!. Ce demier 
aspect est cependant fondamental: les entreprises de la Zone Franche mises i part, 
les industries manufacturieres togolaises. fond6es le plus souvent avec des plans 
de financements d6s6quilibr6s, 6taient deji fragilis6es avant la crise. Cette demiere 
n' a fa it qu' aggraver leur situation, caract6ris6e par un ph6nomene i double volet: 
des niveaux apparents de rentabilit6 mtdiocres auxquels est venue s' ajouter 
1'6rosion des fonds propres caus6e par le ralentissement g6n6ral de l'activit6. 

16. A cela vienn'lnt encore s'ajouter d'autres probl6mes. Les nombreux 
entretiens que la mission a eus avec les industrials ont fa it ressortir que I' ensemble 
du secteur est confront6 i une vaste gamme de difficult6s, et pas seulement de 
difficult6s financieres. En particulier, la plupart des entreprises togolaises travaillant 
exclusivement au r.iveau du march6 int6rieur n'ont pas 6t6 assez vigilantes pour 
anticiper I' 6volution profonde de la demande, ce qui a donn6 lieu i une 6rosion 
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graduelle de leur part de marche. le probleme de mevente constate au niveau de 
nombreuses PMI togolaises n'est en fait que le reflet d'un manque de strat6gie 
d'entreprise, aggravant davantage la d6tresse financiere de celles-ci. 

17. D'un autre cote, les difficultes financieres formulees ont rarement fa it I' objet 
d'une estimation chiffr6e aupres de la mission. l.es informations recueillies 
directement quant aux 6valuations chiffr6es des besoins de financement des 
entreprises sont disparates et rarement assorties de la nature des besoins a 
satisfaire. 

18. La m1ss1on a constate en outre que les situations des entreprises 
industrielles sont loin d'6tre similaires. Les difficultes encourues sont a l'image de 
l'h6t6rog6neit6 des structures des entreprises concem6es (entreprises publiques 
non encore privatis6es, entreprises r6cemment privatis6es, entreprises mixtes, 
entreprises de la Zone Franche, PMI manufacturieres toumees vers les marches 
ext6rieurs, PMI manufacturieres axees sur !'import-substitution, entreprises 
b6neficiant ou non de statuts pref6rentiels ou derogatoires au plan fiscal ou 
tarifaire, etc.). 

19. Dans de telles conditions, ii serait illusoire de pr6tendre que la reprise de la 
croissance industrielle passe par une modification profonde de l'offre de credit se 
materialisant par une injection de financements dans l'industrie. Le systeme de 
financement, tout comme le systeme industrial, est egalement affecte par la crise, 
et I' aggravation de I' endettement irait en collision avec les orientations de la 
politique macro-6conomique et de la politique prudentielle. 

20. Par ailleurs, ii est surprenant de constater que l'asphyxie tant insistee, dont 
les symptomes etaient deja fortement soulignes a la fin de 1993, n' a pourtant pas 
donn6 lieu a I' arr6t quasi-complet des entreprises, et encore moins a leur 
liquidation, contrairement aux craintes legitimes qui s'exprimaient des avant la 
devaluation. 

21. Ce qui e$t encore plus surprenant, c'est de constater qu'il soit reserve une 
place relativement peu importante dans le catalogue de revendications des 
antreprises, a un probleme dont l'ampleur aurait pu justifier qu'il figure en priorit6: 
le probleme du blocage des 12,4 milliards FCFA de demandes de transferts 
anterieures a la d~valuation et qui n'a pas ete regte depuis, sans pour autant 
entrainer des conse:iuences majeures sur l'activite des entreprises et leurs 
approvisionnements a l'exterieur. 

22. II re~sort aussi de l'enquete de la m1ss1on que, si environ 37% des 
entreprises de plus de 100 millions FCFA de chiffre d'affaires en 1993 sont 
astreintes a l'imp6t minimum forfaitaire (IMF), quelque soit le solde de leurs 
comptes de resultats, certaines de ces entreprises ont fait l'objet de redressements 
debouchant sur 13 paiement de l'impOt sur societes (IS), signe neanmoins de 
!'existence de resultats comptables positifs. 

23. II res~ort enfin des travaux de la mission qu'apres avoir survecu a la crise 
et aux consequences de la devaluation dans un environnement financier tres peu 
favorable au secteur industriel, un certain nombre d'industriels prives expriment 
qu'ils per~oivent une leg~re reprise de la demande solvable (plus qu'un 
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•fr6missement•) et que s'ils en avaient les moyens. ils pourraient envisager certains 
r6investissements de modernisation ou d'expansion. 

24. C'est pour cet ensemble ee raisons que l'asphyxie financN\re des 
entreprises, en d6pit de sa gravit6, n' a pas pour autant boulevers6 le paysage 
industrial, comme on aurait pu le craindre. 

25. En conclusion. I' expos6 de le 1etresse financi6re des entreprises industrielles 
togolaises par leurs repr6sentants ~1alifi6s porte davantage sur les sympt6mes de 
la grave crise que ces entreprises connaissent (crise de liquicfrte dont on attend une 
solution par un recours au crtdtt bancaire) que sur ses causes profondes 
(d6s6quilibre g6n6rale des structures financi6res initiales. faibles rentabilit6s suivies 
d'une 6rosion des foncis propres provoqu6e par !'accumulation de~ pertes). 

26. Certains industriels sont conscients de ce paradoxe et lucicles quant i la 
nouvelle conjoncture cr66e par la sortie de crise. la politique d' ajustement et la 
d6valuation. Cependant. meme ceux-li ne paraissent pas avoir encore analys6 les 
nouvelles conditions de comp6titivit6 qui s' offrent i eux. ni encore moins 6tre en 
position d' appr6cier la profrtabilit6 de leurs entreprises, une fois restaur6e la 
demande solvable des consommateurs. 

27. C'est la raison pour laquelle la probl6matique du financement s'exprime 
quasi-exclusivemer.t sous la forrne d'un besoin de cr6dits bancaires presente 
comme etant la seule fa~on possible d' echapper i I' asphyxie des liquidites. 

28. II parait important que les entreprises industrielles soient davantage 
persuadees qu'elles ne paraissent l'etre actuellement, que la seule solution, 
eventuellement accessible au problt\me qu'est le leur, consiste en un apport de 
ressources longues (du quasi-capital), i des taux eventuellement concessionnels, 
i caract6re eventuellement •subordonn6•, et/ou participatif dans le sens d'une 
contribution proportionnee der. actionnaires/propri6taires i I' apport institutionncl 
sollicite. 

29. Cet apport aurait l'effet immediat de nettoyer le bilan des entreprises 
b6neficiaires et done, de restaurer leurs capacit6s d' andettement auprt\s du 
t:•stt\me banc~ire. Ce serait, dans un avenir 6ventuellement trt\s proche, un moyen 
de reduire en partie l'inadequation entre l'offre et la demande de credit, dans la 
mesure bien entendu ou les industriels pourraient soumettre aux banques, pour des 
contributions raisonnables, des demandes de financement classiques i MT relatives 
i des investissements productifs rentables. 
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Section 4: Programme a Court Terwne d•Accompagnement du 
Redressement des Entreprises 

Objectifs et Sp6cificitt\ du Programme 

30. Le programme suivant a 6t6 6tabli sur la base des recommandations 
formul6es dans le contexte de I' 6valuation i la fois du cadre institutionnel du 
financement (Annexe II) et du cadre r6glementaire et incitatif des entreprises 
(Annexe IVJ. II vise un double objectif: 

(iJ la solution urgente des problemes les plus brUlants a court terme auxquels 
le secteur industriel priv6 est confront6 (asphyxie financi6re). 

(ii) le ream6nagement de l'environnement (financier. fiscal. tarifaire. juridique. 
r6glementaire. etc.) du secteur afm de contribuer i son redressement 
progressif et a la promotion de la relance. 

31. Les propositions qui constituent I' ossature de ce programme doivent en 
outre former un ensemble coh6rent et r6aliste de mesures operationnelles et 
compatibles avec les engagements souscrits par le Gouvemement sur le plan 
macro~conomique. Elles concement: 

(i) des domaines ou les decisions prises pour r6pondre a i'urgence risquent 
d' engager I' avenir de certaines categories d' agents economiques et la 
politique du Gouvemement a leur 6gard; 

(ii) et simultan6ment des mesures de tVPe structure! et institutionnel 
concemant la promotion et la relance du secteur prive, i un moment ou le 
Gouvemement et les operateurs prives semblent, au lendemain de la crise 
socio-politique et des effets immediats de la devaluation, ne pas encore 
avoir formul6 des strat6gies d'il'dustrialisation prenant en compte les 
contraintes et les avantages comparatifs nouveaux de I' economie togolaise. 

Strat6gie du Programme 

32. L'approche du programme se veut a la fois consensue!le et oragmatiaue, en 
associant directement et etroitement les divers acteurs 6conomiques concern6s 
(l'Etat, les organisations repr6sentatives du secteur priv6, les institutions d' appui) 
a !'elaboration et la mise en oeuvre du programme. Elle se veut egalement 
consistante avec les efforts de restructuration de 1'6conomie, en cours dans le 
pays, dans la mesure ou I' elaboration du programme prendra en consideration les 
possibilites et limit&s du systeme actuel de financement et les contraintes sur le 
plan macro-economique. 



9 

Les Mesures a Court Terme d' Accompagnement du Redressement 

33. Dans sa phase de demarrage, le programme s'attachera a mettre en place 
les mesures a court terme d' accompagnement du redressement des entreprises. II 
s'agit, dans ce contexte, de mesures 6 vo.-:ation exceptionnelle et transitoire, mais 
aussi d'616ments d'instruments de politique 6conomique/monetaire susceptibles 
d'enclencher des r6actions d'offre extr6mement rapides. Les mesures pr6conis6es 
concement les points essentiels suivants: 

(i) Constitution d'un fonds Exceotionnel de Recaa!talisation (fERJ 

34. II s'agit. en premier lieu de s'attaquer au probleme urgent de la 
d6cc.pitalisation des entreprises. Comme on !'aw, la solution ace probleme ne 
peut 61re recherch6e, ni du cOte du systeme bancaire, ni du cote des ressources 
budgetaires. II convient done de la rechercher du c0t6 des sources institutionnelles 
exterieures de financement. 

35. Pour proc6der, ii est recommande aux autorites competent es, en liaison avec 
les organismes repr6sentatifs de l'in1Justrie, la BCEAO et I' APB, de rassembler au 
plus vite, par 1'6mission d'un questionnaire, les donn6es de base concemant 
I' tvaluation chiffr6e par les entreprises des besoins de financement de nature a 
restaurer leur structure financiere et done, leur capacite d' endettement. 

36. C'est sur cette base d'information que le Gouvemement sera en position de 
solliciter un pret al T t conditions concessionnelles aupres d'un organisme tel que 
la BOAO (ou la BAD), r6trocessible directement (sous forme de prets l T 
concessionn~ls et subordonn6s) a des blmeficiaires strictement selectionnes et 
soumis a certaines conditions qui seront pr6cis6es ci-dessous. 

37. la mission a la ferme conviction que la seule solution (eventuellement 
accessible) au probleme financier des entreprises consiste en un apport de 
ressources longues (du quasi-capital), a taux 6ventuellement concessionnel, a 
caractere 6ventuellement •subordonne•, et/ou participatif, sujet a une stricte 
selectivite des b6n6ficiaires effectu6e par une structure ad hoc du FER, et 
conditionne par: 

· Primo: la production d' etats financiers credibles; 
- Secundo: une contribution proportionnee des action

naires/propri6taires a l'apport institutionnel sollicit6; 
- Et tMliJl: la production d'un programme (projet) de 

modernisation/expansion. 

38. Pour repondre Aune situation atypique, la structure du FER devrait 6tre elle
meme atypique: de l'avis de la mission, elle ne devrait avoir ni la oersonnalite 
morale. nj l'aytonomje financi6re; ce devrait etre un simple instrument technique, 
a duree de vie tres courte, capable dans des conditions professionnelles 
d'ind6pendance et de competence, d' agir pour le compte de l'Etat dans sa fonction 
exceptionnelle et purement transitoire de priteur A des industriels prives 
strictement selectionnes (cf. memorandum A l'int&ntion des autorites togolaises, 
present6 a I' Annexe VI). 
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39. la structure du FER aurait pour mission de decider de l'eligibilite des 
industriels au benefice des ressources de recapitalisation. Ce mandat serait 
temporaire (par exemple, 6 a 9 mois apr6s l'octroi a l'Etat emprunteur des 
ressources sp6cifiques destinees a la recapitalisation). II est formellement 
®conseille d' attribuer a cette structure une ~onction oermanente qui serait 
immanquablement la source de charges recurrentes. le FER ne rassemblant qu'un 
nombre tres reduit de comp6tences pour decider en un temps tres limite de 
!'attribution de quasi-capital a un nombre tres r~duit d'op6rateurs. n'aurait a faire 
face a aucun coat de fonctionnement. 

40. la composition restreinte de la structure du FER pourrait itre la suivante: 

- Un representant du Ministere du Plan. 
- Un representant du Ministere de l'lndustrie, 
- Un representant de I' APB. 
- Un representant de la BCEAO. 
- Et deux representants du secteur industriel prive. 

41 . Les decisions devraient Atre prises t la majorite et de maniere souveraine, 
apres presentation des donnees d'eligibilite par le banquier principal (intervenant de 
fa~on benevole et sans pouvoir deliberatif) qui notifierait son accord pour le 
montage du projet d'investissement. indissociable de l'eligibilite au FER. 

42. Le schema precis de fonctionnement du FER serait soumis par l'Etat a 
l'instit•Jtionncl preteur aux fins de demontrer a celui-ci le caractere transparent. 
equilib;e et promotionnel du mecanisme. 

{ii) Renforcement de l'acces des entreprises au cr,dit bancaire CT/MT 

43. Si la creation, avec l'aide de la cooperation internationale. du FER peut 
aboutir, l'effet immediat de son allocation aux entreprises beneficiaires serait de 
nettoyer leur bilan, et clone, de .. estaurer leurs capacites d'endettement aupres du 
systeme bancaire. Ce serait un moyen de reduire en partie l'inadequation entre 
l'offre et la demande de credit, dans la mesure ou les industriels pourraient 
soumettre aux banques, pour des contributions raisonnables, des demandes de 
financement classiques a MT relatives a des investissements productifs rentables. 

44. Sur un autre plan. !'intervention jud'c·euse d'organismes apporteurs de 
garantie peut etre un facteur notable de reduction de l'inadequation traditionnelle 
entre I' offre et la demande de credit, a partir du moment ou le cadre macro
economique le permet et ou les acteurs sont bien conscients du role que peut jouer 
la garantie, un rOle accessoire au credit, mais important si elle intervient dans le 
respect d'un certain nombre de conditions. 

45. La problematique du financement de !'industrialisation du Togo, dont le 
succes passe en partie par I' amelioration des competitivites et la construction d'un 
espace economique regional vraiment integre, doit done tenir compte de !'existence 
et de la restauration des Fonds de Garantie dans cet espace, ainsi que de 
!'introduction de mecanismes nouveaux (BOAD), avant gue les autorites ne se 
laissent tenter de mettre "lle&-memes en olace un Fonds tie Garantie 
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qouvernemental. mAme si ceci devrait 6tre sur ressources coocessionnelles 
ext6rieures (ex. BAD au S6n6gal). 

46. Toutefois. si le Gouvernement devait estimer. pour des raisons sp6cifiques. 
que la constitution d'un tel Fonds de Garantie est n6cessaire. la mission 
recornmancte alors aue ne soient pas n6Qlig6es les prtcautions minimales (dont 
l'expos6 d6taill6 figure clans I' Annexe Ill). afin qu'un tel fonds s'intigre aux 
diff6rents m6canismes existants avec la meilleure efficacit6 possible. Mais ii serait 
certainement pr6f6rable d' examiner clans quelle mesure. une fois opltr6e la 
recapitalisation des entreprises 61igibles au FER. le secteur industriel pourrait 
b6n6ficier des rtorientations des Fonds de Garantie r6gionaux tels que FAGACE. 
FEGECE. FOSIDEC. Fonds CEDEAO. et nouveau Fonds BOAD. 

(iii) Amllioration de la mobilisation tie l'learqne 

47. II s'agit de s'attaquer en d'autre lieu au probltme de la faiblesse des taux 
d'6pargne. L'am61ioration de la mobilisation de 1'6pargne (source de capitaux t 
risques) s' appuie sur un ensemble d'instruments de politique 6conomique qui sont 
de nature 6 engendrer des r6actions d'cffre extrtmement rapides: 

• Poursuite de la oo!itique du PAS: La mission est d'avis que seule 
cette politique, 6 la diff6rence d'une reprise artificielle de l'economie 
par injection de cr6dit. est de nature 6 restaurer progressivement la 
production (et done 1'6pargne). et en cons6quence. les gisements de 
demande solvable pour l'industrie. 

• ln51auration d'un mtcanisme d'6mission de Bons du Tr6sor: Ce 
systeme serait 6 mime, en compl6tant celui d6j6 mis en place des 
reserves obligatoires, d' entrainer des effets sur la liquidit6 des 
banques. la concurrence, 1'6volution des taux d'int6r6t, et la politique 
d' off re de credit envers les divers types d' op6rateurs (en particulier 
les PMI). 

• lnstauration d'une fiscaljt6 incjtative sur les revenus des 
souscriotjons de Bons du Tr6sor: II s'agit IA d'un moyen indirect, 
mais potentiellement efficace. d'incitation 6 l'accroissement du taux 
d' 6pargne, sans laquelle la matitre premi6re essentielle du processus 
d'industrialisation qu'est l'epargne risque de rester tr6s insuffisante. 

• Admission des souscriptions anonvmes aux bons de caisse des 
bangues: II s'aQit It d'une mesure qui est de nature 6 inciter 6 des 
rapatriements additionnels d'6pargne longue, et done, 6 inflechir la 
politique d' offre de credit des banques vers des engagements 6 
MT/LT. 

• Exoneration fiscale sur les reveous de d600ts i terme: Cette mesure 
pourrait exercer un effet notable sur le placement dans le secteur 
bancaire des exc6dents de liquidit6s des organismes mutualistes en 
zones rurales. 



• lnstauration d'un m6canisme de garantie Sur les oetits d600ts: II 
s'agit d'une mesure qui est de nature A restaurer la confiance des 
tpargnants envers le systeme bancaire i la suite des traumatismes 
causes par les nombreuses d6faillances des banql'd..i. \'n tel 
mecanisme, i caractere obligatoire, pourrait 6tre finance par une tres 
legere commission ne comportant pas aggravation sensible des taux 
de sortie, et assise sur le montant total des d6p6ts (0, 1 i 0,3%). 

(iv) Rlaiustemttnts fiscaux 
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48. Sur le plan de la fiscalit6. la mission a constat6 les multiples r6criminatior.s, 
i juste titre d'ailleurs. des entreprises du territoire douanier concernant la !lQ!1: 
6guite de l'imoos!tion liff i l'IMF. Dans le souci de vouloir eviter la sous..jvaluation 
des r6sultats des entreprises, le 16gislateur a instaur6 un imp6t minimum forfaitaire 
au taux de 1 % base sur le chitfre d'affaires. Si cet imp6t peut se justifier en 
p6riode de croissance. ii devient totalement anti..jconomiaue en oeriode de 
rtcession et de crise. La reduction de l'IMF de 1,5% a 1 % est un el6ment favorable 
tendant a limiter la pression fiscale sur des entreprises qui sont actuellement 
deficitaires, mais cette mesure est insuffisante. 

49. D'autre part, l'instauration de l'acompte de 34't sur le BIC et l'IRPP au 
cordon douanier sur les importations a pour objectif de fiscaliser le secteur informel; 
ma is si parallelement les entreprises formelles doivent supporter I' avance de 
tr6sorerie et n'ont pas la garantie de r6cup6rer ces avances (notamment en cas de 
pertes). c' est une tres mauvaise mesure, d' autant plus que. d' apres le differential 
de taux. ii suffit que la part des mat~res prem~res soit sup6rieure a 33% du chiffre 
d'affaires pour que 1·acompte sur BIC et IRPP soit superieur a l'IMF du. 

50. le mecontentement des industriels contactes porte aussi sur I' obligation de 
oresenter $ la fois un auitus fiscal et un guitus de stcuritt social a chaque 
operation de :.ransfert de fonds vers I' ttranger. Ces operations respectives sont une 
perte de temps importante pour les entreprises concemee~. II con"iendrait 
d' assouplir cette mesure. 

51 . le ream6nagement fiscal dans ce contexte vise tout autant c\ inciter les 
entreprises du secteur formal c\ rendre leur comptabilite plus transparente, qu' c\ 
mieux canaliser le secteur informal (considtre comme source de concurrence 
deloyale). II s'appuyera sur un ensemble des propositions suivantes: 

• Supprimer l'IMF et I' acomote sur le BIC et l'IRPP pour les entreprises 
acceptant de faire viser leur bilan par un commissaire aux comptes 
(pour les plus importantes) ou par un centre de gestion (pour les plus 
petites). 

• Augmenter en mime temos l'acompte sur le BIC et l'IRPP de 3% a 
5% pour penaliser le secteur informal. 

• lnstaurer une vignette annuelle devant Atre acquittte par les 
ambulants. 



• Simolif"ier les texies concemant r aide fiscale A l'investissement et 
6tendre les avantages sur le mat6riel de bureautique et 
d•intormatique. 

• Fixer la vaticfrtt du auitus fiscal et social A 2 mois pour toutes les 
entreprises, et i 1 an pour celles faisant appel A un commissaire aux 
comptes ou i un centre de gestion pour viser leur comptabilite. 

• SUDPrimer simplement la cotisation de 0.5% sur C.A. du Fonds 
National d"lnvestissement. 

(v) Rlaiustemtnts tarifaires/dolJanilm 
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52. II s•agit d•une mesure d•accompagnement pour att6nuer les incidences de 
la d6valuation. Hormis quelques ajustements sur certains produits de base. 
rensemble des entreprises togolaises du territoire douanier ont tr6s mal supporte 
le renchltrissement du coOt de leurs mati6res premi6res import6es. suite i la 
d6valuation. Des mesures d" accompagnement auraient dues 6tre instaur6es pour 
limiter les effets de la d6valuation. et plus particuli6rement. SU' les virements 
justrr.es. en rflglement des foumisseurs. qui avaient 6te ordonn6s avant la 
d6valuation. 

53. Les reajustements tarifaires/douaniers s· appuyeront sur un ensemble de 
propositions suivantes: 

• Reduction cles droits tarifaires de 4 i 3 taux. 

• Suppression du droit fiscal sur tous les biens d' 6quipement et pieces 
de rechange pour I' f!nsemble des entreprises industrielles et de 
services aux industries. 

• Amenager la tarification d9uan;tre de fa~on A fa ire b6neficier du droit 
fiscal reduit (5 % ) tous les 6quipements concourant directement ou 
indirectement A l'activit6 6conomique, A savoir les produits suivants: 
machines t 6crire. machines A calculer et machines comptables, 
materiel informatique. 

• Veiller, au niveau des tarifications douanieres, ice que !es taux des 
droits fiscaux tiennent comote du niveau d'tlabo!ation de l'intrant 
dans le produit final. Plus le produit est elabor6, plus le taux doit 6tre 
tleve. 

(vi) Cr6ation d'une Commission d'lntervention en favevr des entreorises en 
difficult# fCIEOJ 

54. Afin d' am61iorer la tresorerie des entreprises en difficult6, la mission propose 
de mettre en place une structure d'urgence chargee de faciliter la resolution des 
problemes de u#Jsorerie des entreprises. Cette structure (par exemple, une 
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•eommission d'll1ttNVMtion en faveur dlts 1111treprises en difficult'•> serait 
compos6e de: 

l'APB. 
- la Direction G6n6rale du Tr6sor. 
- la Direction G6n6rale des lmp6ts. 

la Direction de la CNSS. 
- la Direction G6n6rale des Douanes. 
- Is Direction du 06veloppement lndustriel. 

ainsi que le repr6sentant bancaira de l'entreprise. 

55. la CIED aurait pot.-objectif d'analyser un plan d'apurement de la dette de 
cheque entreprise souhaitant le concours de cet orgenisme: 

- par le r66chelonnement de certaines dettes. 
- par le r6glement anticip6 de dettes crois6es. 
- par l'apport d'un concours bancaire complMlentaire. 

56. S'il s· avire finalement que des mesures de recapitalisation soient 
n6cessaires et que I' entreprise concem6e soit 61igible au FER. la banque de 
I' entreprise transmettra alors le ct.>ssier de celle-ci A la structure du FER pour 
consid6ration. Dans l'hypothise oil l'entreprise b6~!';::Vait de l'intervention du 
FER. le suivi des op6rations. pendant la p6riode de grlce puis durant la piriode 
d'amortissement du principal, serait asrectement assur6 par la CIED. 

Les Mesures de Nonnalsa1ion de l'Environnement 

57. Dans une 6tape ult6rieure, le programme mettra en oeuvre des mesures 
visant A rtduire les insufflSlnctS constaths au njyeau de l'environnement dans 
lequel opirent Its entreprises. aflfl de •normaliser• celui-ci et le rendre apte a\ 
permettre un d6veloppement hannonieux du secteur privt et son v6ritable ancrage 
dans le paysage industriel togolais. Ces mesures concernent: 

(vii) RUvaluation ties bi/ans 

58. Cette mesure touche l l'environnement fiscal (mais avec impact direct sur 
la rentabilit6 des entreprises). la rffvaluatjon des bilans propos6e dans ce contexte 
doit a priori avoir un impact d6favorable sur les finances publiques, car elle 
comporterait sans doute une exon6ration de la taxe sur las plus-values de 
r66valuation tout en r6d~isant, apris sa mist en application, la base taxable des 
profits des entreprises, du fait que celles-ci int6greraient dans leur prix de revient 
des dotations d' amonissement elles-mlmes rHvalu6es. C' est Ace prix, semble-t-il, 
que le syst•me d'informations industrielles actuellement d6faillant pourra au moins 
comporter des donn6es coh6rentes sur certains paramitres de la situation 
patrimoniale des entreprises. C'est aussi Ace prix que les industries togolaises 
relativement performantes pourront am61iorer leur cash-flow et leur potential 
d'autofinancement pour d'ult6rieures expansions 6ventuelles. 
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(viii) Amdliorltion "' ,, connaisHncl "' l'tnvironnfmtnt industrifl PIT " 

smlme de financement 

59. Afin d'am61iorer la connak°'ilnce de la structure de 1'6parane bancariste. la 
mission propose que la 8CEAO. en concertation avec l'APB. matte en place et 
publie des ventilations plus d6taill6es ct.IS diff6rentes cat6gories des d6p6ts 6 we 
et 6 terrM ou 6 pr6avis selon I· v<igine g6-')Qfaphique des d6posants. le nombre des 
d6p6ts. leur nature juridique (ciMlques. COf':tptes courants d' entreprises individuelles 
ou de soci6t6s. etc.). et selo- las sectaurs d'activit6 identiques 6 ceux repris par 
la Centrale des Risques. Caci permettrait d' avoir une we synth6tique des niveaux 
relatifs d' 6pergne et d' acc6s au crtcflt des diff6rentes cat6gories d' op6rateurs 
6conomiques. 

60. Egalement clans I• but d'am61iorer la connaissance de la situation financitre 
des entr1prises. ii est propos6 que la BCEAO. en concertation avec l'APB. le 
Minist6re des F11ances. le Minist6re de l'lndustrie et le Service des Statistiques. 
s'engage clans la miH en oeuyra d'une Centrale dis Bilans. en tout cas pow la 
soixantaine environ d' entreprises industrielles. la diffusion des renseignements 
globaux par sous-secteurs. clans le respect de la confldentialit6. serait un 616ment 
notable de la politique de promotion de 1• entreprise priv6e et un moyen 
certainement positif de transformation du comportement du secteur bancaire qui 
dispose a::tuellement de tr6s peu d'informations globales sur la structure des sous
secteurs industriels. 

(ix) Introduction du •1ivret d'IDarant11ntffD!is1 • 

61 . U est propos6 d'introduire au Togo (ou de faire mieux connaitre s'il est d6jj 
introduit) un mtcanisme incitatif i la constitution progressive. par lea nouveaux 
promoteurs de projets PMEIPMI. du seuil minimal de capital i risques (Fonds 
Propres) en de9a duquel ils ne peuvent gu6re avoir acc6s au cr6dit. le •1ivret 
d' 6pargne-en•reprise • est un produit qui. i partir du versement d' 6pargne 
(g6n6ratrice d'int6rlts cr6d!teurs) du promoteur ou de ses proches. f acilite r acc6s. 
apr6s une dur6e variable (qui est fonction de la capacit6 d'6pargne). t un seuil 
d6termin6 contractuellement avec sa banque et qui ouvre droit t l'obtention rt'un 
cr6dit d6termin6. Ce type de produit ne provoque pas d'effet pervers pui5'4ue 
I' octroi du cr6dit est conditionn6 par la constitution contractuelle du niveau 
d'6pargne voulu (avec fortes p6nalit6s en cas de retraits anticiplis). 

(x) Aooui t1Chniaue au 11ct1ur banc«iff 

62. l'inad6quation entre offre et demande de cr6dit provient pour une large part 
du faible nombre de dossiers consid6r6s comme •bancables• par les prAteurs 
potentiels. II est propos6 qu'en !'absence de lignes de cr6dit ext6rieures de type 
APEX (dont l'apport de financements longs ne s'est pas r6v616 adapt6 aux besoins 
des entreprises et des banques), une r6flexion approfondie soit men6e par I' APB, 
en concertation avec la BCEAO et les principaux bailleurs de fonds, aux fins 
d' examiner si la structure actuelle du syst6me.de financement au Togo n' appellerait 
pas un proaramme temoorajre de founatjon de I' encadrement de certajnes bangues. 
La mise en oeuvre d'un tel programme pourrait avoir l'avantage de faciliter !a 
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constitution de dossiers de financement par les promoteurs et !'instruction par un 
personnel bancaire mieux form6 aux techniques sp6ciftques pr6cit6es. 

(xi) lncitation au dlveloeDement dtls financements bancaires en fal1!CJ! des PM! 

63. II n'est pas question. bien entendu. de retomber dans les erreurs du pass6 
en matiire d'allocation sectorielle impos6e aux banques primaires. Dans un 
syst6me bancaire au I' autorit6 mon6taire a introduit ii y a peu de temps le 
m6canisme des r6serves obligatoires. mais au ii y a encore forte liquidit6 et un 
niveau relativement faible de concurrence. ii est sugg6r6 que la BCEAO fasse 
connattre son avis sur un m6canisme d'incitation qui a connu dans certains pays 
quelques succes. II s'agit d"6tucfier la possibilit6 d'une •modulation• du taux des 
rtserves obliqatoires (qui s' applique aux d6p6ts des banques) en fonction du 
pourcentage de cr6dits que les banques affectent aux PMI; ce taux peut 6tre r6duit 
dans la mesure au les cr6dits pr6cit6s ont un taux de progression d6termin6. 

(xii) Omanisation de !'information du stcteur Drivl 

64. II s•agit de r6soudre le probltme crucial de mnnque de communication. Le 
secteur priv6 est fr6quemment confront6 6 des moa1fications de facto lors de la 
mise en application des d6cisions gouvernementales. Le dialogue qui est alors 
engag6 relt\ve beaucoup plus du r6sultat des r6criminations priv6es et devient p!us 
acrimonieux qu"il ne devrait l'ltre. Le manque de communication entre les parties 
en pr6sence fait que les intentions du gouvernement sont souvent per~ues comme 
contradictoires et/ou difficilement compr6hensibles pour le secteur priv6. 

65. La mission propose, 6 cet 6gard. de proc6der Aun minimum d'information 
aux op6rateurs priv6s, notamment: 

- Faire 61aborer une note de ortseotation du cadre 
rtglemeotaire togolais (formalit6s A la cr6ation, rtgles 
fiscales, sociales, douaniires, types de soci6t6s, 
r6gimes sp6cifiques, coOts des facteurs locaux, etc.) 
par un cabinet juridique, comptable ou fiscal. 

- Faire 6diter une version mja 6 jour du fascicule 
• FORMALITES D'INST ALLA Tl ON• 6dit6 par la CCAIT. 

- Faire l'inventaire des possibilit6s de financement 
actuelles et assurant une large diss6minati20 aupr6s 
des entreprises. 

(xiii) Simolificatioa des oroclduru de crlation d'entrBDrise 

66. Le nombre d'interlocuteurs A contact9r pour la cr6ation d'une entreprise est 
trop important. II a 6t6 question de cr6er un Guichet Unique A la CCAIT (le •eentre 
de Formalit6s des Entreprises· ). Dans l'attente (et m6me dans l'hypoth6se d'un 
guichet unique). ii convient de simplifier dans la mesure du possible les proc6dures 
administratives. la mission est d' avis de cegrouoer en uoe seule demande: 



- I' autorisation d'installation et la carte d'importateur 
(l'autorisation d'importation ne doit ltre qu'un volet 
compl6mentaire a l'autorisation d'installation. celle-ci 
devrant ltre d61ivr6e automatiquement sur 
pr6sentation de la d6claration pour immatriculation au 
Registre de Commerce; 
la demande d'immatriculation a la CNSS et la 
~claration de I' entreprise aupr6s de I' Inspection du 
Travail; 

- l'immatriculation au Registre de Commerce et 
!'inscription au registre de la CCAIT (cette demiltre 
devant ~tre responsable de 1·ensemble de ces deux 
immatriculations). 
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67. Toute demande d'autorisation d'installation devrait comporter la question 
suivante: 

•Envisagez-vous une activit' de production•? Oui Non 

En cas de rtponse OUI, le dossier devrait Atre transmis au Minist6re de l'lndustrie 
pour information et visa. 

(xiv) Rum6naasment des conditions d'aoolication des r6gimes d'excep;ion 

68. La mission propose d'61argir les conditions d'tligibilitt et les avantages du 
Code des lnvestissements afin d'6viter l'instauration en parallltle de systt\mes 
d6rogatoires et d' avantages particuliers accord6s 6 certaines entreprises. II 
conviendrait, d'une fac;on g6n6rale, pour les entreprises en cr6ation de les exon6rer 
totalement de l'imp6t sur les rtsultats pendant une p6riode pouvant varier de trois 
6 cinq ans. 

69. II parait de plus en plus fond6 que l'instauration du Code des hwestisse
ments a pour effet de cr6er des distorsions dans les 6changes 6conomiques. une 
suporession de ce rtgime doit tenir compte du contexte r6gional et ne devait se 
faire qu' 6 la condition que I' ensemble des pays I' avant instaure acceptant. eux 
aussi, son abrogation. 

70. Au niveau du rtgime de la Zone Franche. ii est propos6 de r21ever le seuil 
des autorisations d' 6coulement de 20 6 40% sur le march6 12"! pour les 
entreprises de la Zone Franche, 6 condition de r6pondre aux exigence!. s•Jivantes: 

- ne pas concurrencer une entreprise instal!ee 
localement et ne b6n6ficiant pas des avantages 
privil6gi6s; 

• litre propri6taire 6 100% des bitiments et locaux; 

cette seconde condition ayant pour objectif d'une part, de fid61iser l'entreprise afin 
d' 6viter qu' au bout de 10 ans de r6gime favorable, elle d61ocalise sa production, 
et d'autre part, de contribuer A la relance du march6 de l'immobilier et du BTP. 
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71 . II est egalement propos6 de faire oarticioer un repr6sentant de I' Association 
des Entreorises de la Zone Franche aux d61ib6rations de la SA20F. et plus 
particuliilrement, 6 la Commission d' agr6ment de la SAZOF. 

(xv) Mise en olace d'un observatoire des entreorises 

72. II s'agit de mettre en place un observatoire des entreprises industrielles au 
sein de la Direction du Developpement lndustriel, qui aura pour fonction de: 

- 06finir l'entreprise industrielle dans le contexte 
togolais; 

- Recenser de fa~on exhaustive toutes les entreprises 
correspondant aux critilres definis ci-dessus; 

- Renseigner chaque entreprise des informations 
suivantes (nom, coordonn6es, activite, regime, 
nationalit6 des acquereurs, effectifs, demier C.A. 
connu, cause de disparition); 

- T enir le fichisr 6 jour en fonction des creations et 
disparitions :~ventuelles; 

- Effectuer une enqulte d' activite semestrielle portant 
sur les evolutions du C.A., des effectifs, de la 
tresoi"erie, des stocks. 

(xvi) Harmonisation du systlme comotable 

73. II est egalement recommand6 d'harmoniser le systtme comptable du Togo, 
du fait de l'inexistence d'un plan comptable generalise et unique. 

(xvii) Simplification des d'claratfons fiscales 

74. Entin, ii s'agit de revoir toutes les declarations fiscales, selon les principes 
edites d'une source confidentielle, l savoir: 

Ouel que soit le type de declaration, le document comporte trois 
cadres: (a) un cadre •jde~tification• avec en particulier le numero de 
l'entreprise; (b) un cadre •1iquidation de l'impot• ou l'usager calcule 
le montant de l'impOt et indique les modalit6s de paiement; et (c) un 
cadre "recouvrement • ou la recette des imp6ts porte les ref6rences 
comptables (num6ro de Quittance) et liquide au besoin les pllnalites 
de retard. 

75. Ainsi la dllclaration TVA ne doit comporter qu'une page. Le cadre 
•liquidation• comprend le chiffre d'affaires, la TVA brute. la TVA d6ductible et la 
TVA nette A payer ou l reporter. 

76. La d6claration mensuelle des salaires devrait 6tre encore plus simple: 
nombre de salaries, rllmunerations imposables, montant de l'impOt retenu A la 
source. La declaration annuelle recapitulative est naturellement supprimee (cette 
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simplification de la d6claration sera accompagn6e par la suite d'une simplification 
de la 16gislation). 

77. Enfin, la d6claration BIC ne devra ~as exc6der 4 pages: la premi6re page 
pour !'identification de l'entreprise et de ses caract6ristiques (nombre de salari6s; 
montant des importations; acquisition et vente d"immobilisation; emprunt et 
remboursement de prtt). La deuxit\me pa!Je pour la d6termination du r6sultat 
taxable: recettes, achats utilis6s, charges (frais de personnel. amortissement, 
provisions. commissions, autres charges), r6sultat imposable. La troisi6me page 
pour un bilan extr6mement simplifl6, voire un simple 6tat des dettes et des avoirs. 
Enfin la quatri6me page pour la liquidation et le paiement de l'imp6t. 

78. Lors de la mise en place, chaque nouvel imprim6 devra faire l'objet d'une 
lettre personnalis6e adress6e aux eontribuables et sign6e du Directeur G6n6ral, 
pr6sentant le nouveau formulaire et rappelant las obligations 616mentaires. de la 
fa9on la plus p6dagogique possible. 

Dur6e et S6quence d'Ex6cution du Programme 

79. Le programme est initialement pr6w sur une duree maximals de quatre ans. 
avec des mesures limit6es dans le temps. Les mesures initialement pr6conis6es 
seront mises en ~·..1vre A travers une s6rie d'activit6s (modules d'action) 
sp6cifiques. A part les activ:t6s A2. A4, A 11, A 13, A 14 et A 18 qui n6cessitent la 
mobilisation des ressources ext6rieures d' assistance technique ou financi6re, las 
autres activit6s peuvent ltre ex6cut6es imm6diatement (ou dans las meilleurs 
d61ais) avec las moyens nationaux. 

80. Le programme est reparti en 21 activit6s, dont la sequence d'ex6cution est 
montr6e dans le sch6ma suivant. 



SEQUENCE D'EXECUTION DES ACTMTES (MODULES D' ACTION) 

A 1: Ewiu.tion c:hiffrte des 

besoins de m.icement des -
•1119Pliles 

A2: Mise en piece du 
Fonds Exceptial 1191 de 
Rec8pU!iHtian (FER) 

A3: Mile en piece de le 

I 2 I 3 I 4 

Cammiaian d.lnhllventian ::::::::::;:;:::::::::::::::::::::::::::::::::::::;:;:;:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
en fw des Eieep1-. 
en Difficult6 (CIED) 

M: E1ude pow le mise en 
piece d'un Fonds de 

G..me gouvememem.1, -
en connection evec: les 
Fonds rlgioneux exishnts 

A5: Mise en piece du 
m6cenisme de gerlntie sur ::;:;:;:;:::;:;:::::;:;:;:::::;:::::;:;:;:::;:;:::::::::;:;:;:;:::;:::;:;:;:::::::;:;:;:;:;:;:;:;:::::;:;:;:;:;:::;:;:::;:: 
petits d6p61s 

A6: Mise en piece du 
m6c8"isme d•6mis1ion de ;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:::::::;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:::;:;:;:::;:;:;:::::::;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:; 
Ilona du Tr6sor 

A7: Mise en piece des 
incitations fisc.ln pow ::::::;:;:;:::::::::::;:;:;:;:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::;:::::::::::::::::::::::::::: 
1'6pergne privte 

AS: Mise en application dn 
mesurn sp6cialn de -::;:::::::;:;:::::;:::::::::::::::;:::;:;:;:::;:;:::::::::::::::::::::::::::;:::::::;:;:;:;:;:;:;:;:::::::;:;:;:::::::::;:::;:; 
r6ajustement fisc.I 

A9: Mise en epplication dn 
mesures sp6ciele1 de -;:;:;:;::=::;:::;:::;:::;:::;:;:;:;:;:;:;:;:::::;:;:;:;:;:::;:;:::::;:;:;:;:;:;:;:::;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:;:::::::::;:;:;:: 
r6ajustement teriflire et 
douenier 
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SEQUENCE O"EXECUTION DES ACTMTES (SUITE) 

A 10: RMveluetian des 
bMnl 

A 12: lnlraduclian du liwet 
d'.......,....lllepriu 

A14: Etude des poaibiids 
de moduletion du ...... 
,...,,,.. abligetoiru des 
benques. en fonctian du 
pourcent8g8 de crtdits 
eccard6a - PME 

A 15: R6Ac:tian d'une note 
de~ducedre 
rtglem.uire. etc ••. 

A 16: lnventeire/diffuaian 
des posd>iith de 
f~ment 

A 17: Simplification des 
proc:6durea de crtation 
d'entrepriae 

A 18: A6e1Mnegement du 
Code des lnvntinements 
et du r6gime de Zf 

A 19: Mu en p1ace de 
l'Obaetvatoire dea 
entrepriaea 

A20: Etude et miH en 
extcution de l'hennoniae
tian du aysdme compt8ble 

A21: Revision des feuiles 
de dtd•atian fiacale 

1 I 2 I 3 

-
---

-
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Section 4: Programnw de Restructuration du Dispositif de 
Promotion et d' Appui Cirect au Secteur Prive 

Contexte et Objectifs du Programme 

81. le programme suivant a 6t6 6tabli sur la base des recommandations 
formul6es A I' Annexe V (6valuation du cadre institutionnel de p10motion et d' appui 
direct au secteur priv6). II se situe dans le contexte des efforts en cours eri vue de 
la mise en place d'un codre g6n6ral qui soit le lieu de convergence et de 
coordination des actions respectivbs de l'Etat et des institutior.:; d' appui en faveur 
des activit6s industriell&s priv6es. II comporte un ensemble de propositions de 
mesures (~· ordre organisationnel. institutionnel ou autre) visant i un double 
object if: 

(i) le recentraae du disoositif 9xistant sur quelques missions essenti911es qui 
doivent itre en rappart avec les moycns disponibles (nationaux et/ou 
provenant de !'assistance ext6rieure); 

(ii) la structuration des actions en faveui du d6veloppement du secteur priv6 
autour d'un DOie unjaue (la ·r.':ai!on de l'lndustrie•). 

Strat6gie du Programme 

82. L'approche du programme se veut. encore une fois. oragmatiaue. Partout 
ou c'est possible. le programme essaie de regrouper les fonctions qui interf6rent 
6troitement (par opposition i 1'6clatement actuel). r6alisant un jeu de synergies 
susceptible d' avoir un effet d' flntrainement sur I' ensemble du m6canisme de 
promot:on et d'appui direct au secteur priv6. Ce regroupement ,r6sente encore 
l'avantage des 6conomies sur le plan administratif et financier, contribuant en fin 
de compte A une meilleure efficac.:t6 du syst6me. 

Les Mesures de Restructuration 

83. la mission a pu v6rifier et constater un sentiment largement r6pandu que 
le dispositif existent est i la fois trop vastA et trop 6clat6 ,,ar rapport aux moyens 
de fonctionnement &tau potential d'assistance dor.t le p& ·cs pourrait disposer. Les 
mesures pr6conis6es ci-dessous visent done i rationalisar c.. Jispositif, le recentrer 
autour de quelques missions essentielles. 

(i) Fusion de la SAZOF et du CTP/ 

84. Actuellement, ii parait qu'il y a un consensus g6n6ral quant A la n6cessit6 
de fusionner ces deux institutions en une seul'!. La mission est de cet avis, parce 
qu'un tel regroupement apporte:-a des 6conomies sur le plan administratif et 
financier, ainsi qu'une meilleure collaboration entre les deux institutions existantes. 
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85. Comme l'a 6t6 d6ja sugg6r6 parune mission pr6c6dente de l'ONUDI (mission 
du 4-27 mai 1992 r6alis6e par Mr. Vencatachellum, r6ference PPD/R.55, 7 juillet 
1992), ii est souhaitable que la nouvelle entit6 - que l'on pourrait denommer 
I'• Autorit' de la Zons Franchs • (Alf) - soit dirig6e 6 temps paniel par un haut 
personnage du secteur prive comme Pr6sident, assist6 du Directeur G6n6ral et des 
deux responsables de chacun des d6p&nements •Administration/Assistance• et 
•Promotion•. 

86. Cette nouvelle entit6 pourrait 6tre cre6e sous la Loi de 1901, comme le 
statut actual du CTI. Elle aurait un Conseil d' Administration comprenant le 
President et 9 membres r'!pr6sentant les organismes publics (3), la CCAIT (1 ), le 
Conseil National du Patronat ( 1 ), le Pon Autonome de Lom6 ( 1) et les entrepreneurs 
de la Zone Franche (2). Le Directeur General assistera aux reunions a titre 
consultatif. 

• Le principal rOle du depanement •Promotion• de I' AZF consisterait, 
notamment a: 

- identifier et assister les promoteurs potentiels aussi 
bien 6trangers que togolais; 

- promouvoir la Zone Franche, a travers la mise en 
oeuvre d' une strat6gie promotionnelle ad6quatement 
definie avec des outils de promotion appropries; 

- encourager la sous-traitance locale entre entreprises 
ZF et PME/PMI togolaises hors ZF; 

- mettre a la disposition des conseillers economiques 
des Ambassades du Togo tous les renseignements 
necessaires concemant la Zone Franche pour qu'ils 
puissent fonctionner en tant qu' antennes de promo
tion a l'ext6rieur. 

• Quant au departement •Administration/Assistance•, son rOle 
consisterait essentiellement a: 

- fonctionner comme structured' accueil/guichet unique 
pour les investisseurs; 

- foumir un systllme efficace et rapide d' evaluation et 
approbation des dossiers; 

- mettre en route et superviser les zones industrielles a 
commencer avec une infrastructure pilote; 

- assurer les prestations de services publics (voirie, 
systllme d'6gouts, tel6communications, energie, eau) 
dans les zones industrielles. 

87. II est sugger6 que l'AZF incluerait dans son programme d'actions les points 
essentials suivants: 

• Le renforcement en moyens humains (de niveau cadre) des deux 
departements •Administration/Assistance• et •Promotion•. 



• Les prog1 ammes de formation des cadres a 1'6tranger. notamment 
sous forme de stages dans les zones tranches op6rationnelles et 
consid6r6es comma r6ussies. 

• L•61aboration d•une strat6gie de promotion appropri6e et bien d6finie 
avec des outils de promotion appropri6s. 

• Une 6tude d'identification des possibilit6s concrites de collaboration 
(sous-traitance) entre entreprises de la Zone Franche et PME/PMI 
togolaises hors Zone Franche. 

• Une 6tude de la cr6ation d'un Centre de Commerce Ext6rieur <6 la 
CCI ou au Minist6re du Commerce) pour guider las investisseurs 
quant aux march6s d•importation des mati6res premi6res et 
d•exportation des produits finis. y compris las diverses r6gles 
d• origine. normes de qualit6. barri6res non-tarifaires. etc .. 

• Une etude sur le d6veloppement i long terme de la Zone Franche 
(recommand6e par la Conf6rence des Bailleurs de Fonds i Rome en 
novembre 1990). Cette 6tude doit pouvoir cibler les cr6neaux et 
march6s porteurs dans le cadre des accords de lom6 et du Syst6me 
Glm6ralis6 de Pr6f6rences. en particulier les opportunit6s de sous
traitance intemationale. 
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88. le guichet unique au sein de la nouvelle entit6 (AZF) pour servir les 
investisseurs de la Zone Franche devrait 6ventuellement 6tre renforc6 pour servir 
aussi les investisseurs sur le territoire douanier. dans le cadre d'une structure 
ur·ique de promotion (si d6cid6e). Cependant. ii semble qu•i1 n•y a pas unanimit6 de 
we sur cette question. et ii a 6t6 question que la CCAIT int6grera dans ses services 
le guichet unique pour les entreprises du territoire de. 1/anier (division des • formalit6s 
d' entreprise •). 

(ii) Parachlvemf!nt de la Restructvration de la CCAIT 

89. A titre de rappel, la CCAIT est en cours de restructuration, sur la base des 
recommandations d'une 6tude effectu6e i cette fin en avril 1994 (projet 
DP/TOG/921012). la restructuration pr6voit de scinder la CCAIT en trois chambres 
distinctes: une Chambre de Commerce & d'lndustrie (CCI), une Chambre des 
M6tiers, et une Chambre d' Agriculture. 

90. Suivant la nouvelle organisation, la CCI comportera 6 divisions, dont les 
quatre premillres sont A vocation opllrationnelle et les deux derni6res en charge de 
la gestion inteme de la Chambre: 

- division des Etudes et de !'information 6conomique 
(OEIE); 

- division de I' Assistance aux Entreprises et des 
Programmes (DAEP); 

- division de la Formation Professionnelle (OFP); 
- division des Services Conc6d6s (DSC); 
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- division Fmanci6re et Comptable (OFC); 
- cflVision des affaires communes (DAC). 

91. la pr6dominance des trois premi6res divisions op6ratioonelles (OEIE, DAEP, 
DFP) dans l'organigramme refl4\te le souci de la nouvelle Chambre d'accorder .M!Jtl 
Diaco importanto au d6velopperoent des activit6s d' appui aux entr1prises. 
ootamment par la mise en Place d'un contra de formalitts des entreDrises et If 
d6velopoement des •ctivit6s de formation prpfessionnelle. 

92. Les fonctions assign6es ices trois alVisions dans la nouvelle organisation 
de la CCI GOnt comma suit: 

• Pour la DEIE: 

- pr6parer le dialogue avec las pouvoirs publics par des 
6tudes; 

- collector et diffuser des informations 6conomiques; 
- organiser et g6rer le centre de documentation; 
- d6velopper la communication par las m6a11s; 
- Pr6parer le dialogue avec les autres Chambres et les 

organismes intemationaux. 

• Pour la DAEP: 

- organiser sur un plan r6glementaire, I' accueil. le 
dialogue et I' orientation des entreprises par la cr6ation 
d'un Centre de Formalit6s des Entreprises (CFE); 

- tenir a jour le fichier statistique des entreprises; 
- organiser des manifestations de promotion; 
- organiser les 6changes entre hommes d' affaires; 
- participer 6 !'identification et au suivi des program-

mes d' appui aux entreprises. 

• Et pour la DFP: 

- organiser et g6rer des cycles de formation; 
- participer au suivi de la formation professionnelle au 

Togo; 
- d6velopper un partenariat avec les entreprises en 
mat~re de formation. 

93. Par contra, la DIVAE, qui est en fait une exp6rience-pilote du projet de 
Promotion de l'Entreprise Priv6e :ie la Banque Mondiale, ne semble pas se r6fl6ter 
dans la nouvelle structure de la CCI. II en est de m6me du Service d' Assistance aux 
PMI (cellule du projet PNUD/ONUDI d' Assistance aux PMI). Pour pr6server las 
acquis de ces deux projets, ii serait souhaitable que ces deux activit6s se 
r.aporochent et gu'e!les soient prjses en charge par une •utre structw:1. 
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(iii) Rlorientation rJeS activitls du Cn VIII UOll Structurl d'ADoui Polyvalent 

94. A titre de raR>ttl. ii y a lieu de retenir que le CTI a connu divers probl6mes 
(autant structurels que conjoncturelsJ qui ne lui permanent pas de remplir la 
mission pour laquelle ii a 6t6 cr66. le Conseil d' Administration du Centre a done 
mis en place une commission afin de mener des n\flexions quant au recentrage des 
activit6s du CTI. Les travaux de la Commission ont abouti A la conclusion que dans 
le contexte socio-konomique actuel du Togo. ii y a lieu d' •ssocier les activit6s de 
testructuration/rjhabilitation deS entteprises ICtuellement en difficultt 6 C§lles de 
oromotion de nouvelles entteprises. Dans la situation qui pn\vaut actuellement. ii 
parah tout indiqu6 de sawer prioritairement les entreprises en difficult6 tout en 
menant. A une 6chelle plus n\duite. les actions de promotion. 

95. la mission partage ce point de vue. tout en rappelant qu'en ce qui conceme 
las PMI. l'action en faveur du d6veloppement doit Gtre une action D1rmanente et 
couvrir une aamme diversiftte de services (cr6ation de l'entreprise. gestion. 
r6habilitation. expansion. modemisation. :-ormation du personnel. contrOle de 
qualit6. etc.). la mission a eu de nombreux entretiens avec les PMI togolaises qui 
confirment ce fait. 

96. Par cons6quent. ii est recommand6 qu•une 6tude soil rapidement mente en 
vue de r6orienter le CTI en une structure d'apoui DOlvvalent aux PMI. L'activiti de 
cette nouvelle structure devrait aller bien au-deli de la simple identification 
d' entrepreneurs potentiels et de I' assistance qui leur serait donn6e pour r6aliser leur 
projet d'entreprise. Elle devrait viser un programme syst6matique de soutien A la 
cr6ation d' entreprises nouvelles et au d6veloppement/diversification des entreprises 
existantes, capitalisant en priorit6 sur les acquis disponibles et les ressources 
accessibles au niveau national. 

97. le Centre d'appui polyvalent aux PME/PMI - qu'on pourrait d6nommer le 
•Centre de D6veloppement des PME/PMI • (COPME) - aurait comme objectifs les 
suivants: 

• Soutenir la creation de nouveaux projets sur le territoire douanier 
national (en quelque sorte l'activit6 pr6sente du CTI). 

• Renforcer les entreprises existantes en leur procurant des services 
de vulgarisation industrielle - et plus particuliirement, les services 
• sofware • (marketing. comptabilite des coats, conception de 
produits, contrOle de la qualit6, etc.) - et en aidant A diversifier leurs 
activit6s. 

• Mobiliser les ressources institutionnelles nationales/internationales 
existantes pour appuyer les deux points pr6cit6s. 

• Accroitre la prise de conscience des opportunit6s de d6veloppement 
industriel dans la pays. 

• 06velopper et affiner les capacit6s individuelles et institutionnelles 
A promouvoir et soutenir le d6veloppement d' entreprises sur le 
territoire douanier ,,ational. 
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98. Le CDPME disposerait initialement de trois services dotf s. entre autres. de 
fonctions suivantes: 

• Eludes & Rtalisations lndustrielles: Etude et pr6paration de profils
types de projets devant ltre privil6g6s clans le cadre du 
d6veloppement des PMEJPMI. Assistance aux entrepreneurs 
potentiels dans la s61ection d'Wle activit6 appropri6e et la r6alisation 
du projet. 

• StandanflS8tion & ContrOle de la gu1litt: Aide A r am61ioration clans 
l'agencement de la production. l'organisation et le contr61e. 
SumJ')Stions quant aux techniques standard pour le corm ~e de la 
qualit6 dans les unit6s de production. Introduction des standards de 
qualit6 dans la production. 

• Vulaarisation lndustrielle. Liaison & CoorcflDltion: Acc616rerle rythme 
du d6veloppement des initiatives entrepreneuriales en apprenant aux 
entrepreneurs existants A am61iorer la productivit6 et la performance 
et dans la d'iversification de leurs activit6s. quand c'est n6cessaire 
(ce demier point est extrlmement important car ii s'est av6r6. A 
travers l'enqulte. qua la plupart des PMI togolaises montrent une 
faiblesse excessive dans I' adaptation des produits face A I' 6V'olution 
des besoins du march6). Le CDPME A travers ce service 6tablirait des 
relations appropri6es avec d' autres institutions, agences et 
organismes pour mobiliser toutes las ressources institutionnelles 
existantes n6cessaires. 

S~ Cetta nouvelle entit6 devrait naturellement int6greren son sein les fonctions 
du CTI, de la DIVAE et de la Cellule du projet ONUDI (qui ne semblent plus exister 
dans la nouvelle structure de la CCI). Elle travaillerait en 6troite relation avec 
l'antenne du COi, ainsi qu'avec le Bureau National de Normalisation (une nouvelle 
structure qui devra normalement remplacer l'actuel Secr6tariat du CSN). La 
SOCAMET, si elle pouvait revivre (c'est un mort-n6 en fait), pourrait ltre assoc~e 
A cette entit6. 

100. Cette entit6 pourrait conserver I' ancien statut juridique (association priv6e) 
du CTI, mais devrait naturellement ltre renforc6e en moyens financiers et humains 
n6cessaires A sa nouvelle mission. En particulier, le FPPS r6aliment6 lui sera 
int6gralement retoum6. 

101. L'6tude de restructuration/r6orientation devrait, dans 1'61aboration du futur 
programme d' actions de la nouvelle entit6, prendre en consid6ration les points 
essentials suivants: 

• En 1'6tat actuel du CTI, ii a 6t6 constat6 que celui-ci ne dispose pas 
de capacit6s d'expertise, d'information, de financement appropri6es 
(le Centre dispose d'un seul cadre, et le FPPS n'est plus du tout 
aliment6). Par cons6quent, ii convient de renforcer la nouvelle entit6 
par unimportant apport en ressources humaines et financi6res. En 
particulier, le CDPME devra compter en son sein un conseiller senior 
disposant d'une grande exp6rience dans des programmes 



d'industrialisation i grande 6chelle. un conseiller sp6cialis6 dans les 
systemes de conseil i!'?dustriel. des appuis ponctuels de la part des 
consultants intema·.:ionaux sur des projets sp6cifiques. et enf.n des 
consultants nationaux sp6cialis6s dans des investissements 
sp6cifiques. le traitement des dorvlees. !'information au public. les 
syst6mes de ftnancement et les n6gociations des conventions de 
services. 

• Sur le plan de !'information. ~ n• existe pas de banque de profils-types 
de projets devant 6tre privil6gi6s dans le cadre du d!veloppement 
des PME/PMI. c· est un service essentiel auquel le CDPME devra 
songer afm d' accel6rer le rythme du d6veloppement des initiatives 
entrepreneuriales. 

• Ace jour. aucun organisme (sauf peut-6tre A l'int6rieur du DOI. mais 
de fa~on tr6s partielle) ne s•int6resse vraiment i effectuer un 
recensement complet des entreprises et constituer une banque de 
donnffs pour les besoins d'intervention future. C'est aussi un point 
que le CDPME devra inclure dans son futur programme de travail. 

• Enfin, le probleme de financement doit aussi ltre pris en 
consid6ration. Ace niveau, aucune estimation n'a encore 6te foumie 
du montant d'investissement requis dans le cadre de la reorientation 
des activites du CTI (I' 6tude i mener doit mettre en lumiere ce 
point). Cependant, ii semble d'ores et d6j~ 6vident que les 
investissements qui seront consentis pour le d6veloppement des 
PME/PMI connaitront des augmentations sensibles dans les ann6es 
i venir. II est temps d6s maintenant de proc6der l une 6valuation 
des besoins potentiels et d• envisager les mesures n6cessaires a fin de 
s· assurer de la disponibilite future du financement. 
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102. Le CDPME pourrait fonctionner comme une agence de developpement, sans 
pour autant disposer de pouvoirs de d6cision. en ce qui conceme les controles 
reglementaires, dans aucun domaine industrial. En revanche, e:le pourrait assister 
sur le plan technique les d6partements minist6riels ou autres organismes du 
Gouvemement (si requis). en procurant des conseils appropries quant aux aspects 
touchant A la promotion et au d6veloppement des activit6s des PME/PMI. 

(iv) Renforcement So6cial du CSN 

1 03. Le CSN a ete institue en tant qu' organe interministeriel pour developper les 
activites normatives au Togo. II est dote d'un Secr6tariat et de 9 comites 
techniques de normalisation. GrAce A I' assistance technique consid6rable du 
PNUD/ONUDI (A travers le projet DP/TOG/86/013), cette institution a connu un 
debut encouragetmr de developpement: plus de 13 cadres ~n6fi.:.iaires des bourses 
de formation et voyages d'6tudes. 210.000 US$ d'6quipement de laboratoire, et 
41 normes homologu6es en date du 17 avril 1992. 

104. Cependant, malgre cette assistance consid6rable, ii a lite constate que les 
bases 6tablies depuis la fin du projet restent encore fragiles. du fait de la 
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persistance des faiblH m.>yens humains qui ont g6n6 la promotion effective de la 
normalisation et de la qualit6 aupr6s des entreprises. Or. l'encadrement 
institutiomel en matiire de nonnes et de contr61e de la qualit6 est indispensable 
i tout effort s6rieux d'industrialisation. Ceci est d' autant plus vrai que la nouvelle 
politique industrielle met un accent paniculier sur la promotion des activit6s 
industrielles exportatrices. 

105. Par cons6quent. la mission recommande que le Secrttariat de la CSN soit 
renforc6 en cadres SUQtrieurs (de formation ingtnieur). La mission est d'avis que 
ce Secr6tariat doit ltre ind6pendant de la cfrvision • Norm.1lisation & Contr61e de la 
Oualit6 • de la Direction du 06veloppement Industrial (cette arvision a pour r61e de 
veiller i r application de la rtglementation normative) et propose done la mise en 
olace. dans les meilleurs d61ais. d'un Bureau National de Normalisation. 

106. Ce bureau sera une institution parastatale et devra avoir la capacit6 
technique de certifier la qualit6 des produits manufactur6s au Togo. et done. de 
promouvoir r exportation des produits. Les activit6s de ce bureau devront 
initialement se concentrer sur les principaux produits d' exportation. et r on pourra 
alors demander aux exportateurs de contribuer i ses frais de fonctionnement. Le 
bureau pourra aussi v6rif ier la qualit6 des produits de consommation import6s trop 
souvent frauduleusement par le secteur informel. 

(v) Revoir le Oisoositif de •Gestion Stratlaique • 

107. Ce dispositif. institu6 par l'arrlte minist6riel No. 001 du 5 janvier 1995 du 
MISE. comprend actuellement: 

• un Comit6 Conjoint de Gestion. compos6 de dix membres 
representant l'Etat (4 ministt\res). !'association bancaire (APB) et la 
BCEAO. les associations du secteur priv6 (GTPME. CEZFJ, la CCAIT 
et la SAZOF. 

• et une Cellule Technique, actuellement compos6e du Directeur et de 
deux cadres de la DOI (MISE). de I' expert national du projet GSDI. et 
de deux cadres de la Direction des PME (MISE). 

108. Le Comite Conjoint a pour mission de •piloter le processus de concertation 
et coordination entre les diffirents partenaires et optrateurs 6conomiques du 
secteur industrial• et d'•aider l la formulation et mise en oeuvre des programmes 
d' actions touchant le developpement des activit6s industrielles •. II se riunit en 
seance ordinaire une fois tous les mois. 

109. De par sa mission. le Comit6 Conjoint est une structure de concertat~on mise 
en place pour r6soudre les problt\mes aigus d'industrialisation et donner une 
impulsion nouvelle dans I' orientation de la politique industrielle et la formulation et 
la mise en oeuvre des programmes de developpement industriel. II ne oeut. en 
aucun cas et comme on a souvent tendar.ce 4 le croire. un comite de oil-Otage dan1 
l'ex6cution des proorammH de d6yelopoement. d'autant plus que ses membres 
constituants ont des activit6s professionnelles permanentes. 
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110. Quant t la Cellule Tectmique qui est l'outil permanent du Comit6 Conjoint. 
elle est charg6e de pr6parer k~ documentation technique n6cessaire aux travaux du 
Comit6. ainsi que de soutenir les groupes de concertation (ou commissions 
tectvliques) qui seront 6ventuellement constitu6s par le ComiU Conjoint pour 
6tudier les probl6mes transversaux int6ressant l'inclustrie ou ceux au ni\-eau des 
fili6res industrielles sp6cifaques. En bref, elle assure la charge de support technique 
et op6rationnel du processus de formulation et de mise en oeuvre des programm~s 
de d6veloppement. 

111. La Cellule Technique pourrait en principe assurer le JJilotage dans I' ex6cution 
des programmes (c'est-t-dire planifier. coordonner et suivre les activit6s relevant 
de l'ex6cution des programmes). mais son r6le a 6t6 d6fini trop 6troitement. et ses 
moyens humains sont nettement insuffisants pour assumer une telle fonction. 

112. Pour donner une id6e de ce qu'est le r6le d'un comit6 de pilotage dans 
I' ex6cution des programmes de d6veloppement. la mission se r6f6re i I' exemple de 
la •r snntlSStle Valley Authority• cr66e aux USA pour la mise en valeur du bassin 
du Tennessee (6quipement hydro61ectrique, irrigation. lutte contre 1'6rosion. 
developpement industriel. etc.). II faudra. en l'occurrence. mettre sur pied un 
• noyau dur• relevant airectement des d6cideurs pour pr6parer et ex6cuter un 
programme d' actions avec tout ce que cela comporte comme mesures 
d' accompagnement. recherche de financement. mobilisation des ressources 
ext6rieures d' assistance technique et fmanci6re. mobilisation de 1· 6pargne. contacts 
et sensibilisation des partenaires. etc .. 

113. II est done sugg6r6 de revoir tout le disoositif de •ae51ion strat6Qiaue•. 
surtout au niveau de la red6fmition du rOle et du renforcement des moyens 
(humains et financiers) de la Cellule Technique. II est certainement trts important 
d'instutionnaliser la concertation industrielle et de formuler des programmes de 
developpement appropri6s. ma is ii est tout aussi import§ "lt de pouvoir s• assurer de 
leur bonne ex6cution (voir les d6veloppements d6taill6s plus loin dans la section 6). 

(vi) Aurres Mesures 

114. Entin. le probl6me de renforcement des capacit6s techniques et humaines 
se pose commun6ment (bien qu' A des degr6s divers) i I' ensemble des institutions 
togolaises. II existe des sources ext6rieures de financement (organismes bilat6raux. 
multilat6raux) pour I' assistance au renforcement de telles institutions. II est 
recommande que les institutions concem6es f assent le ooint des besoins reguis 
dans le cadre de leur restructuration. afin de pouvoir proc6der efficacement a la 
mobilisation de !'assistance technique et financiere ext6rieure. 

115. En particulier. la mise en otace d'un proaramme de formation en 
accompagnement du renforcement des institutions s· avtre particulieremer.t utile 
dans le present contexte. En effet. la mission a 6t6 amen6e A constater les faits 
suivants: 

• Le secteur priv6 togolais, pour une partie du moins, ne mesure pas 
toutes les contraintes au niveau de l'environnement macro
econom;que; les entrepreneurs togolais bien souvent ne percoivent 



pas leur rOle et leurs responsabilit6s en tant qu•entrepreneurs dans 
une 6conomie de march6. Par ailleurs. leurs insuffisances constat6es 
au niveau des techniques de gestion conduisent la plupart des 
dirigeants d•entreprise i: 

- faire de graves confusions clans la cornpr6hension des 
nouvelles r6formes (fiscales. cornptables) engag6es 
par 1•etat; 

- et g6rer leur entreprise d•une mani6re empirique. 
m6!hode qui n•est plus aujourd·hui compatible avec la 
rigue'6 de gestion n6cessaire 6 la bonne conduite 
d·une affaire clans une 6conomie de march6 fortement 
concurrentielle. 
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• Les agents d6 l'Etat. pour leur part. ne mesurent pas toutes les contraintes 
qui sont impos6es au milieu entrepreneurial; et une bonne connaissance des 
n\gles de fonctionnement de rentreprise serait un tacteur facilitant 
l'instauration d•une collaboration efficace entra les repr6sentants de l'Etat 
et le secteur priv6. Par ailleurs. afin d'assurer un bon suivi des entreprises. 
un compl6ment de formation sur le diagnostic d' entreprise s' av~re utile pour 
les agents de l'Etat. 

116. A cet affat, la mission racornmande. clans la mesure des possibilites 
pratiques d'organisation et de fmancement. deux s6minaires de formation et un 
voyage d'6tude: 

• Le premier s' adressant aux dirigeants de PME/PMI et portant sur: 

- I' environnement institutionnel, juridique, 6conomique. 
et fiscal togolais (dans ce s6minaire, ii pourrait 6tre 
fait appel 6 des intervenants de l'Etat tels que la 
Direction G6n6rale des lmp6ts. la Direction G6n6rale 
des Douanes cornme t6moignagas de mani6re 
ponctuelle); 

- las techniques de gestion propremant ditas. axees 
essantiellement sur la marketing at la gastion des 
ventes. la comptabilit6 g6n6rale at la gestion 
financi6re. la comptabilit6 analytique et le contrOle de 
gestion; 

- et plus g6n6ralement sur toutes les techniques portant 
sur le suivi des coots de revient. du plan d' a ff a ires 
pr6visionnel. et des tableaux de bord. 

• Le second 1• adressant plus particuli6rement aux agents de l'Etat et 
portant sur: 

- les grands principes de fonctionnement de I' entreprise 
et I' analyse des contraintes de gestion de I' entreprise; 

- les outils et techniques de diagnostic de I' entreprise 
(analyse de situation, suivi, 6valuation et perspectives 
de 1·entreprise). 



• En troisitme lieu, ii conviendrait, pour compl6ter le dispositif. 
d'organiser un voyage d'6tude au profit d'un agent de l'Etat portant 
sur: 

- le fonctionnement des observatoires 6conomiques sur 
les secteurs industriels; 

- et le fonctionnement des p6pini6res d' entraprises 
(incr.Jbateurs). 

La Nouvele Architecture du Dispolitif 
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117. le nouveau dispositif de promotion et d'appui direct au secteur priv6, ainsi 
largement 61agu6 et ragroup6, ne comprendra plus que trois institutions pivots (voir 
l'organigramme a la page suivante): 

• l' Autorit6 de la Zone Franche (AZT), IJl'l8 soci6t6 d'6conomie mixte 
(ou sous forrne d'association ~e ), ayant pour missions: 

- d" assurer I' administration :le la Zone Franche et de 
foumir une assistance rapide et efficace aux 
investisseurs dans leurs leurs d6marches 
d'6tablissement et dans leur installation dans la Zone; 

- de promouvoir les investissements airects (nationaux 
et 6trangers) dans la Zone. 

• la Chambre de Commerce & d'lndustrie (CCI), un 6tablissement 
public dot6 de la personnalit6 civile et de I' autonomie financitre. 
investie de missions suivantes: 

- mission consultative aupr6s de l'Etat sur les questions 
qui touchent au d6veloppement de 1'6conomie. Son 
avis est des plus autoris6s car elle est la seule 
institution 6 repr6senter toutes les entreprises dans 
leur diversit6. Dans le contexte 6conomique actual 
particuli6rement 6volutif, cette mission doit ltre 
renforc6e; 

- mission d' appui aux entreprises dans les domaines 
r6glementaire et 6conomique, et aussi et surtout dans 
le domaine de la formation professionnelle; 

- mission de gestion de services et d' 6quipements 
d'int6rlt commercial. 

• Le Centre de 06veloppement des PME/PMI (CDPME). une organi
sation associative priv6e. dont la mission est d" acc616rer le rythme 
du d6veloppement des initiatives entrepreneuriales priv6es en: 

- assistant les entrepreneurs potentials dans la s61ection 
d' une activit6 industrielle appropri6e et dens la 
r6alisation de leur projet; 

- et apprenant aux entrepreneurs existents A am61iorer 
la productivit6 et la performance, et dans la 
diversification de leurs activit6s. 
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Le Regroupement des Institutions autour d•un P61e Unique (la "Maison de 
l"lndustrie ") 

118. le MISE a depuis mars 1991 men6 une r6flex'on sur l'opportunit6 d'une 
cellule de coordination et de concertation destin6e prircipalement i s'adresser aux 
projets de zone tranche, au CTI et au CCA!T (01'/AE et la Cellule du projet 
PNUD/ONUDI d'assistance aux PMI). Cetta r6flexion a ensuite 6volu6 sur l"id6e 
d'une •Maison de l"lndustrie•, avec deux variantes possibles: 

• Una structure juridique unique regroupant g6ographiquement tousles 
services avec un organigramme 6tabli par fonction: promotion, 
6tude, assistance; 

• Ou une structure de type •holding• oU chaque institution garderait 
son autonomie juridique, mais ii y aurait une cellule de coordination 
16gitre charg6e de faire l'interface chaque fois que las projets le 
n6cessitent. 

Dans las deux cas, le secteur priv6 devrait en prendre la responsabilit6 au niveau 
de la Direction G6n6rale de cette structure. 

119. Ces deux structures avaient 6t6 pr6alablement discut6es avec tous les 
bailleurs de fonds et avaient rec;u I' accord sur le type •holding". T!'vt9fois, pour des 
raisons dues aux 6v6nements socio-politiques et t la d6valuation, cette r6flexion 
n'a pas pu itre approfondie. 

120. la mission a 6t6 saisie de cette question et a examin6 le problime, en 
relation avec le m6canisme d6ji 6tabli de "gestion strat6gique•. D'un point de vue 
organisationnel, la mission pense qu'il ne faut pas alourdir le m6canisme de 
coordination en cr6ant une •cellule de coordination" suppl6mentaire entre ces trois 
institutions, si 16g6re soit-elle. 

121. le Comit6 Conjoint de "gestion strat6gique• a 6t6 6tabli, dont figurent parmi 
les membres constituants deux de ces trois institutions ( I' actuelle SAZOF et la 
CCAIT). Ce Comit6 a pour fonction essentielle la formulation et le pilotage des 
programmes de d6veloppement ayant trait au secteur industrial; ii doit en principe 
Atre en mesure d' assumer efficacement le rOle d'interf ace entre les diff6rentes 
institutions op6rant en faveur du d6veloppement des entreprises priv6es. 

122. II est done recommand6 que les trois institutions en question soient done 
plac6es sous la coordination unique du Comit6 Conjoint, comme le montre 
I' organigramme suivant. 
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Dur6e et S6quence d•Ex6cution du Programme 

123. Dans la continun6 du programme pr6c6dent. les mesures de restructuration 
pr6conis6es seront ex6cut6es i travers la mise en oeuvre d•une s6rie d•activit6s 
sp6cifiques. Le programme est r6parti en 7 activit6s. dont la s6quence d' eA6cution 
est montr6e dans le sch6ma suivant. A part les activit6s 81 et 86 qui peuvent ~+.a 
ex6cut6es imm6diatement i partir des moyens nationaux. les autres activi\ ~s 
auront peut-ltre besoin du concours des ressources ext6rieures de d6vel<.'ppement. 

SEQUENCE D'EXECUTION DES ACTIVITES (MODULES o• ACTION> 

AC'TMTES 

11: Miu en piece des 

mesurn de fusion er.1re le -
SAZOF et le CTPI 

12: Seboration et miu en 
oeuvre du programme 
d'ac:tivith de le nouvelle 
structure de le U IAZF1 

83: Etucle de r6orienUtion 
des adivit6s du CTI vers 
une S1ructure d'appui 
polyvalent CCDPME) 

14: Baboration et mise en 
oeuvre du programme 
d'ac.:ivit6s du Bureau 
National de Normalisation 
CBNNJ 

85: Eleboration et miu en 
oeuvre du programme 
d'activit6s de le Cell.Je 
Technique, en fonction de 
u nouvalkl mission de 
pilotege dens I' ax6cution 
des programmes 

86: Mise eu point des 
besoins requis dens le 
c:.dre de le restructuration 
et du renlorcement du 
dispositif de promotion & -
d'eppui CAZF, CCI, CL'PME, 
BNN, CelluleTechniqueJ, en 
we de la mobiliution des 
ressources ext6rieuru de 
d6velcppement 

87: Mise en piece du 
programme de formation en 
accompagnement du 
renforcement des 
institutions 

I 2 I 3 I 

-

-
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Section 6: Conclusions et Recommandations 

124. Le Gouvemement s'est dot6 d'un cadre institutionnel de •gestion 
stret6gique du d6veloppement industrier comprenant: 

(i) un Comit6 Conjoint de Gestion qui a pour mission de •piloter le processus 
de concertation et de coordination entre diff6rents partenaires et op6rateurs 
6conomiques du secteur industrial•, et d'aider ainsi i •1a formulation et i la 
mise en oeuvre des programmes d' actions touchant le d6veloppement des 
activit6s industrielles•; 

(ii) et une Cellule Technique qui constitue l'outil technique permanent du 
Comit6. 

125. Ii a 6t6 soulign6 que le Comit6 Conjoint constitue en fait une structure de 
concertation mise en piace pour r6soudre les probl6mes aigus d'industrialisation et 
donner une impulsion nouvelle dans I' orientation de la politique industrielle et dans 
la formulation et la mise en oeuvre des programmes de d6veloppement industrial, 
et tout ceci dans le but d' am61iore notamment les capacit6s et la dynamique de 
comp6titivit6 et de croissance des industries togolaises. II n'est pas. comme on a 
tendance i le croire. un comit6 de pilotage dins !'execution des programmes de 
d6veloooement, d' autant plus qua ses membres constituants ont des occupations 
professionnelles permanentes. 

126. La Cellule Technique, quant i elle, est charg6e de pr6parer la documentation 
technique n6cessaire aux travaux du Comit6, de soutenir las groupes de 
concertation (ou commissions techniques) qui seront 6ventuellement constitu6s par 
le Comit6 Conjoint au niveau des probl6mes transversaux int6ressant l'industrie ou 
au niveau des fili6res industrielles sp6cifiques. En bref, elle assure la charge de 
support technique et op6rationnel du processus de formulation et de mise en 
oevvre des programmes de d6veloppement. 

12 7. Pour la mission, la question se pose de fac;on cruciale de savoir quel 
organisme sera charg6 d'assurer le pilotage (c'est-i-dire la planification, la 
coordination et le suivi de l'ex6cution) des deux programmes 6tablis plus haut. 
Apparemment, ce n'est pas le rOle du Comit6 Conjoint. Ce n'est non plus la Cellule 
Technique (compos6e actuellement du Directeur du DOI, de !'expert national, de 
deux cadres du DOI et de deux autres de la Direction des PME) qui n' est pas 
structur6e pour ce genre de mission. Pour qu'elle puisse remplir ~me telle mission, 
ii faudra red6finir compl6tement son rOle. 

128. A l'exemple de la •rsnnsssss Vallsy Authority• cr66e aux USA oour la mise 
en valeur du bassin du Tennessee (6quipement hydroelectrique, irrigation, lutte 
contra 1'6rosion, d6veloppement industrial, etc.), ii faudra, en l'occurrence, mettre 
sur pied un •noyau dur• relevant directement des d6cideurs pour pr6parer et 
ex6cuter un programme d' actions avec tout ce que cela comporte com me mesures 
d'accompagnement, recherche de financement, mobilisation des ressources 
ext6rieures d' assistance technique et financi6re, mobilisation de I' 6pargne, contacts 
et sensibilisation des partenaires, etc .. 
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129. C'est pour ces raisons que la m1SSion recommande finalement la 
constitution, clans les meilleurs d61ais. d'une •task torce• {Tf) qui aura pour 
mission: 

(i) de prAter assistance aux institutions/6quipes (en l'occurrence, la Cellule 
Technique) charQ6es de l'ex6cution des mesures pr6conis6es clans les 
programmes pr6c.t6s; 

(ii) et de d6finir et ex6cuter les travaux et 6tudes n6cessaires pr6conis6es clans 
ces deux programmes. 

130. Cetta TF sera compos6e, par example. de 6 i 8 experts (sp6cialistes des 
programmes d'industrialisation. 6conomistes. financiers) de haute comp6tence. Elle 
aura i sa disposition tousles moyens logistiques r1'cessaires i l'accomplissement 
de sa mission. 

131. La mission 08 la Tf cor.stituerait une premi6re phase de d6veloppement des 
activit6s de soutien au secteur priv6 au Togo et aura une dur6e de 2-3 ans. Elle 
pourrait d6boucher sur la cr6ation d'une entit6 (agence. soci6t6) charg6e de la mise 
en oeuvre des d6cisions pertinentes prises par le Comit6 Conjoint en vue des 
phases ulterieures (re16vement de la comp6titivit6 industrielle. organisation de la 
coop6ration au niveau des fili6res industrielles. etc.). 

132. Le budget qui devra Atre allou6 i cette op6ration sera consid6r6 comme un 
premier investissement de la part du Gouvemement pour le redressement et le 
d6ve!oppement des entreprises privees togolaises. Ce premier effort 
d'investissement sera aussi de nature A encourager les investisseurs 6trangers et 
autres partenaires de d6veloppement, du fait que la mobilisation effective des 
ressources intemes autour des programmes concrets en faveur du developpement 
du secteur priv6. ainsi que l'implantation d'une infrastructure locale d'appui 
dynamique au secteur priv6 pourraient 6veiller l'int6rAt des investisseurs 6trangers 
et autres partenaires de d6velop;:>ement et les amener A participer i des projets de 
developpement viables. 

133. Entin, les actions pr6conis6es dans le cadre du programme de redressement/ 
developpement des activites du secteur priv6 et necessaires A l'incontournable 
assainissement financier des entreprises. sont destinees A gerer efficacement cette 
p6riode de transition et 6viter de nouveaux retards dans le developpement des 
activites industrielles saines et rentables. Elles impliquent de la part de l'Etat qu'il 
consente i investir, du moins dans une phase initiale. ses efforts et moyens dans 
la levee des goulots d'etranglement et la restauration de mesures incitatives qui 
permettront I' afflux de capitaux et de partenaires. 
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1 • Le mandat de la mission est de soumettre aux Autorit6s T ogolaises une s6rie 
de propositions de mesures visant i un double objectif 

(i) La solution urgente des probl6mes les plus brUlants 6 court terme auxquels 
!e secteur industrial priv6 est confront6 (asphyxie financi6re); 

(ii) Le r6am6nagement de l'environnement du secteur (financier. fiscal. tarifaire. 
juridique. r6glementaire. etc.) afin de contribuer 6 son redressement 
progressif et 6 la promotion de la relance. 

2. Les propositions attendues de la mission doivent en outre constituer un 
ensemble coh6rent et r6aliste de mesures op6rationnelles et compatibles avec les 
engagements souscrits par le Gouvemement sur le plan macro-6conomique. 

3. c•est avec une certaine moeestie que seront 6mises tout au long de ce 
rapport les propositions qui concemeront: 

(i) des domalnes ou les d6cisions prises pour r6pondre 6 l'urgence risc;uent 
d'engager l'avenir de certaines categories d'agents 6conomiques et la 
politique du Gouvemement i leur 6gard; 

(ii) et simultan6ment des mesures de type structural et institutionnel 
concemant la promotion et la relance du secteur priv6. i un moment ou le 
Gouvemement et les op6rateurs priv6s semblent • au lendemain de la crise 
socio-politique et des effets imm6diats de la d6valuation. ne pas encore 
avoir formul6 des strat6gies d'industrialisation prenant en compte les 
contraintes et les avantages comparatifs nouveaux de 1'6conomie togolaise. 

ANNEXE I: REDRESSEMENT DES ENTREPRISES ET PROILEMATIOUE UE L'INTERVENTION PAGE •1112 
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2. SURVOL DU CADRE MACRO-ECONOMIOUE 

4. l'examen du projet en 43 points du document de Ot!Jclaration dtJ Politique 
Economique du Gouvemement Togolais (F6vrier 1995). conjugu6 A de nombreux 
entretiens avec les administrations. les banques. les repr6sentants des bailleurs de 
fonds. et enf"m avec une quarantaine d'industriels et des repr6sentants qualif"16s du 
secteur priv6 ont permis A la mission d' op6rer un survol du cadre macro-
6conomique. le panorama comporte des contrastes. Au total. l'appr6ciation que 
l'on peut porter sur 1'6conomie togolaise i la date de r6daction de ce rapport ne 
peut laisser place qu• 6 un optimisme prudent. 

2 .1 LA Dkl.ARATION DE POUT10UE tcollOllloUE 

2.1.1 eon.tat ...... la situation ...... 

5. Ce constat est formul6 dis la deuxiime ligne du rapport: ii qualif"ie la 
situation d' alarmante. et souligne en paniculier: 

- l'insuffisance des ressources publiques; 
- le facteur d• aggravation de la situation du secteur 

priv6 provoqu6 par l'accumulation des arri6r6s de 
paiement; 

- la baisse dramatique du PIB dont le r6tablissement A 
son niveau de 1990 n'est pr6w qu•en 1996 au plus 
tOt; 

- la d6t6rioration des infrastructures. 

2.1.2 Formulation d·un programme vlsant A remettre 1'6conomie sur le chemin de la 
croissance 

6. Ce programme compone plusieurs volets qui visent A consolider et renforcer 
certains aspects positifs d6ji enregistr6s: 

- Qbjectif de mod6ration du taux d'inflation; 
- poursuite d•une politique mon6taire active de r6tablis-

sement des avoirs ext6rieurs. d•tquilibrage entre offre 
et demande de liquidit6s. et de souplesse des taux 
d•int6r6t; 

- Politique de restauration progressive du niveau des 
recettes fiscales (jusqu•t 16% d•un PIB pr6vu en 
hausse de 12% en 1994 et de 5-6% en 1995-97 en 
termes r6els). de t•tquilibre budg6taire (et done de 
1 • accroissement des revenus salariaux du secteur 
public). et de la reprise du taux d•investissement (de 
16% du PIB en 1992 A 28% en termes r6els en 1996-
97); 

ANNEXE I: REDREISEMENT DES ENTREPRISES fT PR08LEMATIOUE DE L'INTEJtVENTION 'AGE44/12 



- Politique d' acc6i6ration du d6sendettement de l'Etat 
vis-i-vis des banques, c'est-6-dire de r6duction de la 
pr6emption trop longtemps op6r6e par l'Etat sur le 
cr6dit int6rieur au d6triment des op6rateurs priv6s; 

- Politique enfin d' amtlioration dans les domaines 
r6glementaire et incitatif de I' environnement des 
entreprises privtes. 

2.2 l'APPUI EXIBEuR 
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7. Si la coop6ration ext6rieure (intemationale ou bilat6rale) parait itre 
progressivement raviv6e, le processus n'est cependant pas garanti. 

8. le 4'me PAS, actuellement en cours, semble en effet expos6 a un risque 
ch non-d6boursement (ou retard au d6boursement) de sa d9mi6re tranche, ceci 
pouyant affecter la n6gociation de programmes ult6rieurs ( un PAS No 5). Ce risque 
proviendrait de l'ex6cution insuffisante de certains engagements (en matM\re 
d'arri6r6s internes et de privatisations). 

9. la n6gociation d'un PAS No 5, si elle se r6vtle prometteuse pour 1996. 
serait le signe de la restauration progressive de la cr6dibilit6 financi6re du pays. Elle 
pr6c6derait la n6gociation d'un PAS-Fl au b6Mfice du systtme de financement 
togolais, dont la d6tt.rioration reste un souci majeur et constitue un facteur de 
blocage a la modification de la politique d' offre de cr6dit des banques en faveur des 
op6rateurs privts, comma on le verra plus loin (annexe II). Si la perspecitive de 
l'octroi d'un PAS-f- est encourageante a terme, elle illustre en revanche !es 
difficult6s du systtme bancaire, difficult6s qui constituent un parametre important 
dans le choix de la th6rapeutique a proposer pour aider a la solution des probltmes 
de financement qui se posent avec urgence pour le secteur privt industriel togolais. 

10. Les n6gociations pr6cit6es seront 6videmment d6terminantes quant a la 
co'lsolidation de l'image du Togo 6 l'ext6rieur. c'est-a-dire auprts des 
institutionnels autres que FMI et Banque Mondiale. auprts des foumisseurs. des 
banques et des investisseurs. 

11 . Le climat d'investissement ne se d6crtte pas. mime si les orientations 
prises pour son r6tablissement progressif paraissent positives. Les difficult6s 
rencontr6es dans la pours•Jite du processus de privatisation recourant i des 
repreneurs 6trangers sont significatives de la difficultt qu'il y a a operer la 
restauration du climat rU! d'investissement. 

ANNEXE I: REDRESSEMENT DES ENTREPRISU ET PROILEMATIOUE DE L"INTERVENTION PAGE 45/12 
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3. LE DOCUMENT DE POLITIQUE INDUSTRIELLE ET LA PBOBLEMATIOUE DU 
ANANCEMENT 

12. la lecture attentive du document de Politique lndustritllle (dans sa version 
officielle publi6e i la fin de 1993) des Minist6ras de l'lndustrie et du Plan. pennet 
de prendra connaissance de la vision •officielle• quant aux probl6mes d'urgence de 
redressement des entreprises togolaises. Dens la mesure e>U la situation finencitra 
des entreprises reste de loin la plus pr6occupante. ii est utile de passer en revue la 
probl6matique de l'intervention financitre we sous I' angle d8 ce document. 

13. Parrni les buit princiQaux facteurs de faibltsse du secteur industrial 
soulign6s dans le document. les deux suivents touchant au financement sont i 
juste titre rappel6s. 

(i) Le d6s6quilibre des plans de finencement des projets industrials. marqu(t par 
la fr6quence des fonds de roulement n6gatifs. c'est-i-dire par l'insuffisance 
des capitaux permanents 6 couvrir inmobiisations et fonds de roulement 
propre des entra;>rises. 

(ii) le faible appui apport' par le systt\me de financement au secteur industrial 
(limitation drastique de I' accis au cr6dit: montants. taux d'int6rlt. dur6es. 
garanties). 

14. Ces facteurs. et I' estimation que ·so% environ des 70 ou 80 entreprises du 
secteur priv6 sont littflralement en cessation de paiement• et que •environ un tiers 
des entreprises sont totalement i 1· arrtt• expliquent en effet l'inqui6tude du 
Gouvernement i 1'6poque de la r6daction du document. 

15. II est notable que l'analyse de la d6tresse financit\re des entreprises insiste 
sur l'uraeoce 6 satisfaire des besoins en fonds de roulement. symptOme en effet 
de la crise. mais ne porte gut\re sur les causes de cette d6tresse qui sont d'une 
part. la faiblesse prolong6e des rentabilit6s - avant mime la survenance de !a crise -
aggrav6e. d' autre part. par les accumulations des pertes dues 6 la prolongation de 

la crise. 

16. le programme d'urgence des mesures de nature financi6re (pp. 44-46) 
pr6sent6es par le document comporte las principaux volets suivants: 

(i) Un moratoire. sans pour autant que la port6e en soit sp6cifi6e (b6n6ficiaires, 
dur6e, taux d'int6rlt); 

(ii) le r66chelonnement des cr6dits par les banques. IA encore sans que des 
principes pr6cis de mise en application soient avanc6s (critt\res de s61ection 
des b6n6ficiaires. dur6es. garanties, taux d'int6r6t); 

(iii) la n6cessit6 d' op6rer une meilleure mobilisation des ressources et celle d' un 
appui d6tennin6 de l'Etat pour cette mobilisation. A noter que ce point 
pr6cis souligne le caractt\re •exceptionnel et transitoire• d'une telle 
mobilisation des re3sources, que les. mesures 6 prendre doivent ~tre 
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•r6alistes•. et qu•il taut trouver •un 6quilibre entre les demandes 
importantes des entreorises et les capacith de l'Etat. d6ja forternent 
6bnml6es•. 

17. Mais le document. sous les r6serves r6alistes pr6cit6es. insiste sur 
l'imp6ratif d·une mise en oeuvre immtdiote de la DOrtie du prpgramme d·waence 
fondte sur le rassemblernent de resscxrces nationales. ce qui SupposE qu•un tel 
rassemblement paraissait t 1'6poque moins probl6matique i op6rer que celui des 
ressources d.origine ext6rieure. puisqu•il semblait pouvoir ltre op6r6 
imm6diatement. Le rapport propose done un programme d•urgence dont seules les 
grandes lignes sont trac6es. 51ns w·une formulation ootrationnelle soit apportje. 

18. Le doct.ment contient en outre touta ooa s6rie de mesures de type 
institutionnel at politiqua touchant i 1· am61ioration des moyens de financement A 
mettre an place an faveur du sectaur industriel priv6. U encore. ii est notable qua 
ces mesures. dont le bien-fond6 est souvent indubitable. ne sont pas pour autant 
hi6rarchis6es et qu•e11es sont parfois plus l'expression d·un obiectif QUI celle de 
moyens ootrationnels • menre en oeuvre. 

19. On a relev6 quinze masuras principales. II est important de les rappeler 
bri6vement. car les propositions qu•il est demand6 A la mission de soumettre au 
Comit6 Conjoint 61argi se positionneront vis-I-vis des propositions de fin 1993. Les 
mesures pr6conis6es dans le document (pp.55-60) concement: 

(i) La facilitation de I' acces des entreprises priv6es (PME/PMI) au cr6dit 
bancaire. II est significatif qua dans la probl6matique du financement des 
industries togolaises. un acces plus libiral A l'endettement auprt\s du 
syst6ma bancaire soit la premi6re priorit6 axprim6e. qu•i1 s' agisse du 
programme d'urger.ce pour rem6dier A l'asphyxie ou du programme 
d' accompagnement du d6veloppement durable des entreprises. 

(ii) Dans I' acct\s au cr6dit bancaire. on sp6cifie i part I' acct\s aux lignes de 
financement ext6rieures, sans noter la n6cessit6 d' apporter au concept les 
am6nagements n6cessaires pour rendre ces lignes de cr6dit A la fois 
attractives et nettes d' effets pervers sur la oolitiaue d' offre de cr6dit des 
bangues commercjales. 

(iii) La r6duction des taux d'int6r6t figure en troisit\me position, mais sans que 
soit pr6cis6 si cette requite provient des PMI ou des entreprises de grande 
taille, ni sans que des arguments de poids soient apport6s pour venir de 
facon cr6dible contredire un a!rgect capital de la poljtiaue monttaire de 
l'UEMOA. dont la charte du taux d'int6rlt est depuis longtemps une 
caract6ristique bien connue. 

(iv) Le d6passement des contraintes du systt\me classique de financement par 
le cr6dit bancaire, objectif plutOt que mesure op6rationnelle et qui aurait 
m6rit6 une formulation plus concr6te. 
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(v) la facilitation d' op6rer • une meilleure mobilisation des ressources autres que 
bancaires•, formula qui semble viser l'objectif de la cr6ation d'un march6 
f"manciar, mais sans que cet objectif soit assorti de !'indication des types de 
moyens i mettre en oeuvre, institutionnels ou f"manciers. 

(vi) Une •meilleure canalisation des disponibilit6s f"mancH\res vars l'industne•, 
Ii encore objectif dont le bien-fond6 n'est pas contestable. mais dont la 
r6alisation ne se d6cr6te pas mais se suscite, dans la mesure au l'industrie 
parait un secteur rentable aux investisseurs priv6s potentials nationaux ou 
6trangers. 

(vii) La sensibilisation du syst6me de financement i la n6cessit6 d' accroitre ses 
interventions en faveur du secteur industrial, vient en 7ime position des 
mesures propos6es. II s'agit IA d'un point important que la mission n'61udera 
pas, car ii est !'illustration flagrante d'une inad6guation entre offre et 
d9mande de crtdit qui est en effet un obstacle au financement d' un secteur 
industrial sain. 

(viii) Vient ensuite la proposition d'une r6duction des garanties demand6es par 
les banques et les exigences d'apports personnels des emprunteurs. Ce 
point, essentiel lui aussi, fera l'objet de propositions oµ6rationr.e!!es de la 
mission dans son rapport. 

(ix) La crtation de cellules d'instruction des dossiers de demande de 
financement et du suivi. Cette proposition-IA fera aussi I' objet de 
dtveloppements sptcifiques. 

(x) La participation de l'Etat l la mobilisation des ressources pour le 
financement de l'industrie, est une d6claration de principe importante par 
ses implications, m6me si celles-ci ne sont pas d6velopp6es dans le rapport 
de la mission. 

(xi) L'accent mis sur l'abaissement des taux de sortie en faveur des 
btntficiaires eligibles aux lignes de credit (mentionnes au point (ii)), est un 
point important de I' argumentation de I' Administration dans la politique de 
promotion du secteur industrial. On reviendra naturellement sur ce point en 
raison des implications qu'il comporte sur le fonctionnement des r'larches. 

(xii) La necessit6 de creer un Fonds de Garantie vient ensuite. Des 
developpements sp6cifiques seront foumis sur ce point, en raison de la 
complexit6 des mecanismes propres A ce genre d'institutions et des 
precautions nombreuses A prendre si l'on veut pr6munir ce type de 
mecanisme des dangers auxquels ii est trop souvent expose (voir Annexe 
Ill). 

(xiii) La necessite de cr6er des soci6t6s de caution mutuelle ressortit davantage 
des objectifs l viser que des moyens pour les atteindre, la notion de 
mutualit6 ne pouvant 6tre introduite de facon autoritaire. 

ANNEXE I: REDRESSIEMENT DES ENTREPAISES ET "'OILEMATIOUE DE L"INTERYENTION PAGE .. 112 



49 

(xiv) La n6cessit6 de cr6er un Fonds de Bonif'1Cation est ensuite soulign6e. II 
s'agit It d'une mesure op6rationnelle sur laquelle la mission prendra 
position. 

(xv) II en sera de mAme pour la 156me et demiire mesure propos6e dans le 
document, celle de la cr6ation d'un Fonds Associatif, dont le profil n'est pas 
pr6cis6, mais qui pourrait ltre une structure priv6e de type •soci6t6 de 
capital-risques• ou une structure publique ou mixte de type ·Fonds de 
Participation•. Sur ce demier point aussi, les propositions de la mission 
prendront position. 

20. Le passage en revue des points principaux du document de PolitiqutJ 
lndustrilll/e touchant i la probl6matique du fmancement est !'expression d'une 
politique dont on ne peut qu'approuver les objectifs, mais dont seulement certains 
des moye~ envisag6s i 1'6poque ont 6t6 mis en oeuvre, las autres n6cessitant, en 
l'occurrence, d'ltre approfondis. 
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4. ELEMENTS NOUVEAUX RESULTANT DE l'ENOUETE DES ENTREPRISES 

21. la mission a effectu6e une enqu6te aupris de 48 entreprises industrielles 
priv6es (g6n6ralement PMIJ. dans le but de d6terminer la vraie nature des 
problt\mes de restructuration du secteur industrial. Paree qu'il s'agit d'une situation 
exceptionnelle caract6ris6e par 1· affaiblissement des moyens financiers des 
entreprises. l'inad6quation actuelle entre l'offre et la demande de cr6dit. le 
fl6chissement notable de la demande fmale. et les incertitudes quant i I' amorce 
d'une reprise des march6s. la mission a cherch6 en particulier A comprendre si ces 
facteurs constituaient des obstacles au redressement des entreprises et A leur 
d6veloppement. et si tel est le cas. comment essayer de les surmonter. 

4. 1 LA VISION DES N>USTRIEl.S QUANT AUX PROUllES LEs AU RB>RESSEMENT DE LEURS 
ACTIVITEs 

22. Comme le montre l'enquite. le secteur priv6 au Togo est en g6n6ral dans 
une situation qui permet. encore moins qu"hier. de d6gager des possibilit6s 
d' autofinancement. la majorlt6 des entreprises. frapp6es comme tous les autres 
agents 6conomiques par la crise politique. ont 6t6 par ailleurs fortement affect6es 
par les cons6quences des politiques d' ajustement et celle de la d6valuation. dans 
la mesure ou ce sont surtout des industries d'import-substitution. fortement 
d6pendantes de I' ext6rieur. 

23. Par cons6quent. le recours au cr6dit bancaire est present6 par la majorit6 
des industriels rencontr6s comme la condition n6cessaire et suffisanie de leur 
contribution A la reprise de la croissance. 

24. Ce serait d'abord le seul moyen possible de redressement des situations 
d'asphyxie financiire. Les entreprises. par suite de I' accumulation des pertes duas 
aux interruptions d' activit6. A la chute de la demande finale. et aux arrier6s de 
paiement du secteur public, ont des besoins urgents de tr6sorerie que le secteur 
bancaire devrait naturellement satisfaire d'urgence. 

25. Le recours au cr6dit serait aussi le moyen d'op6rer la relance de 1'6conomie: 
une fois que les entreprises auraient pu reprendre leurs activit6s grAce aux mesures 
d'urgence pr6cit6es. elles seraient alors a m6me, si le secteur bancaire acceptait 
de jouer un rOle plus moteur. de mettre en oeuvre des projets de modernisation ou 
d'equipement qui permettraient une reprise de la croissance. 

26. C'est la frilosite d'un secteur bancaire. pourtant surliauide, qui est preser.cl! 
par de nombreux op6rateurs comme le principal frein A la reprise. 

27. La r6habilitation du secteur industrial sinistre est un imperatif d'int6r6t 
glmeral. Si le secteur bancaire commercial sur ses ressources intemes, n'est pas 
en mesure (ou dispos6) A 61argir d'urgence l'accis des entreprises industrielles 
(notamment des PMI) au cr6dit, ii serait alors souhaitable que des ressources 
d' autres origines (budg6taires ou exterieures) puissent 6tre degagees A des 
conditions concessionnelles. 
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28. Cetta vision. largement partag6e comn-.e en temoigne !'analyse faite du 
document de Politique lndustrielle. est cependant tr6s reductric...i_, dans la mesure 
oo elle associe las probl6mes •i6s au redressement t la seule dimension de 
l'accessibilit6 au financement. La mission n'a releve aucun fait, ni aucu'le opinion 
qui soient de nature t penser qu'une action de recapitalisation •seche• (c'est-a-dire 
non accompagn6e d'un programme impllquant I' adoption d'une strategie) resoudrait 
les probl6mes des entreprises en difficult6. Au contraire. beaucoup de choses 
devront encore changer du c0t6 des E:ntreprises avant que les cr6dits tant r6clam6s 
puissant vraiment toumer t leur avantage. 

4.2 CRmOUE ET MISE AU POINT 

29. La mission a pu constater que le secteur industrial togolais est, en effet. 
bien confront& 6 de serieux problemes qui se manifestent par une asphyxie 
financiere. c'est-a-dire une grave crise de liquidites (les entreprises qualifient cette 
crise de graves •insuffisances de fonds de roulement•). 

30. Mais la mission a pu aussi mettre en evidence que l'asphyxie precit6e. dor.t 
les symptOmes 6taient deja fortement soulignes a la fin de 1993, n'avait pourtant 
pas d6bouch6 sur I' arrlt quasi-complet des entreprises, et encore moins sur leur 
liquidation, contrairement aux craintes legitimes qui s'exprimaient d~s avant la 
d6valuation. 

31 . Les nombreux entretiens de la mission avec les industrials or.t fait ressortir 
que I' ensemble du secteur 6tait en fait confront& 6 une vas~e gamme de difficult6s, 
et pas seulement de difficultes finunci6res. 

32. Par ailleurs. les difficultes financieres formulees ont rarement fait l'objet 
d'une estimation chiffr6e aupr6s de la mission. Celle-ci a constate que les situations 
des entreprises industrielles etaient loin d'6tre similaires. Ces difficultes sont a 
l'image de l'het6rogen6ite des structures des entreprises C')ncemees (entreprises 
publiques non encoe privatisees, entreprises recemment privatisees. entreprises 
mixtes. entreprises de la Zone Franche, PMI manufacturieres toumees vers les 
marches exterieurs. PMI manufacturi6res axees sur !'import-substitution. 
entreprises beneficiant ou non de statuts pr6f6rentiels - Code de j lnvestissements -
ou derogatoires au plan fiscal ou tarifaire, etc.). 

33. Cette heterogeneite des situations sp6cifiques des entre:>ri!'es peut etre 
illustree par la conjonction d'61ements d'information qui presentent un certain 
caractere paradoxal, lequel illustre une grave deficience d'informations quantifiees 
en provenance du Hcteur industriel: 

(i) Le niveau des cr6dits bancaires a CT /MT reflate sans aucun doute ur.e 
baisse du montant total des encours depuis 1992, en termes reels. Les 
statistiques montrent en mime temps !'importance des credits douteux. 
Selon la BCEAO, ii n'y aurait guere plus de 6 entreprises beneficiant a la 
banque contrale •d'accords de classement•. 
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(ii) Si les entreprises et leurs instances de repr6sentation (Chambre de 
Commerce, SIEIT. GTPME) soulignent avec raison les obstacles auxquels les 
industrials sont confront6s, ii est notable que soit r6serv6e une place 
relativement peu importante dans leur catalogue de revendications A un 
probl6me dont I' ampleur aurait pu justifier qu'il figure en priorit6: le 
probl6me du blocage des 12.4 milliards FCFA de demandes de transferts 
ant6rieures I! la d6valuation et qui n'a pas 6t6 r6gl6 depuis. sans pour autant 
entrainer des cons6quences majeures sur r activit6 des firmes et leurs 
approvisionnements A l'ext6rieur. 

(iii) II ressort aussi de l'enqulte de la mission que. si environ 37% des 
entreprises ayant un chiffre d'affaires de plus de 100 millions FCFA en 
1993 sont astreints A l'imp6t minimum forfaitaire (IMF), quelque soit le 
solde de leurs comptes de r6sultats. certaines de ces entreprises font I' objet 
de redressements d6bouchant sur le paiement de l'IS. signe de I' existence 
de r6sultats comptables positifs. 

(iv) II ressort enfin des travaux de la mission qu• apr6s avoir survecu A la crise 
et aux cons6quences de la d6valuation dans un environnement financier tr6s 
peu favorable au secteur industrial, un certain nombre d'industriels prives 
expriment qu'ils perc;oivent une 16gere reprise de la demande solvable (plus 
qu'ul" •trtmissement•) et que s'ils en avaient les moyens, ils pourraient 
envisager certains r6investissements de modernisation ou d' expansion. 

34. Les remarques pr6c6dentes, tir6es des faits observ6s au cours de l'enquite. 
montrent en conclusion que: 

(i) Le secteur industrial, assez largement sinistr6 comme le secteur bancaire lui
m6me, ne souffre pas que d'une asphyxia financi6re, et que celle-ci, en 
d6pit de sa gravit6. n'a pas pour autant boulevers6 le paysage industriel, 
comme on aurait pu le craindre. 

lin L'analyse objective des quelques 60 A 70 entreprises industrielles est 
fortement entrav6e par l'insuffisance d'un systt\me d'informations 
(investissements, emploi, valeur ajout6e, chiffre d' affaires, origine des fonds 
propres, rentabilite, productivit6, etc.). 

(iii) Les informations recueillies directement quant aux 6valuations chiffrees des 
besoins de financement des entreprises sont disparates et rarement 
assorties de la nature des besoins de financement A satisfaire (voir tableau 
r6sumant I' expression des besoins fina11ciers des entreprises enquAt6es A la 
page suivante) 
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EXPRESSION Des BESQ!NS ANANCIERS DES ENTREPRIS$ ENOUmes 

No Nam ... eoci6" ............. (Mn CfA) Comment-.. 
Urmnta !!Won urgent. 

01 GMC EURAF - 500.0 Activitt en voie de normelintion 
02 STS - En veileuse en •ttente d'1 r.-w 
03 ITTCO - NE Activitt en voie de nonnelis•tion 
04 CRUSTAFRIC - n68nt NOUV911e 8Ctivit6 en d6-.ge 
05 AMINA - n68"t Activit6 en voie de normeliAtion 
06 SANECOM 40.0 - Activit6 ., relenti 

07 ECl.AT - 200.0 Activit6 en voie de nonnelisation 

08 SABECA - n68"t Activit6 normele 

09 SOANA - NE Activit6 normele 
10 UMCO - n68nt Activit6 normele 
11 NINA - n68nt Activitt normele 
12 GYMA - n68"l Activitt en voie d' expension 

13 Cl~TOGO - n68"t Activit6 normele 
14 CHAUX-TOGO 26.0 - Activit6 ., r.ienti 

15 NIOTO - n68"t Activite normele 
16 SOTOCOG - n68"t Nouvelle 8Ctivit6 en cH:m8'1'8Cle 

17 LUDO - n68nt Prablemes fin8nciers d6ii r6gl6a 

18 FAN MILK 333.0 - Probltme de f8ible renhbilite 

19 KELLAM - NE Activitt en voie d' expension 
20 DUCROS - ,....,,, Activit6 normele 
21 CIVET - NE Vuln6r8biit6 de r Ktivit6 
22 ITP 1,500.0 - Grosse pene f~e 
23 LUXOLIN 700.0 - Activit6 en resvuctur•tion 
24 SCIL TOGO - n68"t Activit6 en voie de normelisation 

25 SPC - NE Ac:ivitt ., r81enti 

26 CIGB 35.0 - Activit6 en difficultt 
27 CARTONN.2H - NE Activit6 Ml ralem; 

28 EDITOGO 367.0 - Pertn 8CCUll'IUl6es 

29 SEMEUSE 120.0 - Activit6 en difficultt 

30 PERFECT 20.0 - Activit6 en difficult6 
31 SICOPA 50.0 - Activit6 en difficult6 
32 GOEH-AKUE 300.0 - Activit6 en difficult6 

33 TOOMAN - NE Activit6 en voie de norm81is•tion 
34 SMAT NE - Activit6 en difficultt 

35 ALUREX 40.0 - Activit6 en difficult6 

36 EBN . . Activit6 en voie de norm81isation 

37 ALUTOGO NE . Act. en difficult6 lquut-fermeturel 

38 MIVIP 40.0 . Act. en difficult6 lqumst-f•illi:el 

39 STIL . - Nouvelle 8ctivit6 en dtm.,,mge 

40 ATS . . Nouvelle activlt6 en d6m8'1'11Qe 

41 SOTO TOLES . . Activitt en voie de norm81is•tion 
42 MAMET AL 44.0 - Activit6 en difficult6 

43 TRAMETO 15.0 Activltt en difficult6 
44 EOUIPT ELEC. NE . Activit6 en voie de norm81is11rion 

45 TOGOGAZ . ntent Activitt norm.ie 

'6 PETIT PRINCE . . Prob16me fiNnier d6j6 r6gl6 

47 CROUTE DOR 10.0 . Activit6 ., r.ienti 

'8 LOME DELICES . Ne souhllite P•s •voir recours credit 

Tot.i 3,840.0 NE (NE • Non 6vlllu6 I 
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35. C'est pour cet ensemble de reisons que le rapport de le mission d6veloppe 
dans son Annexe II une 6valuation du cadre institutiomel iu f11ancement des 
entreprises C>U sont enelys6s :u dispositif de financement existen!. ainsi que les 
conditions ectuelles de fmancement des entreprises. 

•••••••••• 
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1. Les termes de r6f6rence pr6sentent la probl6matique du financement des 
entreprises (financements de sauvetage, fmancements de promotion ou 
d' accompagnement de la reprise de la croissance) sous un aspect r6ducteur. lls 
n6gligent en effet !'importance du capital i risques. 

2. II nous a paru important de souligner ce point en raison du r61e que doivent 
jouer dans le d6veloppement industriel les fonds propres et I' autofinancement, en 
combinaison avec les ressources d'emprunt. 

3. La propension des op6rateurs nationaux priv6s et des prl)flloteurs industriels 
6trangers - tout comme celle des gouvernements - 6 recourir massivement 6 
I' emprunt aupris des banques et des institutionnels (locaux ou situ6s dans les pays 
industrialisl!s). a 6t6 traditionnelle en Afrique Subsaharienne. Cette propension a 6t6 
due i une combinaison complexe de facteurs qu'il n'est pas inutile de rappeler 
briivement, compte tenu des cons6quences ficheuses qu' elle a entrainees en 
fragilisant les entreprises emprunteuses et finalement, les systimes de financement 
nationaux eux-m6mes. 

4. La quasi-totalit6 des op6rateurs 6conomiques admettent que la raret6 du 
capital i risques priv6 local 6tait une r6alit6 incontoumable et permanente des 
6conomies nationales, et que l'imp6ratif de !'industrialisation exigeait le recours 
systematique i I' endettement comme moteur du d6veloppement. Cette r6alit6 
provenait de la faiblesse des t~ux d'6pargne, ainsi que de sa faible mobilisation 
(faible bancarisation sous forme de d6p6ts i vue et i terme, forte propension de 
monnaie fiduciaire). 

5. II 6tait moins fr6quemment per~u que la faiblesse des taux d'epargne priv6e 
provenait aussi des politiques monlttaires et fiscales assorties de taux d'intltrit 
r6els qui 6taient, soit longtemps maintenus nltgatifs ou nuls, ou soit au contraire, 
excessivement dissuasifs ~ partir des annees 1985-88. Dans de nombreux pays (et 
le Togo ne semble pas avoir fait !'exception), ces politiques allaient susciter un 
recours excess if 6 I' endettement ext6rieur i des taux subventionn6s par les pays 
foumisseurs, mal adapt6s aux besoins des entreprises emprunteuses et qui eux
mlmes devaient se r6v61er g6n6rateurs d'unitb de production A forte intensit6 de 
capital (import6es sur financements ext6rieurs largement subventionnlts) et souvent 
sur-dimensionn6es. 

6. Enfin, la raret6 du capital 6 risques priv6 6tait aussi un pr6texte pour 
assigner au secteur public un r61e moteur excessif dans le dltveloppement 
industriel. Les entreprises industrielles publiques devaient, elles-memes enfin, 
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utiliser massivement I' endettement int6rieur ou ext6rieur par ineptitude i rassembler 
elles-mlmes des fonds propres initiaux suffisants. 

1. Une des cons6quences perverses de ce processus allait ltre une 6viction 
plus ou moins marqu6e des op6rateurs industriels privts (nationaux ou 6trangers) 
des march6s locaux du cr6dit, en raison de la pr6emption excessive op6r6e sur le 
cr6dit int6rieur par !'ensemble du secteur public. 

8. La fragilisation des entreprises industrielles publiques, priv6es ou mixtes 
provenait pour une part importante, de !'admission erron6e, mais largement 
r6pandue. que les nouveaux projets (et plus encore las expansions) pouvaiant avoir. 
sans dommage majeur, des structures financM\res d6s6quilibr6es. du fait de 
l'insuffisance prolong6e des fonds propres A laquelle ii 6tait jug6 impossible de 
r6m6diar. 

9. Les quelques rappels ci-dessus sont sans doute de nature i donner une 
perspective plus pr6cise aux deux probl6mes de financement pour lesquels des 
propositions concrites sont attendues de la mission: 

(i) Les financements d'urgence requis pour 6viter !'asphyxia financN\re de 
certaines entreprises peuvent-ils exister en endettement additionnel aupr6s 
du syst6me bancaire ou en une combinaison de fonds propres et 
d'endettement? ou seulement en des apports compl6mentaires de fonds 
propres? 

(ii) Quelles propositions pourront ltre formul6es pour le financement de la 
promotion et/ou de I' accompagnement de la reprise de la croissance du 
secteur industrial, qui tiannent compte des remarques pr6c6dentes7 En 
d'autres termes. comment donner ou restaurer, dans le moyen terme, au 
capital i risques. i la rentabilit6, et done i I' autofinancement las rOles qui 
sont les leurs dans le financement du processus d'industrialisation 1 

10. Les d6veloppements qui vont suivre ont pour objet de foumir une base aussi 
rationnelle que possible aux propositions op6rationnelles qui sont attendues de la 
mission en mati6re de financement. 
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2. LE PISPOSITIF PE RNANCEMENT EX!STANT 

2.1 LEs SOURCES DE FOM>S PROPRES 

11. Les sources tracfrtionnelles de capital i risques pour !es projets industriels 
privts ont 6t6 limitAes. au Togo comma dens la plupart des autres pays d• Afrique 
Subsaharienne. i 1· •:>argne individuelle des promoteurs de nouveaux projets. plus 
rarement i la contribtition de leur entourage imm6cfl8t aux fonds propres de ces 
projets. Pour les entreprises i dominante 6trang6re install6es dens le pass6. ii 
s• agissait surtout de groupes industrials ou financiers pour lesquels !es fonds 
propres de leurs filiales togolaises 6taient en g6n6ral r6duits au strict minimum. 
L • apport en fonds propres des entreprises install6es en Zone Franche ne semble pas 
avoir soulev6 de probl6mes. ni pour !es promoteurs 6trar .;ars. ni pour les 
promoteurs togolais. 

12. Les PM! togolaises crHes avant la Zone Franche ne semblaient pas avoir 
non plus rencontr6 de r6els probl6mes de financement avant la crise. Elles n• avaient 
qu•un acc6s tre\s modeste au cr6dit bancaire local. mais des rentabilit6s r6elles qui 
permettaient i certaines d•entre elles de proc6der i des expansions malgr6 
1• 6troitesse de leurs marges d' autofinancement. sans doute pour une bonne part en 
raison des avantages tarifaires et fiscaux dont beaucoup b6n6ficiaient. La 
contradiction n'est qu'apparente: les entreprises industrielles de type PMI, au Togo 
comme dans beaucoup d' autres r6gions. semblent avoir fond6 leur d6veloppement 
sur les incitations pr6cit6es (statuts fiscaux d6rogatoires, b6n6fices modul6s des 
codes d•investissement, positions fr6quentes de quasi-monopole de fait) sans pour 
autant avoir pu d6gager des sources internes de financement suffisantes pour 
couvrir des expansions ou renouvellements, ni acqu6rir une cr6dibilit6 perrnanente 
aupre\s des banques pour le financement de leurs immobilisations. II semble que ces 
entreprises. avant mime I' arriv6e de la crise, aient 6t6 tributaires (pour le 
financement d'un d6veloppement d'ailleurs mod6r6) d'une part, de modestes 
cr6dits ext6rieurs et d•autre part, d•apports de leurs promoteurs, qui disposaient en 
g6n6ral d'un patrimoine d6passant celui qu'ils avaient investi clans leur soci6t6 
industrie!le. 

13. II n•y a eu au Togo que peu d'interventions des institutionnels de 
financement nationaux qui aient contribu6, par des prises de participations en 
capital, • la promotion d'industries privies performantes. En revanche, de 
nombreux 6checs ont 6t6 enregistr6s sur leurs prises de participation dans las 
entreprises d'6conomie mixte, et plus encore dans !es entreprises industrielles 
pub!iques. 

14. II ne semble pas que beaucoup d'industriels priv6s togolais aient clairement 
pen;u, avant la crise, l'int6rlt que pouvaient pr6senter les sources compl6mentaires 
de capital pouvant les accompagner en fonds propres, soit au d6marrage, soit pour 
le financement d'expansions. Cetta perception est aujourd'hui beaucoup plus 
r6pandue. Mais le syst6me de financement existant n'est pas structur6 pour 
combler ::ettA lacune. 
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15. Des sources institutionnelles de capital t risques existent cependant au Togo 
(telles que PROPARCO. BOAO) ou ~ l'ext6rieur (telles que SFI. DEG. BEi ••.. qui 
sont accessibles t des investisseurs togolais ou en partenariat). mais elles sont en 
g6n6ral reserv6es au financement en fonds propres des projets importants et 
difficilement accessibles pour les PME/PML 

16. Si ces sources ont pour vocation d' 6pauler (en fonds propres et/ou par des 
contributions mixtes de fonds propres et de cr6dits t MT IL TI les entreprises 
nouvelles ou les expansions et modernisations d'entreprises existantes. elles n'ont 
pas. en revanche. vocation i intervanir pour op6rer seulement la restructuration 
financi6re des entreprises. si celle-ci n'est pas accompagn6e d'un programme 
d'investissement. 

17. II n•y a p3s au Togo de sources institutionnelles de financement. ni 
d'embryon de march6 financier (mime inforrnel). qui puissent intervenir dans le 
domaine pr6cit6. Les interm6diaires financiers bancaires ou non bancaires (SNI) et 
les institutior.nels mentionn~s ci-dessus ne sont pas qualift6s pour financer des 
actions • 5'1ches • de recapitalisation d' entreprises qui. pour la plupart. ne paraissent 
pas pr6tes actuellement i s' engager dans des projets d'investissement rentables. 

18. La reconstitution des stocks et flux d'6pargne (financi6re ou r6elle), qui 
parait s'amorcer encore tr6s faiblemer.t. devrait conduire, i un horizon raisonnable, 
i 1'6mergence de nouveaux produits financiers. et done peut-6tre i la cr6ation de 
petits 6tablissements financiers. comme fruit indirect du proc4!ssus de reprise de 
la croissa'lce. 

19. Cette 6mergence n'est 6videmment pas pour demain. L'absence de 
structures de type • 6tablissement financier• rend plus probl6matique la r6ponse &ux 
besoins urgents de financement formul6s par certaines entreprises industrielles. et 
qui com me on le verra plus loin, sont en f ait des be so ins de recapitalisation. me me 
s'ils ne sont pas exprim6s sous cette appellation. 

2.2 LES FINANCEMENTS D'EMPRUNT SUR RESSO\JRCES INTERNES 

20. Malgr6 le naufrage partiel du syst6me de financement, dont le sinistre total 
est evalue i environ 130 milliards FCFA, sept banques publiques, mixtes ou priv6es 
comportant une presence notable d'actionnaires nationaux. o~rent actuellement 
au Togo. Ces banques ne sont plus sp6cialisees. mais •banalisees· depuis les 
reformes apportlles par la BCEAO. Ce sont des banques commerciales, supervisees 
oar la Commission Bancaire R6gionale de l'UEMOA. Elles peuvent faire toutes les 
op6rations de credit dans le respect des ratios prudentiels prescrits. 

21. Le systeme bancaire togolais a retrouv6 une grande liquidite. II lui est 
reproch6 de ne s'engager qu'avec une prudence excessive dans le financement t 
CT, et plu~ encore A MT. des entreprises industrielles priv6es. 

22. Le systeme bancaire a ete lui-m~me tres affecte par la crise. alors qu'il etait 
fragilise avant celle-ci (comme ii a ete expose dans la partie introductive) par des 
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prises de risques excessifs. la gravit6 de la situation du syst6me de financement 
peut ltre illustr6 par las faits suivants: 

(i) Una proportion tr6s pr6occupante des engagements des banques comporte 
des risques d6class6s. c'est-6-dire exclus par la BCEAO des listes d'accords 
de classement. en raison de la d6gradation des situations fmanci6res des 
emprunteurs. et ceci malgr6 les nombreux r66chelomements d'6ch6ances 
sur cr6cfrts 6 MT ou rhm6nagements d'accords de d6couvert 6 CT accept6s 
par les banques. 

(ii) la mise sous surveillance stricte par la Commission Bancaire de trois 
banques sur sept. 

(iii) Enfin. la perspective conditiomelle d'un Prat d' Ajustement Structural 
Sectoriel au profit du syst6me de mancement (PAS-A) 6 !'horizon 1996. si 
le PAS No 5 actuellement en cours de prtparation devait le permettre. 

23. la d6gradation du syst6me de financement n• affecte heureusement pas 
toutes les banques. Si on met 6 part les contraintes prudentieHes de la Commission 
Bancaire. le syst6me bancaire n'est soumis actuellement 6 aucune contrainte 
macro-6conomique pouvant entraver le d6veloppement du cr6dit 6 1'6conomie 
productive. qu'il s· agisse du cr6art 6 CT ou du cr6dit 6 MT. domaines dans lesquels 
las banques disposent d'une large marge de manoeuvre qu'elles peuvent utiliser sur 
des dossiers bancables. 6 partir de leurs ressources intemes (la surliquidit6 
pr6cit6e). 

2.3 US FINANCEMENTS D'EllPRUNT A MOYEN ET LONG nRME SUR RESSOURCES EXTERIEURES 

24. Un certain nombre de grands projets industriels ont 6t6 en partie financ6s 
dans le pass6 par I' exterieur: 

- Sources institutionnelles (CFO. BEi. SFI. DEG. etc.) 
- Criarts bancaires (cr6dits-acheteurs. prlts financiers). 

le plus souvent mont6s avec les agences de cr6dit i 
!'exportation (ECGD. COFACE. HERMES. etc.). 

lls ont 6te malheureusement. dans trop de cas. !'illustration des sch6mas de 
financement d6s6quilibr6s mentionn6s plus haut (raffinerie Humphrey/Glasgow. 
mini-sid6rurgie. textile int6gr6). 

25. Les nouveaux projets industrials implant6s dans la Zone Franche ont en 
g6n6ral 6t6 financ6s par l'ext6rieur. soit par les fonds propres des promoteurs eux
m6mes, soit par une combinaison de fonds propres et de cr6dits i MT des banques 
commerciales etrang6res. 

26. Le Togo a b6n6fici6, et continue de b6n6ficier des sources institutionnelles 
e>rt6rieures de financement i MT/LT. Ces sources peuvent prendre la forme de 
lignes de cr6dit consenties i des banques commerciales pour le financement de 
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projets de type PME/PMI (cr62tions ou Pxpansions), ou encore celles d'accord de 
refinancement apr6s intervention effective (9fundmg•) des mimes banques, ou 
aussi d' accords de financement ponctuels avec garanties des banques 
commerciales dont les entreprises b6n6ficiaires sont les clients habituals. 

21. Ces sources ext6rieures de f"mancement 6 MT IL T pr6sentent en g6n6ral des 
caract6ristiques communes: 

(i) Des marges raisonnablement incitatives pour les banques commerciales qui 
assument int6gralement le risque commercial de non-remboursement. 

(ii) Des conditions de remboursement (dur6es, diff6r6s d'amortissement. taux 
de sortie) pr6f6rentielles par rapport aux conditions que le syst6me bancaire 
togolais est i m6me d'offrir dans les rares cas oo ii intervient sur ressources 
interieures. Les taux de sortie maxima sont f&x6s. 

28. Certaines des conditions offertes par ces institutionnefs ext6rieurs sont 
variables, en particulier en mati6re de risque de change: 

(i) La ligne de cr6dit APEX de la Banque Mondiale. log6e 6 la BCEAO et qui a 
6t6 supprimee en raison de sa tr6s faible util:sation (trois credits pr6sent6s 
par la BTD). pr6sentait les avantages pr~cit6s. Mais i ces avantages 
s'ajoutait celui de !'absence de risque de change, celui-ci 6tant pris en 
charge par la BCEAO. le syst6me 6vitait done aux banques participantes de 
subir le risque de credit induit du risque de change des empm~teurs, 
puisque ceux-ci en 6taient aux-mimes prot6g6s. 

(ii) Si les lignes de cr6dit offertes par la BOAD pr6sentent pour les banques et 
les entreprises 61igibles l'int6gralit6 des avantages pr6cit6s, y compris 
I' absence de risque de change (puisque cette institution prate en Franc 
CFA), en revanche, les financements longs offerts par le groupe de la CFO 
(lignes de cr6dit et autres accords pr6cit6s, credits 6 MT de PROPARCO. 
financements des projets AIPB) prltsentent, en contrepartie des avantages 
dej~ mentionn6s, la particularit6 d'etre libell6s en Franc Fran~ais. 

(iii) Cette particularit6 qu'on aurait pu croire relativement dissuasive, ne parait 
pas avoir affect6 de fa~on dramatique las entreprises apr6s la d6valuation. 
Pour les nouveaux emprunteurs. le risque de change est nltgligeable en 
raison du caract6re improbable d'une autre d6valuation du Franc CFA. Pour 
les emprunteurs devant faire face i des 6ch6ances deux fois plus lourdes, 
le probleme de I' ajustement des cash-flows peut se poser theoriquement, 
sauf pour les entreprises exportatrices. II ne semble pas que les entreprises 
industrielles avant b6n6fici6 des concours de la CFO figurent parmi les 
entreprises menac6es a court terme d'asphyxie financiere. 

(iv) II ne semble pas non plus que les petits op6rateurs financ6s par la CFO dans 
le cadre du programme AIPB soient menac6es par le doublement en Franc 
CFA de leurs 6ch6ances. 
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3. CONDITIONS ACTUELLES DE F!NANCEMENT PU SECTEUR PRIVE 

3.1 AuToFINANcEMENr ET APPORTS DE FOM>S PROPRES 

29. Le secteur industriel priv6 togolais est en g6n6ral dans une situation qui 
permet, encore moins qu'hier, de d6gager des possibilit6s d' autofinancement. qua 
ce soit par le jeu de I' amort~ment sur des immobilisations port6es en valeurs 
historiques sans significations puisqu' elles n' ont pas 6t6 r66valu6es. ou par le jeu 
de rentabilit6s qui ont apparemment disparu. La majorit6 des industries. frapp6es 
comme tous !es autres agents 6conomiques par la crise politique. ont 6t6 par 
ailleurs fortement affect6es par !es cons6quences des po!itiques d' ajustement et 
callas de la d6valuation. dans la mesure C>U ce sont surtout des industries d'import
substitution. fortement d6pendantes de I' ext6rieur. 

30. Cependant. certains industrials. disposant en dehors de !eurs entreprises 
d'un certain patrimoine, envisagent d'accroitre leurs fonds propres pour le jour oU 
une reprise de la demande solvable et une appr6ciation meilleure du niveau de leur 
comp6titivit6 n6cessiteront des renowellements d' 6quipements ou des extensions 
de capacit6s. 

31 . II faut mentionner A cet 6gard que !es nouvel!es orientations de la po!itique 
6conomique et la d6valuation sont deux facteurs th6oriquement favorables pour la 
restauration des comp6titivit6s et des rentabilit6s. Si cela est 6vident pour les 
entreprises A vocation essentiellement exportatrices sur des marches hors Zone 
Franc. c'est aussi, au plan conceptual en tout cas. le cas pour las entreprises 
toum6es vars le march6 int6rieur national ou r6gional/Zone Franc. en parallt\le avec 
la reprise du march6 national et !'ouverture que doit apporter la construction d'un 
espace r6gional int6gr6 (UEMOA). 

32. En effet. sides mesures d'accompagnement institutionnel appropri6es sont 
prises, ii ne peut manquer d'y avoir au Togo le m6me ph6nomine que I' on constate 
ailleurs. On vise par IA le processus de corr61ation entre d'une part, la restauration 
des grands 6quilibres financiers int6rieurs et ext6rieurs (politique budg6taire et 
mon6taire, reprise du taux d'investissement public, reprise de la production en zone 
rurale) et d'autre part, la reprise progressive de la croissance. le premier terme ci
dessus. l'exp6rience le montre. g6nire une reconstitution des gisements de 
demande solvable, aussi bien chez les producteurs/consommateurs ruraux que chez 
les travailleurs urbains, m6me en I' absence d'une revalorisation des traitements et 
salaires. 

33. la perception par les op6rateurs priv6s qua cette corr61ation existe est 
malheureusement trop peu r6pandue. Elle existe cependant, comma nous l'avons 
pu constater chez certains des industrials visit6s. Ces demiers, comma les 
banques, constatent bien en effet qu'il y a une amorce de reprise de I' activit6, qui 
est de nature, si le processus se poursuit, A 16gitimer les projections 
gouvemementales concemant la relance de 1'6conomie togolaise (projections des 
taux de croissance du PIB de 5 6 6% en 1995 et 1996). 
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34. La majorit6 des industrials rencontr6s semblent reconnaitre le bien-fonci6 des 
points qui viennent d' 6tre 6voqu6s ci-dessus ( § 31-33). lls considerent cependant 
que les cons6quences positives de la d6valuation seront lentes A se r6v61er A plein, 
alors que ses cons!quences negatives se sont f ait sentir sans attendre et 
brutalement, et ceci d'autant plus que la hausse du niveau des prix n'a pas 
seulement port6 sur les intrants import6s, meme si !'inflation parait aujourd'hui 
forteme'lt ralentie, compar6e A son rythme de 1994. 

35. Au total, la d6tresse financiere des entreprises industrielles s'explique par 
une multiplicit6 de facteurs dont I' aspect conjoncturel est davantage soulign6 que 
l'aspect structural. Ce demier aspect est cependant fondamental: les entreprises 
de la Zone Franche mises A part, les industries manufacturieres togolaises, fond6es 
le plus souvent avec des plans de financements d6s6quilibr6s, 6taient d6ji 
fragilis6es avant la crise. Cette demiere a done aggrav6 leur situation, caract6ris6e 
par un ph6nomene A double volet: des niveaux apparents de rentabilite m6diocres 
auxquels est venue s' ajouter I' 6rosion des fonds propres caus6e par le 
ralentissement general de I' activit~. 

36. Meme s'il ya admission d'une legere reprise de l'activite economique, les 
industrials n'expriment cependant pas leur croyance A une reprise rapide de la 
demande solvable qui, seule, permettrait 6 leurs unitlts de production de retrouver 
le seuil de la rentabilite. Encore moins ces industriels semblent-ils decid6s A 
anticiper sur la renaissance de la demande finale, en mettant des maintenant en 
oeuvre des stratltgies de modernisation ou expansion de leurs entreprises. Comme 
on le verra plus loin, rares sont ceux qui semblent avoir pr6par6 de telles strat6gies 
d'investissement. II n'y ad' ailleurs rien de surprenant Ace que I' asphyxie financiere 
dont ils se plaignent leur interdisent de faire des plans i moyan terme, et encore 
moins de les mettre en oeuvre. 

37. En conclusion, l'exposlt de la dlttresse financiere des entreprises industrielles 
togolaises par leurs representants qualifi6s porte davantage sur les symptOmes de 
la grave crise que ces entreprises connaissent (crise de liquidite dont on attend une 
solution par un recours au crltdit bancaire) que sur ses causes profondes 
(desequilibre generale des structures financieres initiates, faibles rentabilites suivies 
d' une erosion des fonds propres provoqul!e par I' accumulation des pertes). 

38. Certains industriels sont conscients de ce paradoxe et lucides quant A la 
nouvelle conjoncture crMe par la sortie de crise, la politique d' ajustement et la 
devaluation. Cependant, m6me ceux-IA ne paraissent pas avoir encore analyse les 
nouvelles conliitions de competitivite qui s'offrent A eux, ni encore moins 6tre en 
position d' apprecier la profitabilite de leurs entreprises, une fois restaurlle la 
demande solvable des consommateurs. 

39. C'est la raison pour laquelle la problematique du financement s'exprime 
quasi-exclusivement sous la forme d'un besoin de credits bancaires prbentes 
comme etant la seule fayon possible d'echapper A l'asphyxie des liquidites. 
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3.2 LE c1EMT 1ANCA1RE 

40. Les conditions d' acc6s au cr6dit bancaira peuvant ltre succinctamant 
r6sum6es dans las quelques points suivants. On ratrouve d'ailleurs. au Togo. une 
situation qu'ont connue la plupart des autres pays d' Afrique Subsaharienne. avec 
en plus la sp6cificit6 de la crise socio-politique dont le pays vient seulement 
d'6merger. 

41. Le syst6me bancaire a traditionnellement t6moign6 de fortes r6ticences i 
s'engager en faveur des entraprises industrielles priv6es de type PMI. Les raisons 
en sont connues: s:.r6f6rence des banques pour les cr6dits finan~~mt les activit6s i 
cycles courts; faible fiab;Jit6 des dossiers pr6sent6s; insuffisance des garanties; 
difficult6s de mise en oeuvre des gar11nties r6elles ou personnelles; exigences 
excessives d' apports personnels; etc ... Ces r6ticences ne se sont sans doute pas 
att6nu6es du fait des cons6quences de la crise. Cependant. 1'6mergence de 
banques nouvelles plus innovatrices et !'introduction r6cente de la concurrence 
semblent de nature A entrainer des cons6quences plus favorables sur I' offre de 
cr6dit en faveur des PME/PMI, dans le moyen terme. 

42. Le syst6me bancaire a lui-mlme 6t6 naufrag6 d6s avant la crise. Ce n'est 
pas sans motif qu'un programme sp6cifique (PAS-Fl) est en cours de pr6paration 
pour une mise en oeuvre 6ventuelle en 1996. 

43. De profonds changements introduits dans la politique mon6taire ont 
provoqu6 des hausses massives des taux d'int6rAt suivies des baisses notables 
depuis ces demiers mois. ainsi que !'introduction des mesures propres i mobiliser 
1'6pargne nationale (taux cr6diteurs). la fin de I' allocation sectorielle des cr6dits. le 
maintien de I' encadrement du cr6dit - ma is A un niveau qui ne fa it pas obstacle 
A leur reprise - et enfin, la mise en place de strictes mesures prudentielles dans 
la distribution des cr6dits. 

44. L'6volution des cr6dits i 1'6conomie selor. les statistiques de la BCEAO est 
difficile A analyser, en raison de !'importance des mauvais risques et de !'absence 
de distinction entre las grandes entreprises et les PME. entre las entreprises d'Etat 
et les grandes entreprises qui ont 6t6 privatis6es, etc .• 

45. Au total, !'ensemble des cr6dits bancaires qui avaient progress6 de 14% en 
1990-91 pour atteindre 114 milliards FCFA A fin 9/91, s' est successivement tass6 
A 111 milliards 6 fin 9/92. et 103 milliards 6 fin 9-12/94. 

46. La r6partition de ces cr6dits entre CT et MT peut donner lieu aux remarques 
suivantes: 

(i) Le volume du cr6dit A CT a baiss6 de 10% entre 9/91 et 9/94, passant de 
66 milliards 6 60,3 milliards. II a diminu6 encore de 5% entre 9/94 et 12/94 
pour s'6tablir A 57,6 milliards, chiffre A peine sup6rieur en valeur nominale 
A celui de 9/90 (56,2 milliard). 
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(ii) Le volume des cr6dits l MT IL T qui s' 6tait accru de 10% entre 1990 et 
1991. s' est d6gonfl6 de 5 milliards entre 9191 et 9/94 (42,4 milliards) pour 
s'accroftre ensuite de 3 milliards (45,6 milliard) l fin 12/94. 

(iii) II est l noter que les cr6dits douteux - y compris ceux port6s par la BCEAO 
qui s'61evaient l 9% du total en 9/90 - atteignent 25 milliard i fin 1994, 
soit environ 24% du total des cr6dits bancaires. 

4 7. Les chiffres pr9cit6s illustrent deux ph6nom6nes 6vidents. i savoir (i) la 
stagnation en valeur nominale du volume des cr6dits 81'6conomie, c'est-6-dire une 
forte r6duction en tennes r6els; et (!i) la prise en compte de la grave d6tArioration 
de la qualit6 des risques bancaires. 
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4. PROPOSITIONS POUR UN PLAN D' ACTION 

4.1 MESURES D'URGENCE D' ACCOMPAGNEMENT DU REDRESSEllENT DES ENTREPRISES 

48. Les propositions et recommandations qui suivent vont concemer en premier 
lieu les aaper+s du fmancement. Elles n'ont pas la prttention d'innover, car 
plusieurs d'entre elles ont d6jA 6t6 initi6es ou sont en cours d'6tude. C'est 
volontairamant qua las propositions forrnul6es en premier lieu, et dans le cadre d'un 
programme d'urgence, sa rapportent, non 61' am61ioration de I' acc6s au cr~it. ma is 
6 l'am6lioration de la mobilisation de 1'6pargne. 

4.1 .1 Epargne - Cmpital 6 risque 

49. Pours11it1deII 00/itique du PAS: Ca point est mentionn6 en premier parce 
que la mission est d'avis que seula cette politique, 6 la diff6rence d'une reprise 
artificiella de 1'6conomie par injection de cr6dit, est de nature A restaurer 
progressivamant la production (at done 1'6pargne), et en cons6quence, les 
gisements de tJemande solvable pour la production industriella togolaise. 

50. lnstauration d'un mlcanisme d'lfnission di Sons du Trlsor: Ca syst6me 
serait 6 m6me, en comp16tant celui dej6 mis en place des r6serves obligatoires, 
d'entrainer des effets sur la liqu:dit6 des banquas, la concurrence, 1'6volution des 
taux d'int6r6t, et la politique d'offre de cr6dit envers les divers types d'op6rateurs 
6conomiques et en particulier, envers les PMI. 

51 . lnstauration d'une fiscalitl incitative sur /u rsven&1s tin souscriotions de 
Sons du Trlsor. II s'agit 16 d'un moyen indirect, mais potentiellement efficace 
d'incitation A I' accroissement du taux d' 6pargne, sans lequel la mati6re premit\re 
ess1tntielle du processus d'industrialisation qu'est 1'6pargne risque de rester trt\s 
insuffisante. 

52. Admission des souscriotions anonymes «ux bons tie caisse des banqws: II 
s'agit 16 d'une mesure qui est de nature A inciter A des rapatriements additionnelles 
d' 6pargne longue, et done A infl6chir la politique d' offre de cr6dit des banques vars 
des engagements 6 MT IL I. 

53 Exonlrstion fiscale sur /es rrvenus des d"'4ts 4 tturne: Cetta mesure 
pourrait not.rJmment exercer un effet notable sur le placement dans le secteur 
bancaire des exc6dents de liquidit6s des organismes mutualistes en zones rurales. 

54. /nstauration d'un mlcanisrne de garsntie sur /es Dffits dMOt,!. II s' agit d' une 
mesure qui est de nature 6 restaurer la confiance des 6pargnants e'lvers le systt\r-:e 
bancaire 6 la suite des traumatismes caus6s par les nombreuses d6faillances des 
banques. Un tel me",jnisme, A caractt\re obligatoire, pr.>urrait 6tre financ6 par une 
trt\s 16gt\re commi•.-10,, ne comportant pas aggravation sensible des taux de sortie, 
st assise sur le montant total des d6p6ts (0, 1 6 0,3%). 
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4.1.2 Cr6ation d'un Fond8 Exceptionnel de R~on (FER) induatriele. MUrce de 

quali~ 

55. Les niveaux de rentabilit6 atteints dans le oass6. en d6pit des distorsiors en 
leur faveur dont bon nombre d'entreprises ont b6n6fici6, ont 6t6 en g6n6ral faibles. 
Les effets additionnels de la crise socio-oolitique et (pour les industries d'impo:t
substitution A faible valeur ajoutie) de la d6valuatior. ont aggrav6 !a d6capitaiisation 
des firmes. Car c'est bien de cela qu'il s'agit, l'asphyxie ftnanciire d'ass6chement 
des fonds de rouiement n'itant que le symptOme d'un ph6nomtne plus profond. 

56. la solution 6 ce probl6me ne peut 6tre recherch6e. on l'a w, ni du c6t6 du 
syst6me bancaire. ni du c6t6 des ressources budg6taires. II est recommand6 de la 
rechercher du c6t6 des sources institutionnelles extirit.ures de fina.icement. 

57. II est recommand6 que les Autoritis. en liaison avec les oraanismes 
repr6sentatifs de l'industrie. la BCEAO et I' APB. ras;;emblent au plus vita. par 
1'6mission d'un auestionnaire. les donn68S de base COtiC&rnant l'ivaluation chiffr6e 
par las entreorises des be50ins de financement de nature 6 restaurer leur structure 
financitre et done. leur capacitt d'enctettement. 

58. II parait important que les entreprises industrielles soient davantage 
persuadies qu' elles ne paraissent I' 6tre actuellement. que la ssule solution. 
6ventuellement accessible au probl6me qu• est le leur. consiste on un apport de 
ressources longues. 6 taux 6ventuellement concessionnel. 6 caract6re 
6ventuellement • subordonn6 •. et/ou participatif. sujet 6 une stricte selectivit6 des 
b6n6ficiaires effectu6e par un organisme technique ad hoc ind6pendant, et 
conditionn6 par: 

- Primo: la producti, :i d' 6tats financiers cr6dibles; 
- Secundo: une contribution proportionnie des action-

naires/propri6taires 6 I' apport institutionnel sollicit6; 
- Et tsrtio: la production d'un programme (projet) de 

modernisation/ expansion. 

59. II n' existe en effet pas d' organismes institutionnels qui puissant se 
substituer 6 un march6 financier inexistant, qui seul, pourrait permettre une 
recapitalisation •s6che•, c'est-6-dire une restructuri1tion non accompagn6e d'un 
programme impliquant !'adoption d'une strat6gie. Aussi, les recommandations de 
la mission sur ce point capital sont-elles les suivantes: 

(i) Apr6s les 6valuations rassembl6es grlce au questionnaire pr6cit6 (§57), ii 
est recommand6 que le Gouvemement Iogolais sollicite "" prtt • l T t 
conditions concessjoone!les aupr~s d'un organisme tel que la BOAD (ou la 
BAO), r6trocessible directement sous forme de pr6ts LI concessionnels et 
subordonn6s • des b6n:tficiaires strictement s61ectionn6s et dans les 
conditions sugg6r6es au §58 ci-dessus. 

(ii) la r6trocession par l'Etat aux industriels b6ntficiaires prendrait done la 
forme de quasi-capital. Le syst6me bancaire apporterait sa collaboration en 
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informant la structure du FER (Cel!ule d'lnstruction). qui aurait 6t6 cr~6e 
::>OtJr la mise en oeuvre de cette mesure exceptionnelle. II tiendrait les 
6ch6anciers. effectuerait les rappels et veillerait A acheminer sur la Cellule 
pr~cit6e toutes las donn6es financM\res p6riodiques des indusLriels 
b6n6ficiaires. sans assumer la responsabilit6 des remboursements • 
effectuer par les b6n6ficiaires. 

4.1.3 Acct• des entreprises au cr6cit bencaire CT/MT 

60. La r6cluction de l'inatMaultion entre offre et d8mand6 de crlcJit. II serait 
illusoire de pr6tendre que la reprise de la croissance industrielle passe par une 
modification profonde de I' offre de cr6dit se mat6rialisant par une injection de 
financements dans l'industrie. Le syst6me de financement. tout comme le syst6me 
industriel. est 6gafement affect6 par la crise. et r aggravation de I' endettement irait 
en collision avec les orientations de la politique macro-6conomique et de la politique 
prudentielle. 

61. En revanche. si la cr6ation. avec !'aide de la coop6ration intemationale. d'un 
Fonds Exceptionnel de Recapitalisation peut aboutir. l'effet imm6aiat de son 
allocation aux b6n6ficiaires 61igibles aux crit6res de s61ection serait de nettoyer leur 
bilan et done. de restaurer leurs capacit6s d' endettement grAce au double apport 
pr6vu au §58 (point St1cundo). Ce serait. dans un avenir 6ventuellement trt\s 
proche. un moyen de r6duire en partie l'inad6quation entre offre et demande de 
cr6dit. dans la mesure bien entendu ou les industrials pourraient soumettre aux 
banques, pour des contributions raisonnables. des demandes de financement 
classiques i MT relatives i des investissements productifs rentables. 

62. La oroblfJmatiaut1 de la aarantie. Dans un contexte marque i la fois par la 
d6t6rioration des hauts de bilan venant entraver la reconstitution des capacit6s 
d'endettement des entreprises, mais aussi par la perspective d'une reprise 
progressive des taux d'6pargne. la fonction •garantie• devrait pouvoir s'exercer au 
Togo dans les domaines suivants: avant tout. dans les zones rurales, par la mise 
en oeuvre ou le renforcement de coop6ratives d' 6pargne et de credit fond6es sur 
la solidarit6 entre d6posants et emprunteurs mutualistes. II s'agit d'un domaine 
touchant directement A l'avenir du d6veloppement industrial, en raison du potentiel 
important d'6pargne et des surplus structurels de cette 6pargne. Ceux-ci peuvent 
fln effet, soit contribuer A l'alimentation du secteur bancaire en liquidit6s stables, 
partiellement transformables en cri!dits longs, soit se porter directement sur la 
consommation de produits manufacturi!s courants. 

63. Mais cette fonction •garantie•, si la mise en oeuvre d'un Fonds de Garantie 
devait figurer parmi la panoplie des instruments permettant de faciliter le 
redressement des entreprises, justifierait le d6veloppement de ri!fl&xions sp6cifiques 
et une approche prudente. 

64. La garantie ne peut se substituer au financement direct et ne doit pat Atre 
la condition n6cessaire et suffisante de l'octroi de cr6dits aux op6rateurs 
6conomiques comme on a souvent tendance 6 le croire. Tant qu'il ya insuffisance 
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de dossiers bancables et faiblesse de la demande solvable, ii y a naturellement 
stagnation de l'offre de fonds pr6tables. la mise en place d'un m6canisme de 
garantie en faveur des pr6teurs ne peut changer brusquement la situation. sauf si 
ce n• est que pour contribuer i d6responsabiliser ces priteurs en voulant rendre 
bancables des demandes de cr6dit qui ne le sont pas. II y a en Afrique 
Subsaharienne d'if'nombrabes exemples de substitution perverse de garants publics 
aux pr6teurs publics, qui n'ont fait que d6placer les probh\mes en faisant supporter 
aux garants des risques abusifs. II importe de ne pas tomber dans les m6mes 
erreurs. 

65. Ce constat ne signifie pas pour autant qu•une politique volontariste dans ce 
domaine ne soit n6cessaire. bien au contraire. l'intervention judicieuse 
d' organismes apporteurs de garantie peut litre un facteur notable de r6duction de 
l'inad6quation traditionnelle entre l'offre et la demande de cr6dit, i partir du 
moment oo le cadre macro-6conomique le permet et oo les acteurs sont bien 
conscients du r61e que peut jouer la garantie, un rt.le accessoire au crltdit, mais 
important si elle intervient dans le respect d'un certain nombre de conditions. 

66. la problematique du financement de !'industrialisation du Togo, dont le 
succ6s passe en partie par l'amltlioration des comp6titivit6s et la construction d'un 
espace ltconomique rltgional vraiment int6gr6, doit done tenircompte de I' existence 
et de la restauration des Fonds de Garantie dans cet espace. ainsi que de 
!'introduction de m6canismes nouveaux (BOAD), avant que les Autorites ne se 
laissent tenter de mettre elles-mllmes en place un Fonds de Garantie 
gouvemementa!, mllme si ceci devrait itre sur ressources concessionnelles 
exterieures (ex. BAD au S6n6gal). 

67. la contribution d'autres emprunts publics exterieurs, venant s'ajouter a 
I' emprunt qu'il est propos6 de contracter pour la constitution du Fonds 
Exceptionnel de Recapitalisation industrielle, risquerait en effet de faciliter une 
relance de crl!dit, mais a partir de donn6es dont le caract6re intrins6quement 
bancable ne serait pas pour autant am61ior6. 

68. Si le Gouvemement devait estimer. pour des raisons politiques. que la 
constitution d'un Fonds de Garantie est n6cessaire, la mission recommande alors 
aue ne soient oas n6gligees les or6cautions minimales. dont I' expose detaille figure 
dans I' Annexe Ill, afin qu'un tel fonds s'inttgre aux differents mecanismes 
existants avec la meilleure efficacite possible. Mais ii serait certainement prAf6rable 
d' examiner dans quelle mesure, une fois op6r6e la recapitalisation des entreprises 
61igibles au Fonds Exceptionnel de Recapitalisation pr6cit6, le secteur industriel 
pourrait benl!ficier des reorientations des Fonds de Garantie regionaux tels que 
FAGl\CE, FEGECE, FOSIDEC, Fonds CEDEAO, et nouveau Fonds BOAD. 

4.2 MESUAES DE RESTRUCTURATION AVANT IMPACT SUR L'ACC~S AU DISPOSITIF DE 

FINANCEMENT 

69. Les mesures proposees ci·dessous prl!sentent un caract6re moins urgent. 
E:lles touchent a l'environnement fiscal (mais avec impact direct sur la rentabilitl! 
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des entreprises). i l'am61ioration de la connaissance de l'environnement industriet 
par le syst6me de financement. au volet fmancement d'un syst6me d'infonnations 
actuellement presque inexistante. et enfin. • l'amltlioration de l'acclts des 
entreprises au crtcfrt bancaire. 

4.2.1 Enviror.nement fisc.I - RHwluation des blana 

70. Dans l'environnement fiscal, la r66valuation des bilans serait cohltrente avec 
les mesures visant A lutter contra I' ltvasion fiscale tout en concourant A la 
promotion des entreprises. Ble est nkessaire, malgrt le rythme ralenti de 
l'inflation. Les investissements du secteur industriel sont, pour la plupart. anciens 
ou mime tn\s anciens, ma is ont comport6 des expansions ou des renouvellements. 
Une r66valuation des bilans aurait pour objet de restaurer en partie les capacit6s 
d' autofinancement des entreprises. 

71. C' est une mesure qui a priori doit avoir un impact d6favorable sur les 
finances publiques, car elle comporterait sans doute une exonltration de la taxe sur 
les plus-values de r66valuation tout en r6duisant. aprts sa mise en application, la 
base taxable des profits des entreprises. du fait que celles-ci int6greraient dans leur 
prix de revient des dotations d'amortissement elles-mlmes r66valu6es. C'est Ace 
prix, semble-t-il, que le syst6me d'informations industrielles actuellement d6faillant 
pourra au moins comporter des donn6es coh6rentes sur certains param6tres de la 
situation patrimoniale des entreprises. C'est aussi i ce prix que les industries 
togolaises relativement performantes pourront ameliorer leur cash-flow et leur 
potentiel d'autofinancement pour d'ult6rieures expansions 6ventuenes. 

4.2.2 Connai•••nce de l'emrironnement industrial par le synime de financement 

72. Meillevre connaissance di la structure de l'leargne bancarisle: II est 
propose que la BCEAO, en concertation avec l'APB, mette en place et publie des 
ventilations plus d6taill6es des diff6rentes cat6gories des d6p6ls i vue et i terme 
ou i pr6avis selon l'origine g6ographique des d6posants, le nombre des dep6ts, leur 
nature juridique (cMques, comptes courants d' entreprises individuelles ou de 
soci6t6s, etc.), et selon les secteurs d'activit6 identiques • ceux repris par la 
Centrale des Risques. Ceci permettrait d' avoir une vue synth6tique des niveaux 
relatifs d' epargne et d' acc6s au cr6dit des diff6rent"3s cat6gories d' op6rateurs 
economiques. 

73. Msilleµrs connaissance de la situation financiirs des sntrBPrises: II est 
6galement propos6 que la BCEAO, en concenation avec I' APB, le Minist6re des 
Finances, le Minist6re de l'lndustrie et le Service des Statistiques, s'engage dans 
la mise en oeuvre d'une Centrale des Bilans, en tout cas pour la soixantaine environ 
d'entreprises industrielles. la diffusion des renseignements globaux par sous
secteurs, dans le respect de la confidentialit6, serait un 616ment notable de la 
politique de promotion de l'entreprise priv6e et un moyen certainement pos;tif de 
transformation du comportement du secteur bancaire qui dispose actuellembnt de 
tr6s peu d'informations globales sur le. structure des sous·secteurs industriels. 

AMIECE I : CADRE INSmuTIONNEl DU FINANCEMENT DES ENTREPRISES PAGE 71111 



72 

4.2.3 &emple cFmroduction d'un nouveau produit 

74. II est propos6 d'introduire au Togo (ou de faire mieux connaTtre s'il est d6jt 
introduit) un m6canisme i.icitatif A la constitution progressive. par les nouveaux 
promoteurs de projets PMEJPMI. du seuil minimal de capital i risques (Fonds 
Propres) en dec;a duquel ils ne peuvent gu6re avoir acces au cr6dit. Le •1ivret 
d' 6pars;ne-entreprise • est un produit qui. A partir du versement d" 6pargne 
(g6Mratrice d"int6r6ts cr6drteurs) du promoteur ou de ses proches. facilite I' acclts. 
apr6s une dur6e variable (qui est fonction de la capacit6 d'6pargne). A un ~euil 
d6termin6 contractuellement avec sa banque et qui ouvre droit A I' obtention d' un 
crtcfrt d6termin6. Ce type de produit ne provoque pas d' effet pervers puisque 
I' octroi du cr6art est concf rtionM par la constitution contractuelle du niveau 
d'6pargne voulu (avec fortes p6nalit6s en cas de retraits anticip6s). 

4.2.4 Meaurn d'mppui technique au aect._. bancWe 

75. l'inad6quation entre offre et demande de cr6dit provient pour une large part 
du faible nombre de dossiers consid6r6s comme •bancables• par les prlteurs 
potentiels. II est propos6 qu• en I' absence de lignes de cr6dit ext6rieures de type 
APEX (dont I' apport de financements longs ne s• est pas r6v616 adapt6 aux besoins 
des entreprises et des banques), une r6flexion approfondie soit men6e par I' APB, 
en concertation avec la BCF.AO et las principaux bailleurs de fonds. aux fins 
d' examiner si la structure actuel:e du syst6me de financement au Togo n' appellerait 
pas un programme temporaire de formetion de I' encadrement de certaines banqucs. 
la mise en oeuvre d'un tel programme pourrait avoir l'avantage de faciliter la 
constitution de dossiers de fmancement par les promoteurs et !'instruction par un 
personnel bancaire mieux form6 aux techniques sp6cifrques pr6cit6es. 

4.2.5 lncitation au d6veloppement de1 financementl bancairea en faveur de1 PMI 

76. II n'est pas question, bi&n entendu, de retomber dans l&s erreurs du pas~ 
en matiltre d' allocation sectorielle impos6e eux banques primaires. Dans 1.m 
systeme ban~~ire ou l'autorit6 mon6taire a introduit ii y a peu de temps le 
mlicanisme des reserves obligatoires, mais ou ii y a encore forte liquidite et un 
niveau relativement faible de conc:urrence, ii est sugg6r6 que la BCEAO fasse 
c~nnaitre son avis sur un m6canisme d'incitation qui a connu dans certains pays 
quelques succes. II s'agit d'6tudier la possibilit6 d'une •modulation• du taux des 
r6serves obligatoires (qui s'applique aux d6p6ts des banques) en fonction du 
pourcentage de cr6dits que les banques affectent aux PMI; ce taux peut 6tre r6dl•it 
dans la mesure ou les cr6dits pr6cit6s ont i.m taux de progression d6termin6 . 

• • • • • • • • • • 
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PROBLEMATIOUE QES FONDS PE GARANTIE 

1. PRELIMINAIRE 

1. La fonction •Garantie• s•exerce sur les march6s bancaires et financiers des 
pays industrialis6s par une gamma tr6s diversifi6e et sophistiqu6e d'instruments 
juridiques et techniques dont I' examen n· a pas sa place clans ce rapport. Les 
d6veloppements cHtessous se limitent A quelques notions simples et a un rappel 
des conditions auxquelles certaines des m6canismes de garantie. tels que les Fonds 
de Garantie. pourraient jouer un rOle clans la politique togolaise de reprise de la 
croissance et de promotion du secteur PMEIPMI. 

2. Les m6canismes de garantie traditionnels les plus simples (cautions, aval. 
hypotheques, nantissements, conf1n11ation de cr6dits documentaires, Ducroire, etc.) 
utilis6s couramment dans les rapports bilat6raux prlteurs-emprunteurs, ou faisant 
intervenir une entit6 tierce (les Fonds de Garantie). sont des mkanismes qui 
concourent au bon fonctionnement des syst6mes de financement. Bien qu'ils 
doivent conserver un r61e seulement acceS$0ire dans r analyse par les banques de 
la d6cision de participer ou non au financement de l'investissement productif, les 
m6canismes de garantie pr6cit6s - et parmi eux. les Fonds de Garantie - doivent 
pouvoir, au prix de certaines pr6cautions. trouver une place significative dans toute 
politique coh6rente et r6aliste de promotion des entreprises priv6es. 

3. Mais la fonction •garantie• a 6t6 trop souvent mal comprise dans le pass6, 
tant par les gouvemements que par les acteurs 6conomiques priv6s eux-m§mes 
(pr6teurs et emprunteurs). 3t ceci autant dans les pays industrialis6es que dans ies 
pays en d6veloppement. 

4. Les incompr6hensions, inadaptations ou excts auxquels e donn6 lieu le 
maniement de la fonction •garantie•, ont entrain6 des 6checs majeurs qu'il n'est 
pas inutile de rappeler succinctemcnt: 

(i) Les 6checs accumul6s dans les pays industrialis6s dans les ann6es 1970 par 
les m6canismes institutionnels de garantie mont6s au profit des PME/PMI 
(USA, Japon, France, etc.). 

(ii) Les innombrables d6fauts de paiement enregistr6s sur les risques souverains 
par les banques et organismes de cr6dit export (cr6dits publics ou cr6dits 
priv6s garantis par les Etats) lors de la crise du surendettement '. 982-88. 

(iii) Les 6checs g6n6ralis6s, en Afrique Subsaharienne, des structures publiques 
de garantie, nationales (les Fonds de Garantie n11tionaux) ou r6gionales (du 
type FAGACE, FEGECE, FSA, FOSIDEC). 

5. Le Gouvernement Togolais semble envisager de cr6er, sur ressources 
publiques d'origine interne (ou sur concours de certains bailleurs de fonds), un 
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Fonds de Garantie. qui serait un des 616ments d'une politique de relance et de 
promotion des entreprises. et notamment des PME/PMI. II nous a sembl6 utile de 
raopeler ci-dessous les pr6cautions qu'il y aurait lieu de prendre si la d6cision devait 
se concr6tiser prxhainement. la cr6ation d'une structure de garantie nous parait 
en effet devoir r6pondre 6 un certain nombre de critt\res. si I' on veut en faire un 
instrument effacace et qui sache se pr6munir contra les effets pervers que risque 
d'entrainer une conception insuffl58mment 6tudi6e. 

2. LA NATURE PARADOXALE ET AMBIGUE DES FONDS DE GARANTIE 

6. Destin6s 6 att6nuer le d6s6quilibre trop fr6quent des rapports de force entre 
l'offre de fonds prltables (las banques) et la demande de cr6dit (les entreprises). 
les Fonds de Garantie pr6sentent des caract6ristiques sp6ciales. 

2.1 CARACTBE PARADOXAL 

7. lls sont cr66s pour faciliter I' acc6s au cr6dit d' op6rateurs que les banques 
consid6rent comme structurellement 6 hauts risques (pr,,r:-1oteurs de projets 
nouveaux, promoteurs d'expansion de PME/PMI existantes). Mais ils sont un 
f acteur de rench6rissement du cr6dit, en contrepartie de I' am61ioration de I' acct\s 
au cr6dit. 

8. La p6rennisation des Fonds de Garantie exige done 6 la fois qua 1'6mission 
des garanties soit payante et que les appels en .,arantie, qui viennent mesurer la 
sinistralit6 effective des risques couverts, restent 6 un niveau raisonnable. 

9. En effet, i dltfaut de la conjugaison de ces deux conditions, le Fonds de 
Garantie doit alors 

- soit augmenter le taux des commissions de garantie qu'il exige 
jusqu'i un niveau dissuasif, inacceptable tant des prlteurs que des 
emprunteurs, et qui 6 la limite vient augmenter la sinistralit6 du 
projet; 

- soit r6duire, en dec;i d'un seuil c~6dible, la quotit6 garantie et rendre 
ainsi marginale !'intervention du Fonds; 

- soit interrompre son activit6, ce qui a 6t6 le plus souvent arriv6 dans 
le pass6. avec des cons6quences lourdes pour le systt\me de 
financemant autant que pour les emprunteurs; 

- soit enfin obtenir sa recapitalisation auprt\s des pouvoirs publics, 
source perverse d'interf6rences ult6rieures dans la gestion. 

2.2 CARAC~RE AMBIGUE 

10. Las Fonds de Garantie doivent a la fois permeure la r6alisation de projets 
utiles en ouvrant I' acc6s des opltrateurs a des financements qui ne se feraient pas 
sans eux. Mais ils doivent en meme temps lwiter d'apportor aux preteurs une 
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couverture totale de leurs risques. l'exp6rience montre qu'une couverture i 100% 
ne peut manquer d'entrainer une <Mresponsabifisation des pr6teurs et des 
emprunteurs et done. une fragilisation du syst6me de f'mancement. gravement 
pr6judiciable i la promotion de 1'6conomie productive priv6e. Les Fonds de Garantie 
jouent un r61e accessoire, ma is d' autant plus important que las appels en garantie 
sont moins fr6quents et n'affectent done pas leur cr6dibilit6. Ceci implique par 
cons6quent qua la sinistralit6 des garanties 6mises reste supportable. 

11. la nature paradoxale et ambigue 6voqu6e ci-dessus conduit alors A rappeler 
ce qua sont les principaux crit6res de gestion des Fonds de Garantie. 

CRITERES DE GESTION 

12. Les principaux crit~res de gestion t01JChent aux sept points suivants. 

DoTA.TION IMT1A.LE EN FONDS PROPRES 

13. Elle doit Atre d'un montant sufflS8nt et faire l'objet d'une politique de 
placement (s6curit6. protection contra le risque de change. liquidite, rendement) 
g6nerant des revenus suffisants pour couvrir les sinistres sans entamer la dotation. 
Seul ce principe peut permettre I' expansion progressive de 1'6mission des garanties 
jusqu• au niveau du potentiel de garanties d6fini au depart. II est notamment 
important que I' organe de gestion du Fonds soit 6 mime de mesurer I' 61asticite de 
la situation financi6re en fonction des divers sc6narios de variation des taux 
d'inter6t sur les marches ou est placee la dotation. 

POTENTIEL D'~MISSION DES GA.RA.NTlES 

14. la p6rennisation d'un Fonds de Garantie signifie que l'accroissement 
progress if du volumo net des garanties 6mises soit compatible avec I' accroissement 
de ses fonds propres. le potential d'engagements doit Atre tel qu'a tout moment, 
le plafond net des garanties 6mises, sous d6duction des garanties 6teintes en 
fonction des chutes d' ech6ances honorees par les emprunteurs, soit un multiple 
raisonnable de fonds propres. le multiplicateur de 10, trop souvent adopte dans le 
passe, est compl~tement inadapte a la sinistralite des risques specifiques de la 
PME/PMI en Afrique Subsaharienne. Les niveaux de sinistralite observes militent en 
faveur de l'adoption de multiplicateurs beauco1 J plus modestes (de l'ordre de 3). 

TAUX DE COUVEATURE DES SINISTRES 

15. la garantie 6mise ne doit couvrir qu'une quotit6 raisonnable des prtts 
octroy6s par les banques. L'experience semble demontrer qu'An raison de la haute 
sinistralite des risques, le maximum compatible avec la p6rennisation (c'est-a-dire 
avec la protection des fonds propres places, sans laquelle ii ne peut y avoir une 
poi.;rsuite de I' 6mission nette des garanties) doit generalement se situer dans la 
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fourchette 50-75%. Ce niveau reste pour autant un facteur d'incitation i un 
meilleur acc6s des op6rateurs PME/PMI au cr6dit bancaire. 

3.4 T AUX DE SIMSTRALJn DES GARANTIES 

16. le potentiel d'6mission des garanties et le taux de couverture des sinistres 
sont deux param6tres qui. dans le pass6, ont 6t6 fix6s trop souvent sans prendre 
en compte le param6tre fondamental de la sinistralit6 des risques couverts. 

17. Les exp6riences acquises dans les pays industrialis6s montrent que le 
secteur des i-'ME/PMI est encore aujourd'hui un secteur 6 hauts risques. Les 6tudes 
faites sur le mime secteur en Afrique Subsaharienne par la Caisse Fra~aise de 
06veloppement laissent penser que les Fonds de Garantie de la nouvelle g6n6ration 
doivent Atre prudents dans I' estimation des niveaux de sinistres i pr6voir quand les 
syst6mes bancaires, au sortir de la crise, vont devoir s' engager davantage dans le 
secteur des PME/PMI, qu'if s'agisse des op6rateurs nationaux, des investisseurs 
6trangers, ou des projets en partenariat. 

18. II est i retenir qu'il y a une 6vidente corr61ation entre la sinistralit6 probable 
des risques, le potential maximal d' 6mission des garanties par les Fonds de 
Garantie, ainsi que le taux maximal de couverture des sinistres. Les taux de 
sinistralit6 retenus dans nombre de mod61es sont de l'ordre de 30% des risques pris 
par les prAteurs. 

3.5 COOT DES GARANTIES ~MISES 

19. L'intervention des Fonds de Garantie est n6cessairement un facteur de 
rencn6rissement du cr6dit. Differentes modalites techniques sont possibles. Les 
commissions de garanties sont payables au depart sur le montant total du credit 
garanti par le Fonds et ensuite, annuellement sur le montant de I' encours subsistant 
aprlts les tomb6es d'ech6ance. 

20. Mais ii ;>eut y avoir modulation du niveau des commissions en fonction du 
taux estime de sinistralit6 du secteur ou, au contraire, adoption d'un niveau unique 
de commissitin pour tous lea emprunteurs. II y a aussi parfois. en plus des 
commissions, des retenues, partiellement ou totalement retrocessibles en fin de 
parcours, dans les cas ou ii y a n6cessiti§ d' accelerer le taux d' accroissement des 
fonds propres des Fonds de Garantie et ou les niveaux des taux d'int6rAt 
permettent aux emprunteurs de supporter cette charge suppl6mentaire. En general 
cependant, les taux de commission per~us restent dans la fourchette de 1-2% pour 
les couvertures des frais de gestion des Fonds, qui dans tous les cas de figure, 
doivent faire l'objet d'une attention constante. Au delA de tels niveaux; les 
commissions risquent de devenir dissuasives ou m6me d'accentuer la sinistralit6 
des risques. 
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3.6 INDEMMSATION DES SIMSTIIES 

21. l'appel en garantie de la part des pr6teurs doit donner lieu 6 d6caissement 
imm6diat, sauf 6 mettre en cause la cr6dibilit6 du Fonds de Garantie auprts des 
prlteurs. Mais las contrats et/ou lettres de garantie doivent exclure que I' appel en 
garontie se fasse • i premitre demande •. II faut que le prAteur ait prononc6 la 
d6ch6ance du terme et engag6 les proc6dures d' ex6cution des s0ret6s dont ii 
dispose lui-mlme. Si las documents contractuels liant prlteur. emprunteur et garant 
pr6voient cependant que les garanties 6mises puissant Atre appel6es 6 premitre 
demands, c'est-6-dire avant 6puisement des proc6dures par le prlteur, ii est 
imp6ratif, pour la protection des Fonds de Garantie, que les appals en garantie ne 
donnent lieu qu'i un dtblocaae oartiel de la 0uotit6 garantie. 

22. En tout 6tat de cause, un dialogue constant doit s'instaurer entre pr6teurs, 
emprunteurs et garants pour que !'ensemble du systtme de financement puisse 
concourir 6 la r6duction du taux de sinistralit6, qui est manifestement dans l'int6rlt 
de tous les acteurs tconomiques. 

23. II est notamment indispensable pour les Fonds de Garantie de pouvoir itre 
inform6s par les prAteurs des sympt&nes de ~faillance des emprunteurs afin de 
pr6voir de fayon pr6cise les appels en garantie dont ils vont Atre l'objet. C'est aussi 
i cette condition que les Fonds de Garantie peuvent jouer un r61e de conseil et de 
pr6vention auprts des prAteurs, et done contribuer, dans l'int6rlt glm6ral comme 
dans leur inter6t propre, i une reduction de la sinistralite des risques comme 
indiqu6 ci-dessus. 

3. 7 TAUX DE EMPTION DES GARANT1ES APPBHS 

24. l'intervention du Fonds de Garantie, une fois op6r6 le d6caissement en 
reponse A l'appel en garantie fait par le pr6teur, cr6e une situation ou le Fonds et 
le pr6teur concourent conjointement t r6cup6rer une partie des cr6ances par 
ex6cution des s0ret6s r6elles ou personnelles de l'emprunteur. Le d6caissement en 
r6ponse A I' appal en garantie, entraine en effet subrogation partielle du garant dans 
les droits du pr6teur. 

25. II est done capital qua les Fonds de Garantie soient dotes de bonnes 
comp6tences en gestion. Mime si les modtles th6oriques font apparaitre que les 
taux de r6cup6ration sur las emprunteurs defaillants sont en g6n6ral trt\s faibles 
(souvent pas plus de 10% des sinistres couverts), la viabilit6 des Fonds de Garantie 
exige que la r6cu~ration ne soit pas consideree comma une preoccupation 
marginals. 

• ••••••••• 
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EVALUATION DU CADRE REGLEMENTAIRE ET INCITATIF 

1. INTRODUCTION 

1 • Le cadre r6glementaire f1Scal et incitatif est un des facteurs contributif au 
developpement des affaires et plus particuliltrement. 6 1'6mergence d'entreprises 
nouvelles. qu'elles soient des implantations provenant d'op6rateurs 6trangers ou 
nationaux. 

2. A cet effet, l'environnement des entreprises sera successivement examin6 
sous tr'>is aspects: 

- !'analyse des d6marches 6 la cr6ation d'entreprise; 
- I' analyse du syst6me fiscal et douanier; 
- et les divers r6gimes d'incitation (Code des lnvestisse-

ments, Zone Franche et statuts interm6diaires). 

11 appartiendra 6 la mission, au travers de cette analyse, d'exprimer le 
ressenti des op6rateurs 6conomiques face aux probl6mes d'ordre r6glementaire et 
administratif, et de proposer des r6ajustements 6ventuellement n6cessaires aux 
niveaux fiscal et r6glementaire, dans le but de contribuer au programme d'urgence 
de redressement des entreprises, ainsi qu' au programme de restructuration i plus 
long terme. 

3. II sera pr6tentieux, dans le cadre de ce tr£\'ail, de proposer une r6forme 
fiscale globale, d' autant plus qu'il faudrait prendre en compte les contraintes 
macro-6conomiques qui ont 6t6 retenues ou impos6es par las exigences de la 
politique 6conomique (n6cessit6 d'assurer les ressources 6 l'Etat permettant d" 
rl!duire la dette et couvrir les d6penses budg6taires). 

4. Par ailleurs, si des mesures exceptionnelles de;rraient 6tre prises, seraient
elles r6serv6es aux seules entreprises industrielles ou i I' ensemble des entrejJrises7 
Dans l'hveoth6se de mesures qui ne seraient qu'en faveur des entreprises 
industrielles, comment d6finir l'entreprise industrielle dans le contexte togolai&7 
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2. PROCEDURES DE CREATION D'ENIREPRISE 

2. 1 CHRoNolOGIE DES OPBAT10NS 

5. Les d6marches de cr6ation d'entreprise au Togo comportent las huit 6tapes 
suivantes: 

EtBDI 1: Chambre dtt Commerce. d'Aaricult1.'f6 & d'lndustrie du Toao 
lCCAITJ 

Tout op6rateur souhaitant cr6er son entreprise doit s' adresser 6 la CCAIT 
au ii lui sera remis un d6pliant intitut6 •s=ormalitlts d'lnstallation• (dont fe 
descriptif est reproduit en Annexe IV.a). 

La rltalisation de ces diff6rentes lttapes nous conduit aux observations 
suivantes. 

EtBPB 2: Ministllre du Commerce & des Transeorts lMCTJIAutorisation 
d'installation 

Afin de pouvoir obtenir l'autorisation d'installation, ii convient de prltsenter 
les pieces indiqu6es dans le document de la CCAIT et reprises sur le 
questionnaire i remplir (Annexe IV.b1-2: •oue~tionnaire autorisation 
d'installation •) 

Le d61ai d'obtention de l'autorisatk>n est soumis 6 la proc~dure suivante: 

- les dossiers sont traitlts par ordre d' arriv6e; 
- l'op6rateur peut obtenir du service comp6tent, dans 

un d61ai de cinq jours ouvrables, !'information 
indiquant si le dossier est complet e\ recevable, ii peut 
aussi obtenir un r6c6piss6 de d6p0t; 

- le d61ai de remise de I' attestation cons6cutive i 
l'accord du Ministre est d'environ trois semaines. 

L'analyse de cette 6tape n'appelle pas d'observation particuliere, si ce n'est 
qu'il n'est pas pris Gn compte les proc6dures et d61ais d'obtention: 

- de la carte de s6jour d61ivr6e par le Minist~re de 
l'lnt6rieur; 

- du certificat de non-condamnation d61ivr6 par la Cour 
d' Appel pour les 6trangers; 

- de l'extrait du easier judiciaire pour les ressortissants 
nationaux. 
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ftfD6 3: Direction v6n6rale des lmOOts!lnscriDpon,....Raiement de la taxe 
orofessionnelle et obtention d'un certificat d'imoosition 

Cetta proc6dure consiste A remplir la •o6claration d'existence• (Annexe 
IV.c1); A acquitter la taxe professionnelle, au w de quoi i! sera remis A 
I' op6rateur I' acquis de taxe professionnelle (Annexe IV .c2) et la certification 
d'imposition (Annexe IV.c3). 

Ces d6marches peuvent ltre effectu6es dans une demie-joum6e, et la seule 
d6marche qu'il convient de mentionner porte sur !'obligation d'acquitter la 
taxe professionnelle par anticipation. Les taux d'imposition etant de 1 A 5% 
de la valeur locative des locaux et 0,5 6 3% du chiffre d'affaires 
previsionnel selon l'activite. 

Et8D8 4 : Tribunal de Commerce/lmmatriculstion au Reaistre de Commerce 

Cette 6tape n6cessite I' etablissement de la fiche de •Declaration pour 
immatriculation au registre du commerce• (Annexe IV.d), accompagnee de 
photocopies ou originaux de pieces ayant 6te deja remises aux etapes 
pr6c6dentes, au vu de quoi la declaration sera cachet6e et signee par le 
Greffier en chef, et ii sera remis a l'op6rateur un numero port(! sur le 
document • Registre chronologique du commerce/Recepisse de depot• 
(Annexe IV.e). Cette demarche n'appelle aucune oi:servation, si ce n'est sur 
le delai qui nous a ete difficile A evaluer. 

Et8De 5 : CAA/Tl 1'1scriotion au reaistre de la Chambre et d61ivrance de la 
carte de ressortissan.~ 

Elle necessite de renseigner:: •fiche individuelle de l'entreprise• (Annexe 
IV. f) accompagnee de pieces en original et en photocopies dont le nombre 
nous Parait le Plus important par rap~ ort a I' ensemble des etapes 
precedentes. 

On peut se demander A quoi servent les pieces suivantes: 

- photocopie de I' autoribation d'installation; 
- 9hotocopi~ du certificat d'imposition; 
- photocopie de la taxe professionnelle; 
- photocopie d'une piece d'identite. 

puisque l'op6rateur s'est deja acquitte de toutes ces autorisations, car dCtns 
le cas contraire, ii n'aurait pas pu obtenir l'enregis~rement au Registre de 
Commerce. 

II conviendrait de verifier l'interet que peut revetir I' ensemble de ces pieces 
pour !'inscription au re~istre de la Chambre de Commerce et pour la 
delivrance de la carte de ressor!issant. 
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Et1D6 6 : MCTttMlivranCtJ de la carte d'imoortatBU! 

Elle n6cessite de renseigner le questionnaire 6manant de la Direction du 
Commerce Ext6rieur. Conseil National des Chargeurs (Annexe IV.g). 
accompagn6 d'une demande adress6e au Ministre et des pi6ces obtenues 
lors des 6tapes prtc6dentes 

A le lecture des pi6ces demand6es, on se pose les questions suivantes: 

- Pourquoi demander une copie de I' autorisation d'ins
tallation puisque la foumiture de la d6claration au 
Registre de Commerce atteste que cette autorisation 
a 6t6 obtenue 1 

- Question identique i la prtc6dente en ce qui conceme 
la photocopie du certificat d'imposition 1 

- Pourquoi demander les statuts de la societe 1 

Par ailleurs. ii est demand6 une photocopie de la carte de s6jour pour les 
6tran •ers et une phot~opie de la carte d'identil6 pour les ressortissants 
togolais. Ces informations ne sont oas indiguees dans le depliant de la 
CCAIT. 

Et8D6 7: lnSD8ction du travail!Dlclaration d'6tablissement 

Elle consiste i remplir la d6claration d'6tablissement (Annexe IV.h). Cette 
oP'ration peut 6tre faite en une demie-joumte. 

Etaoe 8 : Caisse Nationale de S6curit6 Sociale l'CNSSJ/lmmatriculation de 
I' emploveur 

Elle consiste a remplir la •oemande d'immatriculation d'un employeur• 
(Annexe IV.i). Le delai d'immatriculation est de quelques jours. 

2.2 COMMENTAIRES SUR LES DIFFSlENTES OP~RATIONS 

6. Tout d'abord. a la lecture du depliant •Formalites d'installa~ion•, nous 
constatons les omissions suivantes: 

- Formalites de declaration a la CNSS; 
- Enregistremont des statuts aux domaines dans 

l'hypothese d'un contrat sous seing prive; 
- Legalisation de sa signature aupres de la Mairie (non 

obligatoire, mais recommandee). 

7. En ce qui concerne la sequence des etapes. le planning des difterentes 
operations est inspiree de la methode PERT (chaque etape n'est declenchee que si 
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les documents de 1'6tape pr6c6dente. n6cessaires A la r6alisation de 1'6tape 
suivante. sont obtenus). 

8. La lonqueur des 6tapes sur le planning n'est pas proportiot1nelle A la dur6e 
des 6tapes. Les d61ais d'obtention pour les 6trangers de la carte de stjour et du 
certrricat de non-condamnation ne sont pas pris en compte dans ce planning. 

9. Nous pouvons en conclure que le d61ai minimym de cr6ation d'une entreprise 
est la somme des ttapes 2 + 4 + 5 + 6. soit 30 + 15 + 7 + 21 = 73 jours au minimum 
(voir page suivante). 

2.3 PRollLBIES ET CONCLUSIONS 

10. L'analyse des proc6dures de cr6ation d'entrepriS6 nous a pennis de soulever 
les insuffisances et problt\mes suivants: 

(i) Absence d'une information exhaustive sur toute.a les forrnalit6s li6es a la 
cr6ation. 

(ii) OtJligation de contacter diff6rents interlocuteurs (MCT a deux reprises. 
Direction G6n6rale des lmp6ts. Tribunal de Commerce. CCAIT. Inspection 
du Travail, CNSS). ce qui entraTne des pertes de temps et duplications 
inutiles de documents. 

(iii) Absence d'un document d'information. g6n6ralement 6tabli par un Cabinet 
Juridique. Comptabla ou Fiscal et portant sur toutes les obligations et taxes 
en matit\res fiscale. juridique. douanit\re. sociale et commerciale. comme ii 
en existe dans d'autres pays 6dit6 sous le titre •GUIDE DE 
L'INVESTISSEUR•. 
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II 

OPERATIONS PRlNClPALES 

11 1-!lNISTF.RE DU COMME'lCF. 
l\utorl!latlon d'lnstallation 

I moi!I minimum [
- . - ------ ... 

.i 
I 

l 
IV TR I Bl1NAI. t>t: <..:OMMF.RCF. J 

Inscription au RC 
2 !lemalnes minimum 

--- --------- --

l 
V C.C:.1\.1.T. 

t>el lvrance de la cartv 
de ressortissant 

I semalnf' 

1 

r 
Vl MINIS'l'ERt: OU COMMERCE 

Uellvrance d~ la carte 
d' lmportateur 

2 ii .\ sema Ines 
- - --- -- --·-

PLANNING 

OPERATIONS SECONDAl~ES 

operations pouvant 6tre ef fectu6tia en parall•l• aux op•rat1on~ 
prlnctpales et n'affectant pa• le d6,al de cr•atlon 

--] JJl O.G.I. 
Certlf1cal d'lmpoeltlon 

I lour 

-- ---····· - --------] 
VIJl C~ISSE Nl\TIONl\LE OE 

SECUR1T£ SOCIAl,F. 
lmmatrlculation 

I jour 
--- ---------- ·-----··- -- ·---

-, 

[
-·~-J!-l_N_S;-EC_T_J_O_N_D~-;-RAVAIL 

D6clarat1on d'~tabll•••m•nt 
1 jour 

---- --------· ____ ___. 

S<>ll un t<'mp!I total esllme pour le delal le plus lonq ,, la somme des delal• dee !tape 11 + F.tape IV + 

r.tape V • F.tape Vl. 

I 
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3. ENVIRONNEMENT FISCAL ET POUANIER 

3.1 LE SYST'blE EN PLACE 

11 . En ca qui conceme la riglemer •tation fiscale et douaniere. ii convient de 
remarquer qua des r6forrnes r6centes ont 6t6 initi6es par !es Autorit6s afin 
d•assainir !'envirmnement adrninistratif et r6glementaire des entreprises. 

12. Les principaux imp6ts. taxes fiscales et douanieres touchan~ !es entreprises 
sont reprises dans le tableau qui suit: 

NATURE 

IMPOTS D1RECTS ET TAXES ASSIMllffS 
IS Ump6t des soci6t6s) 
IMF-IS (lmp6t minimum forfaibire des socat6s) 
TS (Tue sur nl1ires) 
TSC (T axe complimentaires sur ulairnl 

TP (T axe professionnellel 
TFPB (Tue foncjjre sur propMt6s bltiesl 
TFPNB (Tue fonci6re Sl•r propri6t6s non blties) 
TFPIB ff axe foncitre sur propMtis insuffinmment blties) 

IMPOTS ET TAXES INDIP.ECTS 
TV A (T axe sur la valeur a1cut6e) 

Contribution FNI 

DROITS ET TAXES OOUANIERS 
OF (Droit fiscal, 5 categories, base sur valeur ~fl: 

Major6 
. Ordinaire 

lnterm6diaire 
R6duit 
Sp6cifiques (11u kg, au degr6s d•alcool, etc .•. ) 

DSE (Droit statistique d'entr6e) 
TP (Tex,, de payagel 

TAUX 

40% du b6n6fice 
1% 
7'6 

t.•ir.. 1.500 
Mu. 3.000 

(art. 236/237 CGI) 
25% 

2% 
1% 

7% (taux r6duit) 
18% (taux normal) 

0.5% du C.A. 

35% 
20% 
10% 
5% 

3% sur toute 
entr6e ?.00 F/t .. __ .......................................... _... ................................... __ ~ 

13. Les mesures d'assainissement concement principa!ement: 

(i) la suppression do la TGI\ ef son remplacement par la TV A g6n6ralis6e et 
d6ductib!e vor.t permenre A 1• ensemble des entreprises de pouvoir r6::up6rer 
Is TV A sur les achats et les acquisitions. 

(ii) La reduction du taux de !'IMF oour les soci6t6s de 1.5% il 1 % du chiffre 
d'affaires est une mesure qui perm_,t de diminuer le poids de !'impl>t pour 
!es entreprises. 
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(iii) L'abattement des droits douaniers pour certains produits est une mesure 
d' accompagnement des effets de la <Mvaluatk>n qui reste tout de mAme 
relativement modeste. 

(iv) L'identification unique du contribuable aupres des services douaniers et 
fiscaux est une mesure de simplification adminis!rative et de contrOle du 
secteur informal. 

14. Par contre. ces mesures ont 6t6 contre-balanc6es par l'instauration du 
pr61evement sur les bAn6fices industrials et commerciaux (BIC) et sur l'impOt sur 
les revenus des personnes physiques URPP) - taux de 3% - qui. malgr6 le fail aue 
celui-ci rie corresoonde gu' 6 un acompte. a 616 tres mal oercu oar les oo6rateurs 
priv6s. 

15. Le manque d'information sur l'l nouveau systeme de TVA et l'instauration 
du pr61evement sui le BIC. et surtout sur les motivations qui ont pouss6 6 la mise 
en ptace de ce systeme (r6gulation et contr61e du secteur informel) est un facteur 
d'incompr6hem~ion et, en cons6quence, de m6contentement des op6rateurs 
6conomiqus:a. 

3.2 PROUMES ET CONCWSIONS 

16. Des diff6rents entretiens effectu6s aupres des entreprise::> industrielles, nous 
pouvons d6gager deux types de r6action en fonctlon du statut juridique de la 
soci6t6 rencontr6e: 

(i) Pour les soci6t6s relevant du r6gime do la Zone Franche, 11ll'3s sont dans 
I' ensemble satistaites de I' environnement r6glementaire, puisqu' elles so1-:t 
dispens6e~ de la majorit6 des obligations fiscales, douani6res et sociales. 

(1i) Po:.ir les soci6t6s relevant des autres r6gimH, elles sont en g6n6ral 
confront6es 6 deux types de pre.. ''tmes: les probl6mes g6n6raux et 
concP.otuels ayant des incidences macro-6conomiques, et les probl6mes 
sp6cifiques concemant les proc6dures administratives 6 simplifier. 

1 7. Le premier probleme auquel sont confront6es la plupart des entreprises 
op6rant sur le march6 national est la concurrence d61oyale du secteur informel. Le 
secteur informal est sous-fiscalis6, ce qui conduit 6 une distorsion des coots de 
reviP"lt suivant l'appartenance de l'op6rateur 6conomique au secteur fo1mel ou 
infumel. 

18. A cot effet, ii convient de mettre en place toutrs les mesures qui doivent 
rendre le oassage du secteur infarmel vers le secteur formel le moins dissuasif 
oossible. 

19. Le deuxi6me p!'obleme, dej6 mentionne ailleurs, est I' absence g6n6raljsee 
d'informdtioni. L'investisseur 6trariger souhaitant s'implanter au Toge, hors Zone 
Franchf', l'op6rateur priv6 relevant du d,.o:· i6n6ral 6prouvent dans un premier 
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temps les plus grandes difficultes 6 trouver une ~te r6capitulative et explicative 
des obligations fiscales et jundiques togolaises A remplir. 

20. Les entreprises du territoire douanier se plaignent encore de la non=tguite 
d§.Limoosition liee A l'IMF. Dans le souci de vouloir eviter la sous=tvaluation des 
r6sultats des entreprises. le legislate~r a in~taur6 un imp6t minimum forfaitaire 
(IMF) au taux de 1 % base sur le chiffre d' affaires. Si cet imp6t peut se justifier en 
p6riode de croissance. ii deviant totalement anti=tconomiaue en o6riode de 
recession et de crise. dans la mesure ou toutes les entreprises doivent le supporter, 
qu'elles soient b6n6ficiaires ou non. 

21. La r6duction de l'IMF de 1.5% i 1 % est un element favorable t9ndant ~ 
limiter la pression fiscale sur des entreprises qui son! actuellement d6ficitairas. ma is 
cette mesure est insuffisante. 

22. L'instauration, d'autre part. de l'acompte de 3% sur le BiC et l'IRPP au 
cordon douanier sur les importations a pour objectif de fiscaliser le secteur informel; 
ma is si parall61ement les entreprises formelles doivent supporter I' avance de 
tr6sorerie et n' ont pas la garantie de r6cup6rer ces avances (notamment en cas de 
pertes). c'est une tr6s mauvaise mesure. d'autant plus C...Je, d'apr6s le differential 
de taux, ii suffrt que la part des mati6res premi6res soit sup6rieure i 33% du chiffre 
d'affaires µour que l'acompte sur BIC et IRPP soit sup6rieur i l'IMF dO. 

23. Le mecontentement des industriels cor.tact6s porte aussi sur I' obligation de 
~il,enter 6 la fois un quitus fl;~al et un auitus de t6curit6 sociale i chaque 
operation de transfert de fonds vers I' 6tranger. Ces op6r~tions respectives sont une 
perte de ter-.ps importante pour les entreprises concem6es. II conviendrait 
d' assouplir cette rnesure. 

24. Un autre probl6me r6side dans la tarification douanijre. Hormis quelques 
ajusteme11ts sur certains produits de base, !'ensemble des entreprises togolaises 
ont support6 tres mal le rencherissement du coat de leurs matieres premieres 
importees, suite 6 la devaluation du 12 janvier 1994. 

25. II nous sembls que des mesures d'accompagnement auraient dues ~tre 
instaur6es pour limiter les effets de la devaluation, et plus particuliP.rement, sur les 
virements justifies, en r6gle,..,ent des fournisseurs, qui avaient ete ordonnes avant 
la devaluation. 

26. Enfin, ii convie:it aussi de souligner l'inadaptation des documents declaratifs 
d'imoosition. Selon un rapport confidentiel du FMI portar 1t sur la rehabilitation de 
I' Administration fiscale, ii semblerait qu, ies declarations d'impOts soient 
i11odaptees ou trop compliquees. Ainsi, par exemple, salon c6 rapport, la declaration 
de TGA (complexe, 4 pages) et les taux imprim6s ne correspondent pas ii la 
legislatiiJn en vigueur; que la d6claration de r6sultat, trcs exigeante pour •e 
contribuable (4 pages de ronseignements divers) '.'"e comprend pas l'essentiel: le 
compte d' exploitation ~6nera!e et le bilan; et que la a6claration annuelle des salaires 
(4 pages) comprend 16 colonnes de renseignements pour chaque sala;l~ et doit, 
en outre, ~tre accompagn6c ~a bulletin inoi.,,iduel pour chaque salarie qui reprend 
le d~tail de l'im~osition. 
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4. LES REGIMES D'EXCEPTIQN 

27. Toutes les collectivit6s territoriaies. qu'elles soient les d6partements. les 
r6gions ou les 6tats. n'ont cess6 d'imaginer des dispositifs incitatifs 6 !'implan
tation des entreprises. Parmi ces dispositifs. deux types ont fait leur apparition. 
certains depuis longtemps (les zones tranches). d' autres plus r6cents (les codes des 
investissements). 

28. A cet effet. les Autorit6s Togolaises ont 6t6 amenltes 6 cr6er une Zone 
Franche et 6 instaurer un Code des lnvestissements. 

4.1 LE FlKIME DU CODE DES IN'IESTISSEMENTS 

4.1.1 Conditions d'agr6ment 

29. L'6vent&il des secteurs d'activit6 61igibles est relafr1ement large et c<>uvre 
l'essentiel de l'activr~~ 6conomique hors commerce. 

30. Au niveau des conditions relatives au programme d'investissement. celles-ci 
doivent r6pondre 6 troi~ exigences: 

- 6viter de financer des micro-projets. sauf pour les PME 
nationa!es; 

- garantir une structure financi6re de dt!part saine; 
- f avoriser I' emploi des nationaux. 

31 . Au niveau des obligations des investisseurs, celles-ci doivent aussi r6pondre 
6 trois exig-13nce:; · 

favoriser prioritairement les services d'origine 
togolaise; 

- se conformer aux normes de qualit6 et de 
transparance fiscales et comptables; 

- permettre l'lJpplication et le contrOle des conr.itions 
d' agr6ment. 

32. En ce qui concerne la proc6dure d' octroi. celle-ci semble relativement 
simple, compte tenu de la presence d'un service sp6cialis" charg6 d'i'1struire 19 
dossier (la Commission Nationale des lnvestissements). 

4.1.2 Avantagea accord6a 

33. Les avantages accord6s suivant la nature des entreprises (nat..1re de 
I' activite ou zone d'implantation) concernent: 

(i) 11es aides 6 !'implantation: exoneration des droits et ta"es d'entr6e et TGA 
sur les equipefl'len~s import6s pendant trois ans. 

(ii) De! aides 6 l'exploitatio~: exoneration dG l'IMF de 3 6 5 ans. 
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(iiii Oes incitations A I' exportation: 

- exon6ration par r6duction de l'impOt sur les soci6t6s 
et de l'IMF en fonction de la part des expo."1ations par 
rapport 9U C.A. total, sans limitation de dur6e; 

- octroi du r6gime d' admission temporaire et du r6gime 
du drawback sur les matH\res prem~res et emballages 
import6s, sans lim:taticn de dur6e. 

(iv) Des inc;tations A la cr6ation d'emplois: 

- r~duction de la taxe sur las salaires (de 7% 6 2%) 
pour une dur6e variant de 5 A 12 ans suivant la zone 
d'implantation; 

- r6duction du r6sultat imposable A 50% de la masse 
salariale vers6e aux Togolais pour une dur6e variant 
de 5 6 12 an! suivant la zone d'implantation. 
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(v) Des incitations :. la d6centralisation: ces mesures ne concement que les 
entreprises irnpla~1t6es en Zone II et Ill, c'est-A-dire hors prefecture du Golfe: 

- excn6ration des droits et taxes de douane Jt de la 
TGA sur les 6quipements import6s pendant 3 ans; 

- exon6ration de la '!GA sur les services et travaux de 
r6alisation du projet pour une dur6e variant de 7 A 12 
ans; 

- exon6ration du droit fiscal et de la TGA sur les 
carburants contingent6s annuellements. 

(v1) le blm6fice du taux r6duit du droit d'enregistrement pour les PME 
togolaises. 

(vii) Par ailleurs, des mesures sensiblement identiques sont accord6es aux 
entreprises developpant un programme d'expansion. 

4.2 LE R~GIME DE LA ZONE FRANCHE 

4.2.1 Conditions d'61igibilit6 

34. Ce r6gime a l'avantage de la simplicite. Les entreprises souhaitant h6neficier 
des avantages de la Zone Franche doivent r6pondre aux conditions d' 61igibillte 
suivantes: 

(i) Garantir !'exportation de la totalite de leurs productions sous reserve de~ 
dispositions de I' article 26 (qui peut autoriser I' 6coulement des produits 
fabriqu6s sur le march6 national, A titre exceptionnel, et limit6 A concurrence 
de 20% de la production). 

ANNEXE IV : CADRE REOLEMENT AIRE ET INCITATIF PAGE 13121) 



94 

(ii) R6server en priorit6 les emplois permanents aux nationaux togolais. 

(iii) Entrer dans une ou plusieurs des cat6gories ci-apres: 

- entreprises a forte intensiti de main-d'oeuvre. 
- entreprises a technologie de pointe. 

entreprises ax6es sur !'utilisation de mati6res 
premieres locales. 

- entreprises exportatrices pratiquant la sous-traitance 
intemationale. 

- entreprises produisant des intrants pour celles 
6num6r6es ci-dessus. 

- entreprises de services pou1· !es autres soci6t6s de la 
zone tranche ou pour des clients intemationaux. 

35. Une des particularit6s int6ressante de la 16gislation de la Zone Franche est 
de pouvoir accorder a des ertreprises initialement install6es sur le territoire 
douanier. le statut de Zone Franche si. pendant les trois demieres ann6es. celles-ci 
ont r6alis6 75% de leurs ventes 8 l'exportation. 

4.2.2 Avantages accord61 

36. Les entreprises agr66es au statut de Zone Franche b6n6ficient d'un nombre 
considerable d' avantages: 

(i) Franchise douaniere a !'importation et a !'exportation. 

(ii) Stabilisation du paiement de I' impot sur soci6t6s (iS) aux taux de 0% 
pendant les 10 premieres ann6es, et 15% a partir de la onzieme. 

(iii) Stabilisation di! l'impOt sur les salaires au taux reduit de 2% (&u lieu de 7%) 
pendant toute la duree de vie de l'entreprise. 

(iv) Exoneration de l'impOt sur les dividendes pendant les 10 premieres annees 
pour les actionnaires non nationaux. 

(v) Exoneration de la TGA sur les travaux et ser"ices r6alis6s pour le compte 
de I' entreprise beneficil"ire du statut. 

(vi) Exoneration de tous droits, impOts et taxes qui ne sont pas express6ment 
vi.;6s ci-dessus. 

(viii 86nefice du tarif ;>r6f6rentiel sur les prestations portuaires, !'utilisation des 
facilit6s (61ectricit6, eau, t61ecommunications). 

(viii} Liberti d'embauche et Je licenciement du personr.el, et libre n6gociation des 
salaires. 

4.3 R~GIME DE L'ENTRF.P0T INDIVIDUEL (R~GIME D'IMPORTAT10N TEMPOAAIAE) 
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37. Ce r6gime. qui permet d'obtenir la franchise douaniere sur les intrants 
import6s qui sont ensuite r6export6s, est en fait un r6gime transitoire destin6 A 
encourager les entreprises du territoire douanier dans las activit6s d' exportation. 
pour qu'elles puissant ensuite acceder au r6gime de Zone Franche. 

4.4 PROUMES ET CONCLUSIONS 

38. Les opltrateurs industrials b6n6ficiant de ces r6gimes sont globalement 
satisfaits et plus particulierement. ceux de la Zone Franche. Au niveau de la Zone 
Franche. ce r6gime a enregistr6 un certain succes depu;s son entr6e en vigueur en 
1990. En date du 1er janvier 1995, soixante entreprises ont 6te agrHes, dont 27 
sont dtjA 6tablies (20 parmi les 27 sont en activit6, 3 en fermeture provisoire, et 
4 arrAt6es definitivement) et 12 en cours d'installation. 

39. Jusqu• A present, les activit6s de promotion de la Zone Franche ont et6 
encore entrav6es par !'existence d\m bic6phalisme repr6sent6 d'une part. par la 
SAZOF (societe mixte d'administration de la Zone Franche) et d'autre part, par le 
CTPI (organisme de promotion des investissements. sans structure juridique 
propre). Bien que le CTPI soit lcr.alis6 maintenant A la SAZOF. leur existence 
s6par6e pose le probleme de coordination des activites de promotion et dt! suivi des 
projets d'investissement dans la Zone. Un rogroupement dans les meilleurs d61ais 
de ces deux organismes en une seule institution (par example, Autorit6 de la Zone 
Frar.che) s• avere n6cessaire pour passer A la vitesse sup6rieure clans la promotion 
du developpement des activites d' exportation. 

40. Quant au Code des lnvestissements, celui·ci a, dans le passe, fait l'objet de 
trois i6ajustements. La version actuelle du Code, promulguee en 1989. a apporte 
plusieurs ameliorations: des mesures incitatives. modul6es en fonction des 
realisations et des performances des entreprises; assouplissement des criteres 
d' 61igibilit6; et simplification des procedures d' agrement. II semble qu'il a 6te encore 
question d'un 6ventuel r6ajustement ulterieur dg ce Code. 

41. Pour qu'un code des investissements soit efficace. ii doit etre en mesure de 
r6pondre aux exigences suivantes: 

• Atre simple et ne pas se justaposer A d' autres regimes; 
• offrir unA stabilit6 dans le temps; 
• ne pas offrir des avantages trop mirifiqu':!s qui 

risqueraient de semer un doute ~hez l'operateur quant 
A la durabilit6 dans le temps de ces avantages. 

42. CommP toutes les autres 16gislatiors, le Code des lnvestissements n' est 
qu'un des 616ments du cadre reglementaire gen6ral au sein duquel les 
investissements prives doivent Atre realis6s. T outefois, le probleme rnajeur du cadre 
reglementaire r;e r6side pas tant dans les reglementations en elles·mAmes que dans 
la maniere suivant laquelle celles·ci seront mises en application. Le~ incertitudes 
quant aux regles du jeu (et aux interpretations des responsables d'administration) 
sont encore plus determin"lntes pour l'investisseur potentiel que les incitations A 
l'investissement. 
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43. Entin, d'un point de we 6conomique, les diff6rents r6gimes d'exception sont 
souvent sources de distorsions, qui peuvent f ausser le jeu normal des forces du 
march6. Pour 6viter qua de tels d6rapages se produisent, ii appartient i l'Etat de 
v6rifier en permanence qua las lois sont appliqu6es avec soin et de mani6re 
pragmatique. La mission a not6, i diverses reprises. que de graves divergences 
sont d6jA apparues entre d'une part, les intentions qui ont dicte l'instauration de 
ces r6gimes d' exception, et d' autre part, les procedures administratives 
effectivement suivies. 
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5. PROPOSITIONS POUR UN PLAN D' ACTION 

44. Avent de pr6senter les propositions et recommandetions. ii convient de faire 
quelques observations g6n6rales. En premier lieu, au travers de I' enqu6te des 
entreprises industrielles, ii s'est av6r6: 

m que toutes les entreprises ne sont pas en s;:uation de probl6mes 
insurmontables; 

(ii) que tousles probl6mes ne se posent pas avec la mime acuit6, clans la 
mesure oo les entre~~ disposent ou 11'.Jn d'un r6gime favorable (Zone 
Franche, Code des lnvestissements); 

(iii) qu'il faudra se poser la question: i qui doivent b6n6ficier les mesures 
d'urgence. i l'ensemble des entreprises ou seulement aux entreprises 
industrielles7 Dans la seconde hypoth6se, comment d6fmir l'entreprise 
industrielle clans le contexte togolais 1 

45. D'autre part, la •prise de temp6rature• du climat g6n6ral des affaires a 
permis de mettre en 6vidence quelques faits marquants: 

(i) absence d'une information r6glementaire exhaustive et i jour des nouvelles 
dispositions; 

(ii) multiples proc6dures administratives entrainant la d6motivation de la part 
des op6rateurs industrials ;:>riv6s; 

(iii) pression fiscale mal per~ue. car non expliqu6e aux op6rateurs et souvent 
non 6quitable; 

(iv) justaposition de deux regimes fiscaux et d'une multitude d'avantages 
sp6cifiques accord6s au coup par coup A des entreprises sollicitant 
I' application de mesures particuli6res; 

(v) n6cessit6 de canaliser le secteur informel per~u comme une concurrence 
d61oyale et comme une cause en partie de la baisse du chiffre d'affaire des 
entreprises et de la perte de recettes budg6taires potentielles pour l'Etat. 

5.1 MEsuREs D'URGENCE D'ACCOMPAGNEMENT DU REDRESSEMENT DES ENTREPAISES 

46. Elles visent des r6ajustements d'ordre fiscal et tarifaire, ainsi que la mise en 
place d'un dispositif d'intervention en faveur des entreprises en difficult6. 

5. 1 . 1 Me1ure1 fi1cale1 

4 7. Sur le plan de la fiscalit6, les mesures propos6es ci-dessous ont pour but 
d'inciter les entreprises du secteur formel A rendre leur comptabilit6 plus 
transparente, en m6me temps qu'elles essayent de mieux canaliser le secteur 
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informel. T ~'tes ces mesures soot directement op6rationnelles. et peuvent ltre 
prises tr6s rapidemettt. Elles concement les suivantes: 

• Suporession de l'IMF et de l'acompte sur le BIC et l'IRPP pour les 
entreprises acceptant de faire viser leur bilan par un commissaire aux 
comptes (pour les plus importantes) ou par un centre de gestion 
(pour les plus petites). 

• Auamentation en mime tomps de 1• acomPl8 sur le BIC et l'IRPP de 
3% i 5% pour p6naliser le secteur informal. 

• lnstauration d'une yignene a:inuelle devant ltre acquitt6e par les 
ambt Jlants. 

• S..imDlifier les textes concemant I' aide fiscale i l'investissement et 
6tendre les avantages sur le mat6riel de bureautique et 
d'informatique. 

• Faxer la validitt du ouitus fiscal et sc;cial i 2 mois pour toutes les 
entreprises. et i 1 an pour celles faisant appel i un commissaire aux 
comptes ou i un centre de gestion pour viser leur comptabilitA . 

• Suoprimer simplement la cotisation de 0.5% Sur C.A. du Fonds 
National d'lnvestisseme'lt. 

5.1.2 Masure• Urifairea/dou11niire1 

48. Sur ce point important. ii est propos6 de proc6der i des r6am6nagements 
suivants: 

• R6duction des droits tarifairu de 4 i 3 taux. 

• Suppression du droit f!SCal sur tous les biens d' 6quipement et pit\ces 
de rechange pour I' ensemble des entreprises industrielles et de 
services aux industries. 

• Am6nager la tarification douanitre de fa~on A faire b6n6ficier du droit 
fiscal r6duit (5%) tousles 6quipements concourant directement ou 
indirectement i 1• activit6 6conomique. i savoir les produits suivants: 
machines a 6crire. machines A calculer et machines comptables. 
mat6riel informatique. 

• Veiller. au niveau des tarifications douanitres. Ace que les taux des 
drojts fiscaux tjennent comote du niveau d' 61aboratjoo de l'iotraot 
dans le produit final. Plus le produit est 61abor6. plus le tau)( doit ltre 
61ev6. 
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5.1.3 Convniation d'intervention en faveur des entreprise1 ea1 cifficult6 (CIED) 

49. Afm d' am61iorer la tr6soreri£ des entreprises en difficult6, ii est recommande 
de mettre en place une structure d'urgerice char-gff de faciliter la r6solution des 
problimes de trAsorerie des entreprises. Cetta structure (par example, une 
•Commission Ad Hoc d'lntervention en faveur des entreprisss sn difflCUlt' • ) sera 
compo~'! de: 

- I' Association des Banques, 
- la Direction G6n6rale du Tr6sor, 
- la Direction G6n6rale des lmp6ts, 
- la Direction de la CNSS, 
- la Direction G6n6rale des Douanes, 
- la Direction du 06veloppement Industrial, 

ainsi que le repr6sentant baricaire de l'entreprise. 

50. Cette Commission aura pour objectif d' analyser un plan d' apurement de la 
dette de chaque entreprise souhaitant le concours de cet organisme: 

- par le r66chelonnement de certaines dettes, 
- par le riglement antic~ de dettes crois6es, 
- par l'apport d'un concours bancaire compl6mentaire. 

51 . S'il s' avitre finalement que des mesures de recapitalisation soient 
n6cessaires et que l'entreprise concern6e soit 61igible au FER (voir Annexe II, §55-
59), la banque de l'entreprise transmettra a.xs le dossier de celle-ci i la structure 
du FER pour examen. Dans l'hypothise oo I' entreprise b6n6ficierait de !'intervention 
du FER, le suivi des op6rations, pendant la p6riode de grlce puis durant la p6riode 
d'amortissement du priricipal, serait directement assur6 par la CIED. 

5.2 MESURES DE RESTRUCT\JRATION AYAllT IMPACT SUR LA NORMALISATION DU CUMAT DES 

AFF.AIRES 

52. Elles pr6sentent un caract6re moins urgent, mais n6cessaires pour la bonne 
marche des entreprises. Elles portent sur I' am61ioration de !'information des 
op6rateurs priv6s, la simplification des proc6dures de cr6ation d' entreprise, le 
r6am6nagement des conditions d' application des r6gimes d' exception, ainsi que des 
recommandations d' ordre plus g6n6ral destin6es A •normaliser• le climat des 
affaires. 

5.2.1 lnfonnation du secteur priv6 

53. Comme ii l'a 6t6 d6ji mentionn6 A plusieurs reprises, le secteur priv6 est 
fr6quemment confront6 l des modifications de facto k .. rs de la mise en application 
des d6cisions gouvernementales. Le dialogue qui est alors engag6 relive beaucoup 
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plus du r6sultat des r6criminations priv6es et deviant plus acrimonieux qu'il ne 
devrait l'Atre. Le manque de communication entre les parties en pr6sence fait que 
les intentions du gouvemement sont souvent per~ues comme contradictoires et/ou 
difficilement corr.pr6hensibles pour le secteur priv6. 

54. A cet 6gard, ii est recommand6 de proc6der i un minimum d'information 
aux op6rateurs priv6s par des op6rations suivantes: 

• Faire 61aborer une note de ortsentation du cadre riglementaire 
togolais (formalitis A la cr6ation, rigles fascales, sociales, 
douanM\res, types de ~--<:iit6s, r6gimes sp6cifiques, coOts des 
facteurs locaux, etc.) par un Cabinet juridique, comptable ou fiscal. 

• Am61iorer et comP:6ter la pr6sentation du fascicule • FORMALITES 
O'INSTALLATloN· 6dit6 par la CCAIT. 

• Faire l'inventaire des possibilit6s de financement actuelles et assurer 
une large diss6mination aupris des entreprises. 

5.2.2 Simplification des proc6dures de cri•tion d'entrepriH 

55. Le nc·mbre d'interlocuteurs i contacter pour la creation d'une entreprise est 
trop important. A cet effet, la criation d'un Guichet Unique (la •eentre de 
Formalit6s des Entreprises•) est n6cessaire pour f2ciliter la cr6ation d'entreprise. 

56. Dans l'attente, ii convient de regrouper en une seule demande: 

• l'autorisation d'installation et la carte d'importateur (l'autorisation 
d'importation ne do it itre qu'un volet compltmentaire i I' autorisation 
d'installation, celle-ci devrant 6tre d61ivr6e automatiquement sur 
pr6sentation de la d6claration pour immatriculation au Registre de 
O>mmerce; 

• la dem.ande d'immatriculat!on i la CNSS et la d6claration de 
l'entreprise aupr6s de !'Inspection du Travail; 

• l'immatriculation au Registre de Commerce et !'inscription au registre 
de la CCAIT (cette demiire devant Atre responsable de !'ensemble 
de ces deux immatriculations). 

5 7. T oute domande d' autorisation d'installation devrait com porter la Ql1estiC'n 
suivante: 

•Envisagsz-vous une activittf de productionr Oui Non 

En cas de r6ponse OUI, le dossier d&vrait 6tre transmis au Minist6re de l'lndustrie 
pour information et visa. 
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5.2.3 R6am6nagement de1 concitiont d'-s>Plic.tion de1 rtpH d'exc91>tion 

58. II est recommand6 d'61argir les conditions d'tliaibilitt et les avantages du 
Code des lnvestissements afin d'6viter l'ir.stauration en parall61e de syst6mes 
d6rogatoires et d'avantages particuliers accordts A certaines entreprises. II 
conviendrait. d'une fac;on g6n6rale. pour les entreprises en cr6ation de les exon6rer 
totalement de l'imp6t sur les r6sultats pendant une p6riode pouvant varier de trois 
A cinq ans. 

59. II parait de plus en plus fond6 que l'instauration du Code des lnvestisse
ments a pour effet de cr6er des distorsions dans les 6changes 6conomiques. une 
suppression de ce r6gime doit t1nir compte du contexte r6qional et ne devait se 
faire qu'A la condition que !'ensemble des pays l'ayant instaurt acceptent. eux 
aussi. son abrogation. 

60. Au niveau du r6gime de la Zone Franche. ii est recommandt de relever le 
seuil des autorisations d' 6coulement de 20 A 40% sur le marcht local pour les 
entreprises de la Zone Franche. A condition de rtpondre aux exigences suivantes: 

- ne pas concurrencer une entreprise installte 
localement et ne b6n6ficiant pas des avantages 
oriviltgits; 

- ltre proprittaire A 100% des bltiments et locaux; 

cette seconde condition ayant pour objectif d'une part. de fidtliser l'entreprise afin 
d' 6vit£r qu• au bout de 10 ans de rtgime favorable. elle dtlocalise sa production. 
e·c d'autre part, de contribuer 6 la relance du march6 de l'immobilier et du BTP. 

61. II est aussi recommandt de faciliter l'accession au rtgime de la Zone 
Franche pour toutes les entreprises du territoire douanier qui ont r6ussi A 
dtvelopper substantiellement leurs exportations. le taux exige d'une moyenne de 
75% i l'exportation au cours des trois demHlres ann6es (voir §35) semble ltre non 
incitatif. II faudrait ramener ce taux A 60% pour 6tre en cohtrence avec la mesure 
prtconiste ci-dessus pour les entreprises de la Zone Franche. 

62. Entin, ii est tgalement recommand6 de {aire oarticiD!r un reprtsentant de 
I' Association des Entreorises de la Zone Franche aux dtlibtratlons de la SAZQE, et 
plus particuli6rement. l la Commission d'agrtment de la SAZCF. 

5.2.4 Autree recomm•nd•tion1 

63. II s'agit de mettre en place un observatoire des entreprises industrielles au 
sein de la Direction du Oeveloppement lndustriel, qui aura pour fonction de: 

• Otfinir I' entreprise industrielle dans le contexte togolais; 

• Recenser de f ac;on exhaustive tout es les entreprises correspondant 
aux crit6res dtfinis ci-dessus; 
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• Renseigner chaque entreprise des informations suivantes: nom. 
coordonntes. activit6. r6gime, nationalit6 des acqu6reurs, effectifs, 
demier C.A. connu, cause de disparition. 

• Tenir le fechier ~ jour en fonction des cr6ations et disparitions 
6ventuelles; 

• Effectuer une enqulte d' activit6 semestrielle portant sur les 
6volutions du C.A .• des effectifs. de la tr6sorerie, des stocks. 
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64. II est 6galement recommand6 d'harmoniser le svsttme comotable du Togo, 
du fait de l'inexistence d'un plan comptable g6n6ralis6 et unique. 

65. Enfin. ii s•agit de revoir toutes les dtclarations fiscales en se r6f6rant Aun 
rapport confhientiel du FMI qui note: 

Quel que soit le type de dltclaration. le document comporte trois 
cadres: (a) un cadre • identifecation • avec en particulier le num6ro de 
l'entreprise; (b) un cadre •tiquidation de l'imp6t• <>U l'usager calcule 
le montant de l'imp6t et indique les modalit6s de paiement; et (c) ur. 
cadre •recouvrement• <>Ula recette des imp6ts porte les r6f6rences 
comptables (num6ro de quittance) et liquide au besoin les p6nalit6s 
drJ ~qtard. 

66. Ainsi la dltclaration TVA ne doit comporter qu•une page. Le cadre 
•iiquidation• comprend le chiffre d'affaires. la TVA brute, la TVA d6ductible et la 
TV A nette A payer ou A reporter. 

67. La d6claration mensuelle des salaires devrait 6tre encore plus simple: 
nombre de salaries. r6mun6rations irnposables. montant de l'imp6t retenu A la 
source. La d6claration annuelle r6capitulative est naturellement supprim6e (cette 
simplification de la d6claration sera 111ccompagn6e par la suite d'une simplification 
de la 16gislation). 

68. Enfin, la d6claraticn BIC ne devra pas exc6der 4 pages: La premi6re page 
pour l'i~~ntification de I' entreprise et de ses caract6ristiques (nombre de salari6s; 
montant des importations; acquisition et vente d'immobilisation; emprunt et 
remboursement de pr6t). La deuxff\me page pour la ~termination du r6sultat 
taxable: recenes, achats utilis6s, charges (frais de personnel, amortis-sement, 
provisions, commissions, autres charges), r6sultat imposable. La troisi6me page 
pour un bilan extr6mement simplifi6, voire un simple 6tat des dettes et des avoirs. 
Enfin la quatri6me page pour la liquidation et le paiement de l'imp6t. 

69. Lora de la mise en place, chaque nouvel imprim6 devra faire l'objet d'une 
lettre personnalis6e adress6e aux contribuables et sign6e du Oirecteur G6n6ral, 
pr6sentant le nouveau formulaire et rappelant les obligations 616mentaires, de la 
fa~on la plus p6dagogique possible . 

•••••••••• 
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EVALUATION DU CADRE INSTIIUTIONNEL 
DE PROMOTION ET D" APPUI DIRECT AU SECTEUR PRIVE 

1. INTRODUCTION 

1. En m6me temps qua le programme d"urgence d'accompagnement du 
redressement des entreprises, la mission est. en outre. charg6e d' assister i la mise 
en oeuvre d"un programme de restructuration du dispositif de promotion et d'appui 
direct au secteur priv6. De I' avis de la mission, ca programme ne peut 6tre 6tabli 
qua dans le contexte d'une 6valuation plus g6n6rale du cadre institutionnel togolais. 
II est 6vident qua las mesures d'urgence pr6conis6es en vue du redressement des 
entreprises n'auront gu6re d'impact si las activit6s de ces demN\res sont entrav6es 
par des contraintes existant au niveau du syst6me institutionnel d' encadrement des 
entreprises. 

2. Une autre raison d'examiner 6galement ca cadre institutionnel tient au fait 
qu'il y a un sentiment largement r6pandu (et partag6 par la mission) que le 
dispositif existant est i la fois trop vaste et trop 6clat6 par rappon aux moyens de 
fonctionnement et au potential d'assistance dont le Togo pourrait disposer. II ya 
lieu de le rationaliser, de le recentrer sur quelques missions essentielles qui doivent 
6tre en rappon avec les moyens disponibles (nationaux et/ou provenant de 
I' assistance ext6rieure). 

2. CADRE INSTITUTIONNEL EXISTANT ET RECENTES REFORMES 

3. Les r6formes poursuivies par les Autorit6s Togolaises en direction d'une 
6conomie de marchlt aminent a une reconsid6ration des rOles respectifs de l'Etat 
et du secteur priv6 dans la gestion des affaires 6conomiques en g6n6ral, et dans 
le processus d'industrialisation en paniculier. Soumis a des contraintes 
d'assainissement budg6taire, le secteur public se disengage massivement des 
activit6s de production et s'applique a mettre en place un cadre r6glementaire et 
institutionnel qui soit un stimulant pour 1'6mergence et le renforcement de 
!'initiative priv6e. 

4. C'est dans ce contexte que diverses institutions destin6es IJ venir en appui 
i !'initiative priv6e ont vu le jour, la plupan grAce A !'assistance des organismes 
d'assistance ext6rieurs. II s'est av6rll qu'aujourd'hui, le dispositif institutionnel de 
promotion et d'appui direct au secteur prive est tris large, comprenant i la fois des 
institutions publiques, des institutions priv6es. ainsi que des structures 
d'intervention sans statut institutionnel quelconque. 
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2.1 LA CHAlllRE DE COMMERCE. o· AGRICULTURE ET o·INDUSTRIE (CCAIT) 

5. Sur le plan institutionnel. la Chambre de Commerce. d• Agriculture & 
d•lnctustrie Togolaise (CCAITI est une institution de longue date (depuis 1954) du 
dispositif d' animation et de repr6sentation du secteur priv6 vis-ii-vis des pouvoirs 
publics. T outefois. elle a connu depuis lor.gtemps une d6rive graduelle de son mode 
de fonctionnement tendant A la faire 6voluer vers un statut de fait. de simple 
d6membrement de l'Etat charg6 de l'ex6cution d•un certain nombre de services 
publics. 

6. Le rapport de restructuration effectu6 en 1994 par le bureau SCO/C2G 
Conseil (projet ONUDI DP/TOG/92/012) a not6 plusieurs faits. Pour des raisons 
historiques, la CCAIT est oercue oar fes op6rat1urs. non corome une chambre 
reortuntative du secteur privt. mais QlutOt comme un sjmQle d6membrement de 
!:Elll. Le rOle essential de repr6sentation n'a pas 6t6 assw.6 de fac;on satisfaisante 
par la CCAIT. en raison notamment de sa trop grande d6pendance A I' egard de 
1• Administration et de sa tr6s faible i6gitimit6 vis-A-vis des entreprises. L•Etat ne la 
consulte plus que rarement. mAme sur des sujets qui la concerne directement. 

1. la multiplication des !Services (on d6nombre actuellement au sein de la 
CCAIT 1 divisions et 2 services) alourdit consid6rablement le fonctionnement de 
la Chambre et ne contribue pas A une responsabilisation des agents. 

8. Ence qui conceme les services de promotion et d•aooui aux entreprises. la 
Chambre foumit de moins en moins de services. 

(i) En matiire de formation. l!u:::une division de la CCAIT n'effectue 
syst6matiquement un recensement des besoins des entreprises, afin de 
s' assurer ensuite que les formations dispens6es sont bien adapt6es A ces 
besoins; cette d6marche est pourtant essentielle. 

(ii) Sur le plan da !'information des entreprises. on note plusieurs 
recouvrements de comp6tences: !'information sur les march6s, les 
partenaires. les financements possibles peut Atre foumie par I' attach6 au 
Secr6tariat G6n6ral charg6 de la coop6ration intemationale, la DIVAE, et le 
Service de Relations Ext6rieures, ce qui provoque la dilution des 
responsabilit6s. 

(iii) Le conseil aux entreprises est peu d6volopp6. et est essentiellement assur6 
par la DIVAE (Division Assistance aux Entreprises) en direction des 
promoteurK de micro-entreprises. L'action de cette division consiste A 
recevoir les promoteurs de micro-entreprises et A les conseiller dans la 
recherche de march6s, de partenaires et de financement. 

(iv) Au niveau de la documentation et la publications d'informations 
6conomiques, ii n•existe pas de banque de donn6es 6conomiques organis6e 
pour les besoins propres des op6rateurs. 
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(v) Aucun service n'est actuellement charg6 de faciliter las formalit6s pour la 
cr6ation d'entreprises; un projet de crtation d'un centre de formalit6s des 
entreprises est n6anmoins 6 I' 6tude. 

(vi) II faut 6galement mentionner l'existence d'une antenne du COi (log6 i la 
CCAITI en faveur des PME/PMI qui ont connu de graves probl6mes au 
niveau technique. 

9. La CCAIT a paurtant un rOle essential t jouer, non seulement comme 
repr6sentant des entreprises aupr6s des autorit6s publiques, mais aussi par les 
actions qu'elle peut mener pour r6pondre aux besoins de ses ressortissants, 
notamment dans las domaines de la formation professionnelle et de l'information. 
C'est dans ca contexte qu'elle est en train de poursuivre sa restructuration. 

10. Mais pour donner un sens 6 la restructuration de la Chambre et lui garantir 
les moyens de fonctionner normalement, ii est indispensable de redonner confiance 
6 ses partenaires que sont l'Etat et les op6rateurs priv6s. 

2.2 LE CONSEL ~DE lA NORllAUSATION (CSN) 

11. Le CSN est un organe interminist6riel institu6 en 1983 pour mener las 
travaux de normalisation dans las domaines suivants: m6trologie, cultures vivri6res. 
denr6es alimentaires d'origine animale, cultures industrielles, blocs en terre 
stabiiis6e, eau potable et boissons non-alcoolis6es et pesticides. Son domaine 
d' activit6s reste encore essentiellement des produits d'importation. 

12. II est compos6 de 9 comit6s techniques (tous ne sont pas actuellement 
op6rationnels): 

- Comit6 des normes fondamentales (physiques), 
- Comit6 agro-alimentaire, 
- Comit6 chimie/g6nie chimique, 
- Comit6 architecture/urbanisme, 
- Comit6 m6tallurgie, 
- Comit6 61ectro-technique, 
- Comit6 textiles, 
- Comit6 transport, 
- Comit6 pollution/environnement. 

et d'un Secr6tariat actuellement bas6 au sein de la Division •Normalisation & du 
Contr61e de la Qualit6• de la Direction du D6veloppement lndustri_,I (001), au MISE. 

13, Cinq laboratoires sont rattach6s au CSN: 

- le Laboratoire du Centre de Construction de 
Logements (mat6riaux de construction), 
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- le Laboratoire de l'lnstitut de la Nutrition & des 
Technotogies alimentaires (bact6riologie. micro
biologie). 
le Laboratoire de l'lnstitut National d'Hygiltne 
(bact6riologie/eaux). 

- le Laboratoire de la Direction du ContrOle du 
Conditionnement des Produits & des Instruments de 
Mesure (m6thodologie/contr01e des produits 
d' exportation). 

- le Laboratoire v6t6rinaire (produits cam6s) qui est 
encore en construction. 
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14. Sur le pfan financier. le budget de fonctionnement du Secr6tariat est pris en 
charge par le budget de la DOI, tandis que le budget d'investissement/ 6quipement 
(p.ex.. construction <.'u laboratoire v6t6rinaire) est directement financ6 par des 
dotations budg6taires de l'Etat. Les comit6s techniques d6pendent financiirement 
de leur minist6re de tutelle. 

15. La d6pendance du CSN A 1'6gard de la DOI a 6t6 per~ue par las responsables 
comme un facteur de moindre efficacit6. II a 6t6 question de faire 6voluer le 
Secr6tariat en un Bureau National de Normalisation. 

16. En 1988/89. le CSN a re~u du PNUD/ONUDI une assistance technique 
consid6rable dans le renforcement des moyens du Secr6tariat et des comit6s 
techniques de normalisation. A travers le projet DP/TOG/86/013 (Assistance dans 
le domaine de la normalisation et du contr61e de la qualit6). II faut noter qu'avant 
la mise en oeuvre de ce projet. le CSN n'existait que de nom depuis 1983. car ii ne 
disposait pas des moyens humains et techniques pour commencer las premiers 
travaux de normalisation. 

17. Malgr6 cette assistance consid6rable (plus de 700.000 US$ pour le 
financement du projet. dont 210.000 US$ pour 1'6quipement des laboratoires, et 
plus de 13 cadres b6n6ficiaires des bourses de formation et voyages d'6tudes), ii 
a 6t6 constat6, A la fin du projet, que !es bases 6tablies sont encore fragiles, du fait 
de la faiblesse des moyens humains qui ont gln6 la promotion effectr1e de la 
normalisation et de la qualit6 aupr6s des entreprises. II faut noter que le CSN n' est 
pas encore tout A f ait outill6 pour 6tendre ses activitis au domaine des produits 
industrials. 

2.3 LE CENTRE TOGOLAIS DES INVESTISSEMENTS (CTI) 

18. Sur le plan institutionnel, le CTI existe en tant qu'institution priv6e qui a 
pour mission d' assister les promoteurs qui veulent r6aliser un investissement 
industrial au Togo (accompagner le promoteur dans las diff6rents stades du projet: 
stade de l'id6e, 61aboration du projet, lancement des op6rations, et dimarrage de 
!'exploitation). L'id6e de la criation d'une telle institution remonte en avril 1987, 
quand le Gouvernement T ogolais a n6goci6 avec la Banque Mondiale les termes de 
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mise en place du Projet de Promotion de l'Entreprise Priv6e. Ce projet pr6voyait, 
entre autres: 

(i) Une ligne de cr6art de 9 millions USS pow le financement des 
investissements industrials; 

(ii) la cr6ation du CTI et la mise Asa aisposition d'une assistance technique de 
longue dur6e; 

(iii) la cr6ation au sein de la CCAIT d'une d"IVision d' /a.~istance aux Entreprises 
(OIVAE); 

(iv) la cr6ation d'un Fonds de Participation aux Prestations de Services (FPPS). 
alirnent6 par des dotations du budget de l'Etat pour le financement des 
6tudes de pr6-investissement. 

(v) Deux soci6t6s de caution mutuelle. l'une pour les PME et l'autre pour 
I' artisanat. 

19. A la suite de ces n6gociations, un bureau prOV1S01re de Conseil 
d' Administration a 6t6 form6 pour proc6der A la cr6ation du CTI. c· est au cours de 
la r6union constitutive du 18 mai 1988 que le CTI a 6t6 off1Ciellement cr66, ses 
membres fondateurs 6tant: 

- I' Association Professionnelle des Banques (APB>. 
- la Chambre de Commerce. d' Agriculture & d'lndustrie 

du Togo (CCAIT), 
· le Conseil National du Patronat (CNP), 
- le Groupement Togolais des PME (GTPME), 
- l'OTP. l'OPAT, et la SONACOM. 

20. Le CTI est consid6r6 comma une structure d'association priv6e au service 
du secteur privt. et son budget de fonctionnement consiste en des contributions 
de ses membres (les taux de contribution annuels sont de 1 million FCFA Pour le 
GTPME, et 4 millions Pour chacun des autres membres). 

21 . Pour lui permettre de mener A bien ses activit6s, ii est prllvu qu'il soit dot6 
du FPPS aliment6 par des dotations s•Jr budget de l'Etat (le montant initial pr6vu 
est de 150 millions FCFA). Ce fonds sert A financer •es prestations d'6tude et 
d' assistance. Le retard dans la mise en place de ce fonds a fa it qua les activit6s du 
CTI n'ont effectivement d6marr6 qu'en octobre 1990, avec la lib6ration d'une seule 
et unique tranche de 50 millions FCFA. 

22. Comme l'a reconnu son directeur. le bilan des activit6s du CTI est loin de 
r6pondre aux attentes du Gouvemement. des soci6taires et du secteur priv6. ainsi 
que de la Banque Mondiale qui a misses ressources pour financer les outils de 
fravail de cette institutions. Les raisons 6voqu6es sont, entre autres: 
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(i) La mise 6 disposition d'une assistance technique de longue durlte, bien que 
pr6we dans les accords, a 6t6 brutalement interrompue aprlts le d6pan en 
no\fembre 1990 du demier expen en promotion. Or. c'est juste en ce 
moment que la pr6sence de !'assistance technique devait se justif'ier pour 
demarrer effectivement I' activit6 de promotion, puisque le FPPS venait de 
prendre place. Depuis cette date, !'homologue togolais est rest6 seul 6 
animer les activit6s du Centre. 

(ii) Le soutien peu manifeste du Gouvemement. tant dans ses engagements 6 
pourvoir annuellement des ressources au FPPS (un seul versement de 50 
millions FCFA en aoOt 1988) que dans sa collaboration avec les organes de 
gestion du CTI qui ne sont inforrn6s ni sur le remplacement des 
coordinateurs du Projet de Promotion de l'Entreprise Priv6e, ni sur les 
discussions men6es avec les autorit6s de la Banque Mondiale sur l'a·"enir de 
ce projet. 

(iii) La situation socio-politique togolaise qui a commenc6 le 5 octobre 1990, 
soit une semaine avant la mise en place du FPPS. maillon d'appui au CTI. 
II va sans dire qu' en cette p6riode de crise, il a 6t6 difficile de mener des 
activit6s de promotion, sunout dans le secteur industrial ou les 
investissements sont considllrables et les fonds A mobiliser imponants. 

(iv) Les bureaux que le CTI occupe actuellement A la CCAIT sont 6troits, ne 
r6pondant pas A ses besoins, ce qui f ait croire aux op6rateurs priv6s que le 
Centre est un service de la CCAIT. 

23. Le Conseil d' Administration a depuis peu mis en place une commission pour 
mener des reflexions sur le recentrage des activit6s du CTI. Celle-ci est arrivlte A 
la conclusion qu'il faudrait associer lea activiHs de restructuration et de 
rehabilitation des entreprises actuellement en difficulte A celles de promotion de 
nouvelles entreprises. Dans le contexte socio-6conomique actuel du Togo. ii parait 
indique de sauver prioritairement les entreprises en difficult6 tout en menant, A une 
echelle plus reduite, des actions de promotion. 

24. Les pr6occupations du Conseil d' Administration pour redynamiser les 
activitlts du CTI ne semblent pas 6tre partaglles par le Gouvernement, qui n' a pas 
encore donnll son avis clair sur I' avenir du CTI. 

25. De toute fa~on, en l'etat actuel de ce Centre, celui-ci ne semble pas 
disposer de capacitlts d' expertise. d'information, de financement appropri6es pour 
sa mission (le Centre dispose d'un seul cadre, et le FPPS n'est plus du tout 
alimente). 

'} .4 LES AUTAES INSTITUTIONS ISSUES DU PRO.JET DE LA BANQUE MONDIALE 

26. La Pivision d' Assistance aux Entreorises <PIVAE) : C' est en f ait une nouvelle 
division (cr~lle en 1989 dans le cadre du projet BM) de ta CCAIT, dont le champ 
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d' action est cibl6 sur les jeunes promoteurs et les micr~r6alisations. Jusqu' 6 
pr6sent, son intervention se situe principalement au niveau du Projet d' Appui aux 
Initiatives de Base (PAIOB) initi6 par le Minist6re du Plan et financ6 par !a Banque 
Mondiale, en assistant les promoteurs i prtsenter un •dossier bancable • aupr6s des 
organismes de financement (Caisse Franc;aise de 06veloppement/AIPB). 

27. La DIVAE a bltnltfici6 de !'assistance de la Banque Mondiale pour la 
formation de deux cadres, dont l'un a quitt6 en juin 1991. l' efficacit6 sur le terrain 
de cette institution n'est pas d6montr6e. 

28. La Soci6t6 de Caution Mutuelle ISOCAMET) : Cette societe a et6 cr66e par 
le GTPME en 1990, avec I' assistance de la Banque Mondiale. A I' origine, 18 PME 
togolaises ont particip6 i la constitution de la soci6t6 (i capital variable), le capital 
de d6part 6tant de 6,5 millions FCFA. Sa mission est de se porter caution pour des 
prits accord6s par les 6tablissements bancaires, dans la limite de deux tiers du 
montant de ces prlts. Elle n'est pas 6 ce jour op6rationnelle. 

2 .5 LES INSTITUTIONS DE LA ZONE FRANCHE 

29. Deux institutions distinctes existent au niveau de la Zone Franche: 

(i) la Soci6t6 d' Administration de la Zone Franche (SAZOF), une societ6 
d' 6conomie mixte qui agit comme guichet unique pour les promoteurs/ 
investisseurs et traite les dossiers d'agr6me:it. 

Elle est dot6e d'un fonds qui sert i financer ses programmes d'inves
tissement, de formation et de perfectionnen'lent et i am61iorer I' efficacit6 
des services rendus aux zones et aux entreprises agr66es. 

Ce fonds est aliment6 par le capital libltr6 par les actionnaires; les 
contributions volontaires; les redevances per~ues sur les entreprises 
agreees; les ressou!'ces provenant des transactions immobili6res; les 
produits des redevances per~ues A I' occasion des services rendus dans le 
cadre de ses attributions; les subventions 6ventuelles de l'Etat ou des 
organismes d' assistance ext6rieurs; ainsi que toutes autres ressources qui 
pourraient 6tre mises A la disposition de la soci6t6. 

(ii) le Centre Toaolais de Promotion des lnvestissements (CTPI), apparemment 
sans statut juridique particuli6re, charge de promouvoir les investissements 
nationaux et etrangers dans la Zon&. 

30 En attendant la creation juridique du (,!Pl, l'arrAt6 minist6riel No 7 du 15 
JUln ·1993 du MISE (ministt\re de tutelle de la Zone Franchel a provisoirement 
conf6r6 les attributions de ce CeLtr'! i la SAZOF. II a 6te question d'une prochaine 
fusion de ces deux institutions ~n une seule. 
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3. FAITS ET CONSIDEBA TIONS 

31. Tel qu'il existe actuellement, le dispositif de promotion et d' appui au secteur 
priv6 n'est pas tellement en mean de foumir une r6ponse ad6quate aux probltmes 
des entreprises. Ce d"ispositif souffre de nombreuses d"lfficult6s d'ordre financier et 
institutioMel, et la plupart des institutions semblent avoir une efficacit6 d6risoire. 
le CCAIT n'est plus consid6r6e comme une chambre repr6sentative du secteur 
privt, et ses sen."ices aux entreprises se font de plus en plus rares. Les 
interventions du CTI sont loin de ripondre aux attentes du secteur privt. tandis que 
I' eff1e11cit6 sur le terrain de la DIV AE reste encore 6 d6montrer. D'autres institutions 
telles que la SOCAMET n'ont jamais d6marr6. 

32. A l'heure actuelle, ces institutions souffrent d'un manque crucial de 
capacit6s humaines et financi6res, entravant leurs activit6s et d6motivant leur 
personnel. Plus que jamais. ces institutions sont autant confront6es 6 des 
probltmes d'information et d'incitations que le secteur priri lui-mlme. 

33. Bien que bon nombre de ces institutions (CTI, DIVAE. CSN. SAZOF. CTPI) 
aient b6n6ficilt de I' assistance technique extirieure pour le renforcement de letn 
capacitis. la mission a constati que Its bases ltablies restent encore fragiles (ii y 
a une rlelle prise de conscience par les respor.sables de la fragiliti de ces 
institutions et de la n6cessit6 de s'attacher constamment 6 les renforcer). 

34. la fragilit6 des institutions telles que le CTI, la DIVAE et la SOCAMET 
proviennent encore du fait qu'elles om: 6t6 6tablies comma exp6rience-pilote, dans 
le cadre des projets d'assistance extirieure. En tant que telles, leur viabiliti reste 
encore 6 dlmontrer. 

35. la faiblesse du cadre institutionnel togolais tient aussi du fait de 
I' tclatement actuel des fonctions d' appui et des organismes de soutien au secteur 
priv6. Cet 6clatement -qui correspond beaucoup plus i une vue de I' esprit qu'i une 
considiration pragmatique - a 6videmment pour effet d' entretenir la confusion 
parmi les op6rateurs privls, et d'entrainer le saupoudrage des ressources 
(financitres et humaines) de d6veloppement, d6j6 fortement limities. Certains 
promoteurs affirment en effet avoir confondu, par example, les services du CTI et 
de la DIVAE. De mime, dans ses contacts au niveau de la Zone Franche. la mission 
s' est beaucoup interrog6 sur le bien-fond6 de I' existence de deux er.titis distinctes 
que sont la SAZOF et le CTPI. 6tant donni qua leurs activit6s sont intimement 
liies. 

36. Enfin. au niveau du cadre institutionnel lui-mlme, la Livaljt6 entre institutions 
concern6es est un probl6me r6el, aggravant encore I' lmiettement des services et 
la dilution des efforts. Ainsi, par example, la CCAIT a ses propres structures de 
promotion et d' assistance aux entreprises, ind6pendamment d' autres structures de 
soutien au secteur priv6. 

37. Les probl6mes 6voqu6s ci-dessus requierent I' attention des autorit6s si elles 
souhaitent promouvoir efficacement les investissements priv6s et le diveloppement 
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industriel. Les institutions concem6es peuvent effectivement faire un trav3il 
int6ressant et efficace, mais se trouvent actuellement •coinc6es• dans un mode de 
fonctionnement intrinstmJement oassif et. par ailleurs. soumises i la volont6 des 
domeurs d' aide 6trang6res d' accorder des cr6d'rts. Cet 6tet de choses non 
seulement eccentue la passivit6 et la d6pendance. mais ii implique aussi une forte 
d6responsabilisation du personnel et un gespillage d'ltnergie, et pan de l'hypothise 
que le secteur public est le moteur essential du dltveloppement. 

38. le mise en place d'institutions durable est sans JJUte la tlche la plus 
difficile dans le contexte actuel togolais. mais eUe s'awre essentielle pour le 
d6veloppement du secteur privt. Les institutions d'.infratechnologie• (surtout en 
mati6re de normes) sont indispensables A tout effort s6rieux d'industrialisation. et 
le carectire de bien public du produit justifie que l'Etat en soit propri6taire. 
l' organisation d' autres services de soutien tels que la conception du produit, 
!'assurance de qualit6, la formation. les essais, peut ltre mieux assur6e par des 
institutions ind6pendantes qui peuvent ltre g6r6es par l'industrie. Mais le 
Gouvemement peut prendre !'initiative de la cr6ation de ce genre d'institutions et 
i les soutenir. 

39. Dans le domaine des technologies et des r6alisations contractuelles avec des 
partenaires 6trangers. un support institutionnel consistant i foumir des 
informations et des conseils sur les sources possibles de technologie et i identifier 
et n6gocier les transferts de technologie peut ltre une aide precieuse pour les 
entreprises qui se lancent dans de nouveHes ectivites. Ce genre de service devient 
moins n6cessaire lorsque les entreprises auront d6velopp6 leur propre r6seau 
d'informations et que les interm6diaires cornmerciaux (soci6t6s d'ingenierie, de 
conseil) font leur apparition. 

40. Dans le cadre de la restructuration et du renforcement du dispositif de 
promotion et d' appui au secteur priv6, ii sera extrlmement important de ne pas se 
borner aux formes traditionnelles pour renforcer las institutions; au contraire, ii 
faudra 6tudier de nouvelles formes d' organisation et de coop6ration qui ne seraient 
;'as fig6es (les services devraient ltre modul6s en fonction de I' 6volution des 
b isoins) et qui permettraient, moyennant r6mun6ration des services, une 
p; .rticipation active du sectsur priv6 aux frais de fonctionnement des institutions. 

41 . Entin, dans le domaine institutionnel. ii est imp6ratif que les interventions 
en vue de rem6dier aux imperfections du marcht doivent ltre institutionnalistes et 
s6par6es des proc6dures administratives et politiques. les institutions comp6tentes 
devant autant que possible viser des objectifs 6conomiqu\!S. 
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4. PROPOSITIONS POUR UN PLAN o· ACTION 

42. Les mesures prtconis6es ici constituent les 6J6ments d'un programme visant 
6 r6duire les incoh6rencos constat6es au niveau des institutions pr6cit6es et 
contribuer 6 •normaliser• r environr.ement institutionnel des entreprises. 

4. 1 FUSICm DE LA SAZOF ET DU C1PI 

43. Actuellernent. ii paratt qu'il ya un consensus g6n6ral quant 6 la n6cessit6 
de fusiorvler ces deux institutions en une seule. La mission est de cet avis. parce 
qu•un tel regroupement apportera des 6conomies SU' le plan administratif et 
financier. ainsi qu•une meilleure collaboration entre lss deux institutions existantes. 

44. Comme l'a 6t6 d6ji sugg6r6 par une mission prk6dente de l'ONUDI (mission 
du 4-27 mai 1992 r6alis6e par Mr. Vencatachellum. r6f6rence PPD/R.55. 7 juillet 
1992). ii est souhaitable que la nouvelle entit6 - que l'on pourrait d6nommer 
1• • Autoritl de la ZontJ Franche • (AZF) - soit alrig6e i temps partial par un haut 
personnage du secteur priv6 comme Pr6sident. assist6 du Directeur G6n6ral et des 
deux responsables cie chacun des d6partements •Administration/Assistance• et 
•Promotion•. 

45. Cette nouvelle entit6 pourrait ltre cr66e sous la Loi de 1901. comme le 
statut actuel du CTI. Elle aurait un Conseil d' Administration comprenant le 
Pr6sident et 9 membres repr6sentant les organismes publics (3). la CCAIT (1 ). le 
Conseil National du Patronat (1 ), le Port Autonome de lom6 (1) et ies entrepreneurs 
de la Zone Franche (2). Le Directeur G6n6ral assisteira aux reunions i titre 
consultatif. 

• le principal rl>le du d6partement •Promotion• de I' AZ.F consisterait, 
notamment i: 

- identifier et assisteC' les promoteu.""S potentials aussi 
bien 6trangers que togolais; 

- promouvoir la Zone Franche. i travers la mise en 
oeuvre d'une strat6gie promotionnelle ad6quatement 
d6finie avec des outils de promotion appropri6s; 

- encourager la sous-traitance lor.ale entre entreprises 
ZF et PME/PMI togolaises hors ZF; 

- mettre i la disposition des conseillers 6conomiques 
des Ambassades du Togo tous les renseignements 
n6cessaires concemant la Zone Franche pour qu'ils 
puissant fonctionner en tant qu' antennes de promo
tion i I' ext6rieur. 

• Quant au d6partement •Administration/Assistance•. son rOle 
consisterait essentiellement 6: 
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- fonctionner comma structured' accueil/guichet unique 
pour les investisseurs; 

- foumir un syst6me efficace et rapide d'6valuation et 
approbation des dossiers; 

- mettre en route et superviser les zones industrielles i 
com"1encer avec une infra~ pilote; 

- aSSlnr les prestations de services publics (voirie, 
syst6me d'6goQts, tAl6communications, 6nergie, eau) 
dans las zones industrielles. 
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46. II est sugg6r6 que r AZF incluerait dans son programme d' actions les points 
essentials suivants: 

• le renforcement en moyens humains (de niveau cadre) des deux 
d6partements •Administration/Assistance• et •Promotion•. 

• Les programmes de formation des cadres 6 1'6tranger, notamment 
sous forrne de stages dans les zones tranches op6ratiomelles et 
consid6r6es comme r6ussies. 

• l'61aboration d'une strat6gie de promotion appropri6e et bien d6finie 
avec des outils de"promotion appropri6s. 

• Une 6tude d'identification des possibilit6s concr6tes de collaboration 
(sous-traitance) entre entreprises de la Zone Franche et PME/PMI 
togolaises hors Zone Franche. 

• Une 6tude de la cr6ation d'un Centre de Commerce Ext6rieur (i la 
CCI ou au Minist6re du Co1t1merce) pour guider les investisseurs 
quant aux march6s d'importation des matie\res premie\res et 
d' exportation des produits finis, y compris les diverses r6gies 
d' origine, normes de qualit6, barri6res non-tarifaires, l'tc .. 

• Une 6tude sur le d6veloppement i long terme de la Zone Franche 
(recommand6e par la Conf6rence des Bailleurs de Fonds i Rome en 
novembre 1990). Cette 6tude doit pouvoir cibler les cr6neaux et 
march6s porteurs dans le cadre des accords de Lom6 et du Syst6me 
G6n6ralis6 de Pr6f6rences, en particulier les opportunit6s de sous
traitance intemationale. 

4 7. le guichet unique au sein de la nouvelle entitlt (AZF) pour servir les 
investisseurs de la Zone Franche devrait 6ventuellement 6tre renforc6 pour servir 
aussi les investisseurs sur le territoire douanier, dans le cadre d'une structure 
unique de promotion (si d6cid6e). Cependant, ii semble qu'il n'y a pas unanimit6 de 
we sur cette question, et ii a 6t6 question que la CCAIT int6grera dans ses services 
le guichet unique pour les entreprises du territoire douanier (division des •tormalit6s 
d' entreprise • ). 
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4.2 P~ DE LA RESTRUCTURATION DE LA CCAIT 

48. A titre de rappel. la CCAIT est en cours de rastructuration. sw la base des 
recommandetions d•une 6tude effectu6e t cette fn en avril 1994 (projet 
OP/TOG/92/012). La restructuration pr6wit de scinder la CCAIT en trois chambres 
cf1Stinctes: l,. Chambra de Commerce & d•lndustrie (CCI). une O..mbre des 
M6tiers. et une Chambre d• Agriculture. 

49. S'Jlvant la nouvelle organisation. la CCI comportera 6 cfrvisions. dont les 
quatre premiires sont A vocation op6rationnelle et les deux demi6res en charge de 
a. gestic inteme de la Chambre: 

- division des Etudes et de l'infonnation 6conomique 
(OEIE); 

- cfntision de r Assistance aux Entreprises et des 
Programmes (DAEP); 

- cfnrision de la Formation Professionnelle (OFP); 
- cfnrision des Services Conc6d6s (DSC); 
- cfnrision Fnanci6re et Comptable (DfC); 
- cfMsion des affaires communes (DAC). 

50. La pr6dominance des trois premiires cfnrisions op6rationnellu (DEIE, DAEP, 
DFP) dans r organigramme refltte le souci de la nouvelle Chambre d• accorder MM 
Qlace importantt au dLveloppement deS actiyith d• appui •ux entmprises. 
ootamment oar la mise en Place d'un centre de fom!alit6s dis entrtprises et le 
dtvelopoement dis 1Ctivit6s de formation Q!Oftssioooefle. 

51. Lei; fonctions assign6es i ces trois divisions dans la nowelle organisation 
de la CCI sont comme suit: 

• Pour la DEIE: 

- pr6parer le c'"11logue avec les pouvoirs publics par des 
6tudes; 

- collecter et diffuser des informations 6conomiques; 
- organiser et g6rer le centre de documentation; 
- d6velopper la communication par les m6dias; 
- Pr6parer le dialogue avec les autres C!':•mbres et les 

organismes intemationaux. 

• Pour la DAEP: 

- organiser sur un plan rtglementaire. 1• accueil, le 
dialogue et I' orientation des entrepriaes par la crtation 
d'un Centre de Formalitts des Entreprises (CFE); 

- tenir i jour le fichier statistique des entreprises; 
- organiser des manifestations de promotion; 
- organiser les tchanges entre hommes d' aff aires; 
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- participer 6 !'identification et au suivi des program
mes d' appui aux entreprises. 

• Et pour la DFP: 

- organiser et g6rer des cycles de formation; 
- participer au suivi de la formation professiomelle au 

Togo; 
- d6velopper un partenariat avec les entreprises en 

rnatiire de formation. 
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52. Par contra. la DIVAE, qui est en fait une exp6rience-pilote du projet de 
Promotion de l'Entreprise Priv6e de la Banque Moncfaale. ne semble pas se r6Mter 
dans la nouvelle structure de la CCI. II en est de mime du Service d' Assistance aux 
PMI (cellule du proiet PNUD/ONUDI d' Assistance aux PMI). Pour pr6server les 
acquis de ca deux proiets. ii serait souhaitable que ces deux activitts se 
rapprochent et au'elles soient prises en cbarae par une auve structure. 

4.3 RmlaENTA'llOll DES AClMTU DU en VERS lM STRUC1URE D'APPUI POLYVALENT 

53. A titre de rappel, ii y a lieu de retenir que le CTI a connu a1V&rs problimes 
(autant structurels que conjoncturels) qui ne lui permettent pas de remplir la 
mission pour laquelle ii a 6t6 cr66. Le Conseil d' Administration du Centre a done 
mis en place une commission afin de mener des r6ftexions quant au recentrace des 
activit6s du CTI. Les travaux de la Commission ont abouti 6 la conclusion que dans 
le con~exte socicHconomique actuel du Togo. ii ya lieu d'associer les activitts de 
restrvcturatioo/rthabilitation del entreprjas actu1llemem en djffteultt • celles de 
promotion de nouyelles entreprises. Dens la situation qui prtvaut actuellement, ii 
parait tout indiqu6 de sauver prioritairemem les entreprises en diffteult6 tout en 
menant. 6 une 6chefle plus r6duite, les actions de promotion. 

54. La mission partage ce point de we, tout en rappelant qu'en ce qui conceme 
les PMI. l'action en faveur du d6veloppement doit ltre une actjon oerrnaneote et 
couvrir une aamme qiyersif• de services (cr6ation de l'entreprise, gestion, 
r6habilitation, expension, modernisation, formation du personnel, contr6la de 
qualit6, etc.). La mission a eu de nombreux entretiens avec les PMI togofaises qui 
confirment ce fait. 

55. Par cons6quem, ii est recommand6 qu'uno ttudl soit ropjdement meo6e en 
we de rjorjemer le CTI en une structure d'appyi QOlwalent aux PM!. L'activit6 ca 
cette nouvelle structure devr111it aller bien au-deli de la simple identification 
d' entrepreneurs potentiela et de I' assistance qui leur sere it dono6e pour r6aliser leur 
projet d' entreprise. Elle devrait viser un programme systtmatique de soutien 6 la 
cr6ation d' entreprises nouvelles et au d6veloppeme;it/di•Jersification des entreprises 
existantes. capitalisant en prioritt sur !es acquia disponibles et lea ressources 
accessibles au niveau national. 
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56. le Centre d'appui polyvalent aux PME/PMI - qu'on pourrait d6nommer le 
•eentre de 06veloppement des PMEJPMI• (CDPME) - aurait comme objectifs les 
suivants: 

• Soutenir la cr6ation de nouveaux projets sur le territoire douanier 
national (en quelque sorta l'activit6 presente du CTI). 

• Renforcer les entreprises existantes en leur procurant des services 
de vulgarisation industrielle - et plus paniculi6rement, les services 
• sofware • (marketing, comptabilit6 des coUts, conception de 
produits, contrOle de la qualit6, etc.) - et en aidant i diversifier leurs 
activit6s. 

• Mobiliser les ressources institutionnelles nationales/intemationales 
existantes pour appuyer les deux points pr6cit6s. 

• Accroitre la ?rise de conscience des apportunit6s de d6veloppement 
industrial dans le pays. 

• 06velopper et affiner les capacit6s indhriduelles et institutionnelles 
i promouvoir et soutenir le d6veloppement d' entreprises sur le 
territoire douanier national. 

57. le CDPME disposerait initialement de trois services dot6s. entre autres, de 
fonctions suivantes: 

• Etudes & R6alisations lndustrielles: Etude et pr6paration de profils
types de projets devant 6tre privil6g6s dans le cadre du 
d6veloppement des PME/PMI. Assistance aux entrepreneurs 
potentiels dans la s61ection d'une activit6 approprilte et la r6alisation 
du projet. 

• Standardisation & CC>ntrO!e de la aualit6: Aide i I' am61ioration dans 
l'agencement de la production, !'organisation et le contrOle. 
Suggestions quant aux techniques standard pour le contrOle de la 
qualiti\ dans les unit6s de production. Introduction des standards de 
qualit6 dans la production. 

• Vulgarisation lndustrielle. Liaison I Coordination: Acc616rer le rythme 
du d6veloppement des initiatives entrepreneuriales en apprenant aux 
entrepreneurs existants A am61iorer la productivit6 et la performance 
et dans la diversification de leurs activit6s, quand c' est n6cessaire 
(ce dernier point est extr6mement important car ii s' est av6r6, A 
travers l'enqu6te, que la plupart des PMI togolaises montrent une 
faiblesse excessive dans I' adaptation des produits face 6 I' 6volution 
des besoins du march6). Le CDPME A travers ca service 6tablirait des 
relations appropri6es avec d' autres institutions. agences et 
organismes pour mobiliser toutes les ressources institutionnelles 
existantes n6cessaires. 
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58. Cetta nouvelle entitA devrait naturellement intAgrer en son sein las fonctions 
du CTI, de la DIVAE et de la Cellule du projet ONUDI (qui ne semblent plus exister 
dans la nouvelle structure de la CCI). Elle travaillerait en Atroite relation avec 
l'antenne du COi, ainsi qu'avec le Bureau National de Normalisation (une nouvelle 
structure qui devra normalement remplacer l'actuel SecrAtariat du CSN). La 
SOCAMET, si elle pouvait revivre (c'est un mort-nA en fait), pourrait Atre associ6e 
6 cette entitA. 

59. Cette entitA pourrait conserver l'ancien statut juridique (association privAe) 
du CTI, mais devrait naturellement Atre renforc6e en moyens financiers et humains 
n6cessaires 6 sa nouvelle mission. En particulier, le FPPS r6alimente lui sera 
int6gralement retoum6. 

60. L'6tude de restructuration/reorientation devrait, dans 1'61aboration du futur 
programme d' actions de la nouvelle entit6, prendre en consideration les points 
essentiels suivants: 

• En l'etat actuel du CTI, ii a Ate constate que celui-ci ne dispose pas 
de capacit6s d'expertise, d'information, de financement appropriees 
(le Centre dispose d'un seul cadre, et le FPPS n'est plus du tout 
aliment6). Par consequent, ii convient de renforcer la nouvelle entit6 
par un important apport en ressources humaines et financit\res. En 
particulier, le CDPME devra compter en son sein un conseiller senior 
disposant d'une grande exp6rience dans des programmes 
d'industrialisc:~ion 6 grande 6chelle, un conseiller sp6cialis6 dans les 
systt\mes de conseil industrial, des appuis ponctuels de la part des 
consultants !n!emationaux sur des projets sp6cifiques, et enfin des 
consultants nationaux sp6cialis6s dans des investissements 
sp6cifiq•Jes, le traitement des donn6es, !'information au public, les 
systt\mes de financement et les n6gociations des conventions de 
services. 

• Sur le plan de !'information, ii n'existe pas de banque de profils-types 
de projets devant Atre privil6gies dans le cadre du developpement 
des PME/PMI. C' est un service essentiel auquel le CDPME devra 
songer afin d' acc616rer le rythme du developpement des initiatives 
entrepreneuriales. 

• Ace jour, aucun organisme (sauf peut-Atre 6 l'interieur du DOI, mais 
de facon trt\s panielle) ne s'interesse vraiment A effectuer un 
recensement complet des entreprises et constituer une banque de 
donnees pour I.as besoins d'intervention future. C'est aussi un point 
que le CDPME devra inclure dans son futur programme de travail. 

• Enfin, le probl6me de financement doit aussi 6tre pris en 
consideration. Ace niveau, aucune estimation n' a e~~ore eta fournie 
du montant d'investissement reQuis dans le cadre de la r6orientation 
des activit6s du CTI (I' etude A mener doit mettre en lumit\re ce 
point). Cependant, ii semble d'ores et dejA evident que les 
investissements qui seront consentis pour le d6veloppement des 
PME/PMI connaitront des augmentations sensibles dans les ann6es 
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des besoins potentiels et d'envisager les mesures n6cessaires afin de 
s• assurer de la disponibilit6 future du financement. 
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61. le CDPME pourrait fonctionner comme une agence de d6veloppement. sans 
pour autant disposer de pouvoirs de d6cision. en ca qui conceme les contr61es 
r6glementaires. dans aucun domaine industrial. En revanche. elle pourrait assister 
sur le plan technique les d6partements minist6riels ou autres organismes du 
Gouvernement (si requis). en procurant des conseils appropri6s quant aux aspects 
touchant A la promotion et au d6veloppement des activites des PME/PMI. 

4.4 AENfoRcEMENT RaAl DU CSN 

62. Le CSN a 6t6 institu6 en tant qu'organe interminist6riel pour d6velopper les 
activit6s normatives au Togo. II est dot6 d'un Secr6tariat et de 9 comit6s 
techniques de normalisation. Grice A I' assistance technique consid6rable du 
PNUD/ONUDI (A travers le projet DP/TOG/86/013). cettc. institution a connu un 
d6but encourageant de d6veloppement: plus de 13 cadres b6n6ficiaires des bourses 
de formation et voyages d'6tudes. 210.000 US$ d'6quipement de laboratoire, et 
41 normes homologu6es en date du 17 avril 1992. 

63. Cependant. malgr6 cette assistance ccnsid6rable, ii a 6t6 constat6 q~e les 
bases 6tablies depuis la fin du projet restent encore fragiles, du fait de la 
persistance des faibles moyens humains qui ont gln6 la promotion effective de la 
normalisation et de la qualit6 auprt\s des entreprises. Or. l'encadrement 
institutionnel en mati~re de normes et de contrOle de la qualite est indispensable 
A tout effort s6rieux d'industrialisation. Caci est d'autant plus vrai que la nouvelle 
politique industrielle met un accent particulier sur la promotion des activit6s 
industrielles exportatrices. 

64. Par consequent, la mission recommande que le Secrttariat de la CSN soit 
renforc6 en cadres suo6rieurs {de formation ingenieur). La mission est d' avis que 
ce Secr6tariat doit 6tre ind6pe:idant de la division •Normalisation & ContrOle de la 
Qua lite• de la Direction du 06veloppement Industrial (cette division a pour rOle de 
veiller A !'application de la r6glementation normative) et propose done la mise en 
olace. dans les meilleurs d61ais. d'un Bureau National de Normalisation. 

65. Ce bureau sera une institution parastatale E:t devra avoir la capacit6 
technique de certifier la qualit6 des produits manufactur6s au Togo, et done. de 
promouvoir I' exportation des produits. Les activites de ce bureau devront 
initialement se concentrer sur les principaux proju;ts d'exportation, et l'on pourra 
alors demander aux exportateurs de contribuer A ses frais de fonctionnement. Le 
bureau pourra aussi v6rifier la qualit6 des produits de consommation import6s trop 
souvent frauduleusoment par le secteur informal. 

•••••••••• 
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MEMORANDUM 

Des Autorit6s Togolaises 

La Mission ONUDI (Projet PNUD/ONUDI, XA/TOG/94/617) 

Le 25 avril 1995 

Probl6matique ip6cifique de la Constitution d'un Fond8 
Excoptlomel de R~tion (FER) du entrepri ... 
industriellea 

1. L'objet du pr6sent m6morandum est de sournettre i l'attenticn des 
Autorit6s T ogolaises un certain nombre de suggestions de caract6re technique 
concemant le concept du FER et sa pr6sentation i celui des institutionnels de 
financement aupres duquel le gouvemement d6ciderait de s' adresser pour 
emprunter les ressources n6cessairos i sa mise en oeuvre. 

2. Ce m6morandum reprend et pr6cise certaines des propositions 
pr6sent6es dans le rapport de la mission (point [i], paragraphes 34-42, pages 9-
10) aux fins de discussions lors de la r6union technique pr6we pour le 28 Avril 
1995 entre la mission et un certain nombre de responsables publics et priv6s 
togolais. 

3. A !'intention des Autorit6s Togolaises qui n'auraient pas 6t6 6troitement 
mises au fait de la probl6matique particul~re pos6e par la profonde d6t6rioration 
de la situation du secteur industrial, le present m6morandum s'efforce dans las 
paragraphes ci-dessous, de pr6senter en un bref raccourci le concept du Fonds 
Exceptionnel de Recapitalisation. 

LA JUSTIFICATION pu MecANISME PROPose 

4. La d6t6rioration du syst6me industrial togolais, dont une analyse d6taillee 
est pr6sent6e dans le rapport de la ;nission, a de multiples causes et SA traduit 
de mani6re h6t6rog6ne salon les entreprises du secteur. II y a cependant un 
d6nominateur commun, celui d'une •asphyxia financi6re•, se mat6rialisant par 
de graves crises de liquidit6s ou mime d'insolvabilit6. 

5. Mais ces sympt6mes semblent bien avoir pour cause profonde une tr6s 
grave erosion des fonds propres des entreprises, quand ce n' est pas leL.:r quasi 
disparition. 
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6. Une th6rapeutique doit Atre envisag6e d'urgence. f!n tout cas pour callas 
def. entreprises dont des audits op6rationnels et comptables sembleraient 
d6!!1ontrer ou ont d6jA d6montr6 qu'elles ont de raisonnables persJ)\.ctives de 
viabilit6. 

7. Mais ii apparatt cl1Jireme.1t au jugement des mt nbres de la mission qua 
les probl6mes de financement auxquels sont confront6es les entreprises (et qui 
sont loin. malgr6 leur s6v6rit6, d'ltre leurs seuls probl6mes) ne peuvent ltre 
r6gl6s. contrairement i une opinion largement r6pandue, par un accroissement 
de l'endettement des op6rateurs aupr6s du systeme bancaire national. Celui-ci. 
gravement fragilisA par la crise, est lui-mlme soumis i de s6v6res et 16gitimes 
contraintes prudentielles. Au surplus. ce n'est pas le systima bancaire qui peut 
r6soudre le probl6me du d6s6quilibre des situations financi6res d' entreprises 
d6ji surt1ndett6es et sous-capitali~~ pour des raisons autant structurelles que 
conjoncturelles. 

8. Les entreprises industrielles avancent que ce n'est pas de leurs 
actionnaires existants, et encore moins de I' 61argissement de leur actionnariat 
par introduction da noweaux partenaires. qu'elles peuvent op6rer la 
restructuration financ!6re qui seule pourrait, par le r66quilibrage de leurs bilans. 
restaurer leurs capacit6s d'endettement auprts du syst6me bancaire. 

9. Entin les en~ agements pris par le gouvemement paraissent devoir exclure 
le d6gage .• 1ent de ressources budg6taires et leur allocation i u06 cat6gurie 
d. agents 6conomiques priv6s. mime A titre exceptionnel. 

10. C'est pour tenir compte de la gravit6 des symptOrnes d6crits pai les 
industrials. leurs repr6sentants qualifl6s et nombre d' autres op6rateurs 
6conomiques togolais, que la mission s'est r6solue i soumettre aux autorit6s 
le concept d'une structure de type exceptionnel et transitoire dont le 
financement serait sollicit6 aupr6s d'lnstitutionnels P.xt6rieurs par le 
Gouvemement T ogolais. Elle est consciente. ce faisant. que la proposition 
ava:1c6e doit Atre solidement 6tay6e si l'on veut que le Gouvemement et le(s) 
lnstitutionnel(s) approch6s puis&ent la prendre en consid6ration. 

11. Pour qu'il y ait cette prise en consid6ration au double niveau precit6. ii 
importe que le concept du FER propos6 soit pr6cis6ment d6fini. 

12. Les d6veloppements qui suivent ont done pour objet de dessiner un 
premier profil du m6canisme dont le montage est propos6 aux autorit6s. La 
mission est consciente du f ait que la solution pr6sent6e est une solution 
atypique puisqu'elle cor.1porte des engagements financiers publics en faveur 
d' op6rateurs industrials priv6s sur une base s61ective et sans qu'il y ait 
d'interm6diation du systt\me bancaire dans l'op6ratir n de •recapitalisation• 
propos6e. 

13. II importe done que le m6canisme atypique propos6 ne donne pas lieu i 
des malenteridus quand 6 ses objectifs et t ses proc6dures. 
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LE PROFIL DU FONDS EXCEPTIQNNEL DE RECAPITALISATION <FER> 

14. Le Gouvemement Togolais n6gocierait aupr6s d'un lnstitutionnel un 
emprunt A L. T. avec long diff6r6 d' amortissement et assumerait la responsabilit6 
de son remboursement. 

15. Le m6canisme ne comporterait pas la r6trocession par le Gouvemement 
de cat emprunt au syst6me bancaire, dont le r61e dans le montage de ce FER ne 
serait pas un r61e classique d'interm6diation. Les ressources allou6es aux 
entreprises industrielles b6n6ficiaires seraient assorties de !'obligation de 
remboursement de l'emprunteur A l'Etat togolais lui-m6me emprunteur de 
l'lnstitutionnel Ext6rieur. 

16. Le m6canisme propos6 serait done compl6tement different des 
m6canismes traditionnels qu'utilisent les lignes de credit (par exemple las lignes 
APEX. c'est-A-dire pyramidales dans lesquelles les banques commerciales jouent 
le r61e de demier pr6teur et assument le risque de remboursement de leurs 
clients). 

17. Les ressources empruntees par l'Etat seraient allou6es par celui-ci, A 
travers un instrument pouvant prendre le nom de FONDS EXCEPTIONNEL DE 
RECAPITALISATION (FER), Aun nombre limit6 d'op6rateurs industrials priv6s 
s61ectionn6s sur des crit6res objectifs bien precis, en une seule operation dont 
la date de cloture serait publi6e A l'avance. 

18. L'allocation de ces ressources aux entreprises b6n6ficiaires prendrait la 
forme de credits i long terme dont les termes et conditions de remboursement 
seraient diff6rents sur des points notables, des termes et conditions n6gocies 
entre l'Etat togolais emprunteur et l'lnstitutionnel pr6teur. C'est en raison de ces 
diff6rences qua las ressources ainsi apport6es par l'Etat pourraient 6tre 
considerees comme du auasi-capital oerrnettant done une profonde 
restructuration des bilans des entreprises. mais soumise A un certain nombre de 
conditions. 

19. Les ressources allouees par le FER aux entreprises b6neficiaires seraient 
des ressources remboursables pr6sentant 4 caracteristiques principales: 

• des credits A LT avec differes d' amortissements n6gociables ma is 
pouvant atteindre par example 4 ans (ex : credits A 12 ans dont 
4 ans de grice). 

• des taux d'int6r6t de base refletant exactement les taux compt6s 
A l'Etat emprunteur (done sans que celui-ci prenne une marge 
quelconque dans la retrocession par le FER des sommes 
emprunt6es). 

• des taux de base pouvant cependant 6tre modifies ou completb 
par une participation ad hoc des entreprises b6neficiaires : 
introduction de la notion de prAt participatif c' est-A-dire prevoyant 
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une modulation de la charge d'int6r6t en fonction des r6sultats 
positifs des entreprises. 

• Enfm las cr6dits auraient oo caract6ra subordonn6, c'est-i-dire 
comportant !'indication pr6cise du faible rang d' exigibilit6 des 
6ch6ances par rapport aux exigibilit6s vis-A-vis des autres 
cr6anciers, mais un rang pr6c6dant cependant le ramboursement 
aux actionnaires des raliquats d' actifs en cas de liquidation. 
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20. Sous ces conditions, I' apport pr6cit6 aurait bien un caract6ra de 
restructuration sans pour autant prendre la tonne d'une subvention. Ace titre 
ce serait done un facteur important de r6habilitation financiltre des entreprises, 
qui aurait notamment pour caract6ristique de rastaurer leur capacit6 
d'endettement aupr6s du syst6me bancaire. 

LES CONPITIONS P'ELIGIBILITE AV FER 

21. Comme sugg6r6 aux paragraphes 35 (page 9) et 54 (page 13) du rapport 
de la mission, les deux premiers maillons de la chafne des initiatives 
susceptibles de d6bloquer la situation pr6sente consisteraient en : 

• L'actualisation A br6ve 6ch6ance des 6valuations, chiffr6es par 
les entreprises elles-mAmes, de leurs besoins de financement. 
Ceci permettrait d'avoir une estimation globale de l'ordre de 
grandeur des besoins et done des ressources A rechercher. 

• La mise en place, dis obtention des donn6es actualis6es 
pr6cit6es, d'une commission d'intervention r6pondant aux 
crittires d6finis au paragraph& 54 (page 13). 

22. Le FER, dont les d6veloppements ci-dessous sugg6reront les modalit6s 
de fonctionnement, serait alors approch6 par le banquier principal de l'entreprise 
dont le sort A court terme aurait 6t6 pr6alablement discutc au sein de la 
commission d'intervention pr6cit6e. 

23. Pourquoi cette saisine exclusive du FER par le banquier de l'entreprise7 
C' est pour donner t I' ensemble du m6canisme de recapitalisation sa coh6rence 
: I' 61igibilit6 d' op6rateurs priv6s au b6n6fice de ressources publiques de 
recapitalisation, qui ait un caracttre particulitrement avantageux malgr6 les 
obligations de remboursement qui y sont attach6es, doit A notre sens Atre 
conditionn6e par la soumission d'un dossier d'investissement productif ayant 
rei;u !'accord de principe du banquier de l'entreprise. C'est A cette seule 
condition, nous-semble-t-il, que le gouvemement togolais peut plaider aupr6s de 
la Coop6ration Internationale le caracttre 6quilibr6 et promotionnel du 
m6canisme que son engagement financier permettra de d6clencher. 

24. Le m6canisme propos6 comporterait done parall61isme, sinon m6me 
simultan6it6, entre recapitalisation partielle grlce au FER et octroi de 
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financement 6 MT par les banques pour la r6alisation d'un programme 
d' 6quipement (pouvant comporter renouvellement. modernisation, expansions 
de capacit6s, etc.). 

25. La coh6rence du m6canisme propos6 serait renforc6e par l'exiqence, 
parfaitement 16gitime de la part du banquier int6ress6 6 financer une faction du 
programme d'investissement pr6cit6, gue le promottur y conucre lui-mlme un 
minimum d'aDQOrt personnel. 

26. Dans le processus propos6. existeraient done d6ji les premiers 
ingr6dients d'une politique de promotion de !'industrialisation. II y aurait en effet 
dans la mise en oeuvre du FER rassemblement de ressources d'origines diverses 
dont l'Etat togolais serait l'initiateur, mais sans que cette initiative ne pr6sente 
d'effets pervers ni n'aille en collision avec !'orientation de sa politique macro-
6conomique. II y aurait ainsi conjonction obligatoire (sauf pour l'op6rateur 
industrial priri 6 d6montrer son ineptitude 6 profrter de !'instrument de relance 
ainsi offert) entre : 

• Ressources publiques de recapitalisation, n' ayant pas le caract6re 
de subvention mais ayant en revanche un pouvoir restructurant; 

• Ressources bancaires grace 6 une modification de la politique 
d'offre de credit des banques en faveur d'emprunteurs recapita
lis6s et pr6sentant un programme cr6dible d'investissement 
productif: 

• Ressources propres des emprunteurs pour une contribution 
raisonnable 6 la r6alisatio~ d'un projet d'investissement, condition 
imp6rative pour emporter la conviction des prlteurs. 

LA FONCTIONS GARANTIE 

27. II a 6t6 soulign6 fortement dans le rapport que l'inad6quation entre offre 
et ditmarche de critdit 6tait une constante qua l'on retrouve dans de nombreux 
pays, et que sides reproches fond6s de •trilosit6• pouvaient ltre adress6s aux 
prAteurs, ii fallait aussi comprendre que I' octroi du cr6dit par les banques est le 
fait g6n6rateur de la monnaie, et que cette demi6re (les d6p0ts) repr6sente pour 
les banques des exigibilit6s al6atoires, car les banques ne prltant pas leurs 
fonds propres. 

28. Ce rappel sommaire a ~ur but de sugg6rer que vis-6-vis d'emprunteurs 
dont les bilans ont 6t6 par hypoth6se restructur6s grAce au FER, les banques 
togolaises devraient normalement ltre incit6es 6 envisager de mani6re plus 
positive I' octroi de cr6dits longs en f aveur d'industriels pr6sentant des projets 
bancables. Si toutefois ii devait apparaTtre que I' adaptation souhait6e prenne du 
temps, on pourrait en 6vitant las effets pervers d6crits i I' Annexe Ill pr6cit6e, 
• accrocher• au mecanisme dcJ FER des possibilit6s d' acc6s a un fonds de 
garantie existant. 
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29. L • objectif recherchll est d'inciter 6 une modification de la politique d' offre 
des banques en les faisant b6n6ficier. sur leurs risques 6 M.T. relatifs au 
montage de projets d'investissements proc:luctifs. d'une couverture partielle 
grlce A !'intervention d'un des fonds de garantie existants dans la sous-region. 

30. C'est done ici !'occasion de rappeler les suggestions faites aux 
paragraphes 44 6 46 (pages 10- 11) du rapport de la mission. II serait 
hautement souhaitable que les autorites togolaises ne n6gligent pas de solliciter 
l'appui de l'lnstitutionnel dont elles peuvent esp6rer le montage du FER pour. 
simuttan6ment. qu'il les guide dans I' engagement de discussions avec las fonds 
de garantie pr6cit6s. II serait important de pouvoir appr6cier le plus tOt possible 
les perspectives r6elles qua !'intervention de ces fonds pourrait ouvrir 
concemant !'instruction des dossiers de cr6dit i M.T .. Rappelons que dans le 
m6canisme propos6, I' acc6s aux ressources du FER serait conditionn6 par 
I' accord du banquier de financer le programme d' 6quipement des industrials 
sollicitant l'octroi des ressources de recapitalisation. 

LA STRUCTURE JURIDIQUE ET TECHNIQUE DU F.E.R 

31. Pour r6pondre 6 une situation atypique, le m6canisme propose ne 
pouvant pas se fonder sur l'interm6diation bancaire. ii est fortement conseill6 
aux autorit6s que la structure devant g6rer pour le compte de l'Etat les 
ressources destin6es A la recapitalisation des entreprises, soit elle-meme 
atwigue. 

32. Le Fonds Exceptionnel de Recapitalisation ne devrait avoir, selon l'avis 
de la mission, ni la oersonnalit6 morale. ni l'autonomie financitre. Ce devrait 
etre un simple instrument technique, i dur6e de vie trb courte, capable dans 
des conditions professionnelles d'independance et de com~tence, d' agir QQYr 
le compte de l'Etat toaolais dans sa fonction exceotionnelle et ourement 
transitoire de preteur i\ des industriels prives strictement s61ectionnes. 

33. le FER aurait pour fonction de d6cider de 1'61igibilit6 des industrials au 
b6n6fice des ressources de recapitalisation qu'il aurait recu de l'Etat mandat 
d' allouer. Cette fonction serait temporaire (par exemple 6 A 9 mois aprb I' octroi 
A l'Etat emprunteur des ressources sp6cifiques destinees A la recapitalisation). 
II est formellement d6conseill6 de lui attribuer une fonction permanente qui, 
serait immanquablement la source de charges r6currentes. 

34. le FER ne rassemblant qu'un nombre tr6s r6duit de competences pour 
decider en un temps tr6s limite de I' attribution de quasi-capital A un nombre tr6s 
r6duit d'operateurs, n'aurait i faire face A aucun coot de fonctionnement. 

35. Apr6s la phase d'instruction et de tirage sur les ressources publiques 
empruntees. le suivi des operations, pendant la periode de grace puis durant la 
periode d' amortissement du principal serait assur6 par la Commission 
d'lntervention pr6vue au paragraphe 54 du rapport de la mission. 
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36. La composition restreinte du FER pourrait 6tre la suivante : 

- 1 repr6santant du Ministire du Plan 
- 1 reprtsantant du Minist6re de l'lndustrie 
- 1 repr6santa~ de I' APB 
- 1 repr6santant de la BCEAO 
- 2 repn\sentants du secteur industrial priv6. 

Les d6cisions devraient ltre prises A la rnajorit6 et de rnaniire souveraine apr6s 
pr6santation des donnhs d' 61igibilit6 par le banquier principal (intervenant de 
fa~ b6n6vole et sans pouvoir d61ib6ratifl. qui emporterait, rappelons-le. la 
notification par ce demier de son accord pour: le montaae du orojet 
d'investissement. incflSSOCiable de 1'61igibilit6 au FER. 

37. Le sch6ma pr6cis de fonctionnement du FER serait soumis par l'Etat 
togolais A l'institutionnel prlteur aux fins de d6montrer A celui-ci le caractire 
transparent, 6quilibr6 et promotionnel du m6canisme. 

38. Mais ii comporterait naturellement aussi uncertain nombre de dispositifs 
contractuels et de contr61e : 

• Notification A la BCEAO du mandat exclusif, transitoire et limit6. 
donn6 au FER concemant le tirage sur le compte ouvert 6 la 
BCEAO par l'Etat. pour virement au compte de l'entreprise 
b6n6faciaire. 

• Contrat de cr6dit 6tabli par le FER sur mandat sp6cifique de 
l'Etat, avec l'industriel b6n6ficiaire des ressources de 
recapitalisation. 

• Notification A tous las membres du FER par l'Etat du riglement 
int6rieur du FER (proc6dures d'instruction. modalit6s de d6cision 
d' 61igibilit6. obligations de faire rapport r6guli6rement aux 
ministires principalement concem6s des dossiers en cours 
d'instruction, des dossiers approuv6s et des dossiers dont la 
soumission au FER aurait 6t6 annonc6e par las banques). 

• Entin ii y aurait lieu que le FER notifie i la Commission 
d'lntervention d6jA mentionn6e les proc6dures que celle-ci aurait 
A suivre scrupuleusement durant la dur6e de vie des prlts de 
recapitalisation (contacts et rapports avec les banques. la BCEAO 
et la Direction du Tr6sor durant les p6riodes de grAce et ensuite 
celles d' amortissement des prlts) . 

• • • • • • • • • • 

ANNEXE VI : MIMORANDUM 'AGE 1nn 




